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Avant-propos 

Par cette tude consacre aux mesures dintgration, lOffice fdra1 des assurances sociales a 
voulu suivre lvo1ution des dispositions prises dans les cantons et les communes. 

Dve1opps sous la pression du nombre croissant de chömeurs en fin de droit, les programmes 
dintgration ont soumis ä un effort constant dadaptation au cours des ann&s 90: 
nouveaux besoins. nouvelle 1gis1ation sur 1assurance-ch6mage, contraintes budg&aires. Les 
nombreux travaux dont ils font l'objet se trouvent trs vite dpass&s. La prsente &ude, 
ra1ise en 1999, dresse un nouvel &at des lieux ä la suite dune prcdente enqu&e mene par 
la Confrence suisse des institutions daction sociale. 

Au heu des grandes tendances quon aurait espr voir se dgager, cest un dve1oppement au 
coup par coup qui se dessine, souvent au Cr  du climat politique du moment. On notera tout 
de mme le besoin croissant de places adaptes aux personnes faiblement quahifies et ha 
diversification de 1offre de mesures, la multiplication des programmes; de Iä limportance  

plus grande accorde ä ha collaboration entre les institutions qui les mettent en ceuvre. 

Si le recul du chömage porte auourdhui ä redimensionner les programmes et ä nuancer 
certains rsu1tats de 1tude. 1intrt des mesures en faveur des personnes «moins 
employables» selon les critres du march na rien perdu de son actuahit. Les programmes 
dve1opps par les vihles et les cantons ont rform lassistance pubhique; ils ont p1ac au 
centre 1objectif d'intgration sociale et donn une impulsion ä la coordination entre les 
institutions. Cette dynamique ne peut que se poursuivre. 

Gra1dine Luisier, collaboratrice scientifique 
Service sp&Ialise Economie, questions fondamentales et recherche 
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Mesures dintgration Introduction 

Introduction 

Dans la deuxime moiti des annes 90, les mesures d'intgration sociale et professionnelle 

d6p1oyes dans le domaine de laide sociale ont A6 nettement renforces en Suisse. 

L'vo1ution sest falte si rapidement et - en raison de la structure fdra1iste du secteur de 

laide sociale - de manire si diffrencale quil nest pas facile de donner un aperu ä jour et 

complet des mesures existantes. Certaines tudes ont d6jä & consacres ce sujet 

(Tecklenburg en 1977, Wyss en 1997 galement, Baur et al. en 1998) et le projet de 

programme national de recherche «Prob1mes de lEtat social» (voir CHSS 4/1999) abordera 

probablement aussi le sujet qui nous occupe ici. 

Afin de compl6ter l&at des connaissances, lauteur du prsent rapport, sur mandat de lOffice 

fd&al des assurances sociales (OFAS) et de la Conf6rence suisse des institutions daction 

sociale (CSIAS), a enquete au printemps 1999 auprs des offices comp&ents des cantons et 

des grandes villes du pays pour connatre lvoIution des tendances dans le domaine des 

mesures dintgration. 

Dans le cadre de cette enqu&e, les dlgus des cantons et des villes reprsents au sein de la 

direction et du comit6 de la CSIAS ont intenogs (une personne par canton et ville 

intenog6s). Les personnes sollicitdes r cet effet exercent toutes dans leur canton ou dans leur 

ville une fonction centrale dans le domaine de laide sociale (responsable du service 

cantonallcommunal des affaires sociales et de l'aide sociale, secr&aire/adjoint du service de 

1'aide sociale, etc.) et connaissent donc parfaitement la question. 

En Suisse allemande, 1'enqute a effectue auprs des cantons et des villes par 1'auteur du 

prsent rapport, sous la forme dentretiens tphoniques. En Suisse romande et au Tessin, 

1enqu&e a & mende sous forme &rite par les services de la CSIAS. 

Lenqu&e a principalement eu pour objet les questions suivantes: 

1 Quelle a etd lvolution du nombre des chömeurs en fin de droit dans votre canton/ville entre 1994 et 
1998 et quelle sera, selon vous, lvolution ä venir? 

2:k Votre canton prvoit-il de modifier sa lögislation sur laide sociale et de mettre particulirement laccent 
sur les mesures dinsertion sociale er professionnelle? 
(Si une rövision avait djö ötö prvue en 1997:) Oö en sont aujourdhui les rvisions de la lögislation sur 
Faide sociale envisagöes par votre canton en 1997, plus particuliörement dans loptique de linsertion 
sociale er professionnelle? 

3* En 1997, plusieurs cantons ont modifiö leur lgislation sur le ch6mage (projet de nouvelle loi, rvision 
de la loi en vigueur, entröe en vigueur dune nouvelle loi. etc.). Oi'i en sont ces travaux actuellement? 
De tels travaux sont-ils en cours ou en discussion dans votre canton? 

4 Les mesures cantonales/communales dinsertion sociale ou professionnelle ont-elles modifies ou 
peut-on sattendre ii de telles modifications? (Nouveaux groupes de destinataires, diminution ou 
augmentation de loffre ou des prestatlons, etc.) 

5 Quels programmes ou projets votre canton/ville subventionne-t-illelle? (Liste des projets et des 
programmes selon les institutions qui les ont mis sur pied et le nombre de places). 
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6 Quelle a & lvolution du nombre des participants ä des mesures dintgration en cours et celui des 
emplois annuels et quelle est, selon vous, la tendance ä venir? La composition des participants - 

galement en cc qui concerne leur üge - a-t-elle changd? 

7 Comment les coüts prvus et effectifs (budget et prdvisions) de ces mesures ont-ils volud depuis 1994 
au depuis lintroduction de ces mesures et quelle est, selon vous. la  tendance ä venir? Autrement dit, 
dans quelle mesure les prdvisions concordent-elles avec lvolution re1le? 

8 Les mesures d'intdgration sociale et professionnelle font-elles lobjet dune evaluation systmatique? 
Existe-t-il des rapports dvaluation? Dans laffirmative, ces rapports sont-ils disponibles? (Indication ± 
ladresse de commande 

9 Estimez-vous que les mesures dintdgration constituent une rdussite en regard de l'inddpendance 
conomique et sociale des participants? Quel röle läge des participants joue-t-il? A vos yeux, quels sont 

les critäres dune intägration räussie? 

*) Les questions 2 et 3 en rapport avec les bis cantonales ont uniquement tä poses aux reprdsentants des 
cantons. 

Gr.ce ä la collaboration remarquable des personnes interrogdes, l'enqute sest  parfaitement 

bien ddroulc. Les personnes sollicites ont trs souvent pris le temps de rpondre 

personnellement aux questions poses. Lorsque cela na pas 6t6 possible, elles ont toujours 

transmis les coordonnes dune collaboratrice ou dun collaborateur qualifid pour rpondre 

aux questions. Dans dautres circonstances, lorsquune question &ait plutöt du ressort de 

l'OCIAMT que des services de laide sociale, les coordonndes correspondantes ont galement 

transmises sans problmc ä lauteur. Dans le cadre de cette enqute, nous avons donc 

interrogd un plus grand nombre de personnes que celui initialement prvu. Que toutes les 

personnes quil nous a donn de contacter soient ici remercides pour leur prcieuse 

collaboration! 

Sagissant de la structure proprement dite du rapport, nous prdcisons que le chapitre 1 

prsente un aperu des diffrents textes lgaux qui renferment ou pourraient renfermer des 

mesures rdgissant lintgration sociale et professionnelle; ii sagit de la loi fddrale sur 

l'assurance-chömage (LACI), des bis cantonales rgissant laide  sociale au sens large (bis 

cantonales sur laide en faveur des chömeurs, bis particu1ires en matire dinsertion, bis 

rgissant laide sociale) et de la loi sur l'assurance-invalidit (LAI). Uanalyse effectuc ici se 

fonde principalement sur les mesures ddploydes dans le cadre de 1'aide sociale au sens Iarge; il 

y a heu toutefois de tenir compte du lien qui existe entre ces mesures et la LACI ei la LAI. II 

convient galement de prciser que le rapport traite essentiellement de mesures dintdgration 

relevant de laide sociale proposes sous la forme de programmes doccupation, les mesures 

de formation et de perfectionnement professionnel n&ant ici aborddes quaccessoirement. 

Le chapitre 2 est consacrd ii l'volution du nombre de chömeurs ayant dpuis leur droit ä des 

indemnitds de chömage (question 1 de 1enqu&e). Nous y verrons que le nombre de chömeurs 

arrivds en fin de droit a augment massivement surtout dans les anndes 1997 1998. 
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Les chapitres 3 d 5 traitent des mesures d'intgration ddploydes par ]es cantons dans le 

domaine de laide sociale, celles-ci &ant considrdes selon leur base 1ga1e: mesures 

dintdgration dans le cadre de 1'aide cantonale en faveur des chömeurs (chapitre 3), mesures 

dintdgration dans le cadre de bis particuIires sur 1'insertion (chapitre 4) et mesures 

dintdgration dans le cadre de laide sociale au sens strict (chapitre 5). Les diffrentes mesures 

ne sont pas exclusivement prsent6es sous langle de leur base idgale (questions 2 et 3 de 

Ienqute), mais aussi dans Ioptique dventue1les modifications (question 4 de lenqute), 

des subventions versdes ä des programmes (question 5 de l'enqute) et de 1'existence 

dventuels rapports d'dvaluation (question 8 de 1enqu&e). Dans la mesure od les donnes 

disponibles le permettent, ce rapport sefforce de fournir une vue aussi compl&e que possible 

des diffdrentes mesures en vigueur. 

La mme ddmarche inspire le chapitre 6, qui aborde les mesures ddploydes ä 1'6chelle des 

villes. Sous la forme de prsentations brves, nous y indiquons les mesures dinsertion 

sociale et professionnelle proposdes dans cinq villes de Suisse allemande. Lä encore, les 

considdrations exprimdes renvoient aux questions poses dans le cadre du questionnaire. 

L'dvolution de l'offre de mesures dintdgration (question 6), y compris la question du rapport 

entre les coüts estims et les coCits rdels (question 7 de 1'enqu8te) et celle du succs remportd 

par les mesures ddploydes (question 9 de lenqu&e), est traitde au chapitre 7. 

Pour terminer, le chapitre 8 est consacr une apprdciation critique. Ii y est plus 

particulirement question de la segmentation marque des mesures d'intgration et des 

difficults qui en rsultent. 

Quil nous soit permis de prciser que les remarques formules par nos interlocuteurs 

rpondent ä des questions relativement brves et ouvertes. II ne s'agit donc pas dune enqu&e 

hautement mthodique, comme cela se pratique habituellement en sciences sociales. Nous 

considdrons notre drmarche davantage comme une sorte de mise au point prdalable et 

sommaire, cc qui explique les diffrences importantes constatdes dans les rdponses fournies. 

LCi oCi certains se sont livrds ä des drveloppements fouillds, dautres se sont contentds de 

commentaires succincts, ou inversement, voire nont carrdment rien dit. Sil ne donne pas une 

image absolument comp1te de la situation, cc mode de procdder nous a ndanmoins permis de 

brosser un tableau global des mesures d'intgration proposdes actuellement en Suisse dans le 

domaine de l'aide sociale. 



Bases 1ga1es Mesures dintgration 

1. Les bases 1gaIes des mesures d'intgration: LACI, aide 
sociale au sens large, LAI 

Le droit actuel contient au moins cinq bases lga1es dans lesquelles sont inscrites ou 

pourraient &re inscrites les mesures dintgration. II sagit: 

de la lof Jdrale revisee sur l'assurance-ch5mage obligatoire ei l'indenmit en cas 

dinsolvabilit (loi sur l'assurance-ch6rnage, LACI) qui prvoit des mesures dintgration 

au chapitre 6 «Prestations au titre des mesures destines prvenir et ä combattre le 

chömage (mesures relatives au march du travail)»; 

des bis canzonales d'introductioii ä la boi fdrale sur l'assurance-chmage (LACI); 

certains cantons ont prdvu des mesures dintdgration en faveur des personnes n'ayant pas 

(ou plus) droit aux prestations de tu LACI (nous parlons ci-aprs de bis concernant laide 

cantonale aux chdmeurs): 

de bis specia1es sur la i-e'insertion dict6es au niveau cantonal et applicables aux personnes 

n'ayant pas (ou plus) droit aux prestations de la LACI ou, lorsquelles existent, ä celles de 

laide cantonale; 

des bis sur l'aide sociale dans lesquelles certains cantons ont expressment prvu des 

mesures de rdinsertion en faveur des bdndficiaires de prestations de laide sociale; 

de la loiJdera1e sur l'assurance-invalidite (IAI) qui dcrit les mesures de rdadaptation de 

la manire suivante: «Les assurs invalides ou menacs d'une invalidit imminente ont 

droit aux mesures de readaptation qui sont necessaires ei de nature ä rtabbir leur capacit 

de gain, ä l'amliorer, ä la sauvegarder ou i enfavoriser l'usage. Ce droit est dtennin en 

fonction dc toute la dure d'activitc5  probable. » (article 8, LAI). 

Le schma 1 prdsente les liens existant entre les diff&entes bases 16ga1es. 

Les mesures de rdadaptation comprennent des prestations individuelles, notamment lorientation 
professionnelle, la premiere formation professionnelle, la rdinsertion professionnelle, le placement 
professionnel et des prestations col!ectives en faveur dinstitutions actives dans le domaine de la rinsertion 
professionnelle. 
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Schma 1 

Les bases 1gaIes des mesures d'intgration 

F\Clusion 
Aide sociale au sens large 

iide sociale 

nesures 
d'citralion 

Les trois mesures d'intgration propos6es en dehors des assurances sociales LACI et LAT 

peuvent &re associes aux mesures de I'aide sociale au sens large. Les prestations fournies 

dans le cadre de laide sociale au sens large ont pour principale caract&istique le fait quelles 

sont verses uniquement lorsqu'un besoin financier est clairement &abli. Le droit i une 

prestation est donc imprativement fonction de ressources financires infrieures ä un seuil de 

pauvret dQment fix. 2  Cette particuIarit constitue la principale diffrence par rapport aux 

prestations ou mesures prvues au titre des assurances sociales puisque ici la simple 

ra!isation du risque assur (chömage, inva!idit6) ouvre la naissance du droit. Par consquent, 

une distinction est faite entre principe dassurance et principe de besoin. Alors que les 

prestations des assurances sociales sont r6gies par des bis fddrales, les prestations sous 

condition de ressources verses par I'aide sociale relvent toujours de bis cantonales. Quand 

nous parlons dans cc rapport de mesures d'intgration de laide sociale, nous ne faisons pas 

uniquement rf&ence aux mesures proposes dans le cadre de bis cantonales sur 1'aide 

sociale (au sens strict), mais aussi ii celles - gaIement sous condition de ressources - verses 

par des organismes en amont. 

2  Les prestations versdes dans le cadre de laide sociale au sens large peuvent donc dtre appeldes prestations 
sous condition de ressources: Voir inventaire de lOFS pour les 26 cantons: OFS (1997), Inventaire des 
prestations sociales individuelles Lides au besoin; Wyss (1999). 
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Les mesures d'int6gration de laicie sociale au sens large englobent les mesures prvues par 

les bis cantonales daide aux chömeurs, celles rsultant de bis spcia1es sur la rinsertion et 

aussi celles envisages par les bis cantonales sur laide sociale. Le sch6ma no 2 donne un 

aperu des formes daide qui existent dans les cantons. Les diff6rentes possibiiits sont 

prsentes de manire plus dtai1le aux chapitres 3 ä 6. 

Schema'-? 
Mesures d'intgration de I'aide sociale au sens large (personnes sans droit la LACI) 

od cantouaies 
daMe aus chömeurs 

indemnitds mesures relatises au 

uarchd du traaiJ 
journalierds (anaJogues 5 Ja LAC) 

BL:  ES BE CC JL zu ZH ' 
NELR -VS 

FR SH Ti 

sur Ja base «au decrer 
seuJement la loi. gas cucore de iricsurcs 

cotupris tEuds de chömage pour Je sub cia-

nement de pcogratnines rcigioi:aux er anilin Jr rare 

pour (es persoiriics en Ji ‚r de Gros 

(cf. chapitre 3) 

Jods cautuoates sur l'itgraton 

RMCAS RMR 

Rcscuu inilusilsun Revenu inislucun 
czuctocaJ dde socaJe de rdmsertion 

GE 

(cf. chapitre 4) 

bis cantonales nur b'aide soceate 

ade dcousrrlc(uc mesures diotdgratiou 
(useries dann Es Ja) 

uns les martens FR NE TI \S 

sur Jabase de Ja bi sur J'aide sociale 
sann nesures dinserdans inscricen espJscicesucur 

dana Ja Loi) 

crddits-caares carronaue, ardes initiales 5 des 
projers d urdgrarron au niveau coinsnrunal er 

rdrrioual: SO TG zu 

programmes d mcdgratioc cantonaux acer pur-

rrccpacion du camus: GL GR 50 NW 0W SO 

possibilit) Dom les bd iiciaires de 1 aide sociale 
de parricipec aux procrairrlues doccupation des 
OCIAMT AG sz 

programmes d iudracion au uiseau des viJles er 

des r)nroirs 
(programmes des viltes cf. chapitre 6) 

(cf'. chapitre 5) 

De manire gn&ale, nous pouvons dire que les mesures d'intdgration de 1aidc  sociale nont 

instaures qu'ä partir de la deuxime moiti des ann6es 90, ä 1'occasion de rdvisions 

1gis1atives ou de ladoption  de nouvelies bis. Comme le montre Je schma ci-dessus, ]es 

cantons latins (Suisse romande et Tessin) ont jou un röle de pr&urseurs dans cc domaine, 

alors que les cantons almaniques nont pas jug6 utile dintervenir, ou abors ont 1gifr d 

manire trs ponctuelie. Si par Ja suite, ces cantons ont aussi nettcment renforc leurs 

mesures, il reste que, gnralement. celles-ci se fondent sur des arr&s des exdcutifs 

cantonaux et revtent la forme de programmes de durde limitdc, dont 1'tendue est eile aussi 

clairemcnt dfinie. On ne saurait toutefois passer sous silcnce Je fait que laide sociale prsente 

souvcnt un caractre communal plus prononc dans les cantons almaniques que dans les 

cantons latins et quil existe pur consquent en Suissc allemande un plus grand nombre de 
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programmes dintgration au niveau des communes et des villes. Dans certaines villes, leur 

mise en ccuvre remonte meine au dbut des annes 70. 

La question des mesures dintgration West toutefois devenue une proccupation nationale 

que dans le courant des annes 90, dans le sillage de l'augmentation croissante du phnomne 

de chömage de longue dure. La loi sur 1'assurance-chömage LACI a 6t6 rvise au 1.1.1996 

et au 1.1.1997 et des mesures relatives au march du travail y ont alors A6 inscrites. 

Simultanment, nombre de cantons se sont attels ä la rvision de leurs bis sur le chömage et 

sur laide sociale et y ont galement inscrit des mesures d'intgration, comme il ressort du 

schma ci-dessus. Dans les nouvelies directives en matire de conception et de caicul de laide 

sociale, qui ont publi6es en novembre 1997 par la Confrence suisse des institutions 

dactions sociale (CSIAS), on voit ga1ement apparatre un chapitre intitul Mesures 

dintgration sociale et professionnelle. On peut y lire notamrnent que les conditions-cadres 

conomiques et sociales ont fondamentalement chang et que les perspectives dune 

rintgration rapide et durable dans le march6 du travail sont devenues rares pour un nombre 

croissant de personnes en äge dexercer une activit6 professionnelle, en particulier pour les 

chömeurs arrivs en fin de droit. Cest pour cette raison que des mesures de rinsertion 

sociale et professionnelle simposent (voir Directives CSIAS, chapitre D). 

7 



Ch6meurs en fin de droit Mesures d'intgration 

2. L'vo1ution du nombre de chömeurs en fin de droit 

Conformment ä la loi sur lassurance-ch6mage (LACI), toute personne qui se retrouve sans 

emploi peut faire valoir des prestations de i'assurance-chömage pendant une p6riode de deux 

ans (520 jours). Selon la LACI, lassurd a droit ä des indemnits journaIires dites ordinaires 

pendant une premiäre priode et, dans an deuxime temps, ä des indemnits jouma1ires 

spcifiques sil participe ä des mesures relatives au march de I'emploi. La rdpartition des 

deux types d'indemnits varie selon läge des assurs: les assurds ont droit ä 150 indemnits 

dites ordinaires et 370 indemnits spdcifiques jusquä läge de 50 ans, ä 250 indemnitds 

ordinaires et 270 indemnits spcifiques entre 50 et 60 ans et ä 400 indemnit6s ordinaires et 

120 indemnits spcifiques sils ont plus de 60 ans. 

Lorsque Fassur ne parvient pas ä retrouver un emploi rguIier pendant le Mai-cadre de deux 

ans, il perd tout droit ä des prestations dassurance et devient ce quil est convenu dappeler 

an chdmeur en fin de droit. Rappelons quun assur6 peut perdre son droit aux indemnits et 

devenir chömeur en fin de droit djä avant lexpiration du d61ai-cadre lorsquil refuse de 

participer ä des mesures relatives au march du travail ou encore lorsque ion considre que 

cette personne nest pas apte ii y particper (inaptitude au placement). 

Une des questions de ]enqute portait sur l'volution du nombre des chömeurs arrivs en fin 

de droit dans les cantons pendant la p6riode 1994-1998 et sur 1voiution probable de la 

situation. Pr&isons demble quil a exclusivement possible dobtenir des donndes 

correspondant aux nouveaux chömeurs en fin de droit pour lespace dune annde. De ce fait, il 

est impossible de fournir des donnes statistiques sur 1ensemble des personnes en äge 

dexercer une activit6 professionnelle qui, ä un moment ou ii un autre, ont perdu leur droit aux 

prestations de iassurance-chömage et qui, en dfinitive, restent des chömeurs en fin de droit. 

Nanmoins, si Ion considre le nombre de chömeurs arrivs en fin de droit en 1'espace dune 

anne et que Fon observe ce chiffre sur piusieurs annes, ii devient possibie de se faire une 

idee de la situation et de dire si le nombre total des chömeurs en fin de droit a tendance ä 

augmenter ou ä diminuer. Evidemment, ii faut toujours garder ä iesprit quun certain nombre 

de ces chömeurs a certainement russi ä retrouver un emploi aprs avoir cherch6 du travail 

pendant une p6riode plus ou moins longue.3  

Le nombre exact de personnes arrives pour la premire fois en fin de droit entre 1994 et 1998 

ne peut pas &re 6tab1i pour tous les cantons. En effet, ces donmies ne sont pas disponibles 

Dans le cadre dune enqute effectude auprds des personnes arrives en fin de droit dans les anndes 1995 et 
1996, Aeppli et al. (1998) ont cherchd 1 dtablir le nombre de personnes toujours sans emploi au moment de 
ienqu&e (mars 1997). Selon les caiculs effectus. sur 66 600 personnes arrives en fin de droit, 38 000 
personnes taient encore sans emploi au moment de Ienqute. Sur ce nombre, 8 700 personnes (solt 23 %) 
avaient renonce ä chercher du travail, ce qui signifie que 29 000 personnes &aient encore en qute d'un emploi 
ii ce moment-1ä. (Vair Aeppli et al. (1998): p. 101) 
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Mesures d'intdgration Chömeurs en fin de droit 

dans certains cantons: dans d'autres, elles existent, mais ne sont pas pub11es. Le tableau ci-

dessous donne un aperu de 1'vo1ution du nombre des chömeurs arrivds en fin de droit dans 

les cantons pour lesquels les donnes sont disponibles.' 

Tableau 1 

Nombre de nouveaux cas de fin de droit pour la p&iode 1994-1998 
(chiffres absolus par anne) 

<) Donn6es selon Aeppli (1998) et seco, statistique du marchd du travail 

Chiffres entre parenthses: lorsque le nombre de ch6meurs en fin de droit ndtait pas connu pour 
mois (mais pour seulement huit mois par exemple), une extrapolation rapportSe 6 douze mois a StS e 
(par exemple: total des 8 mois divisS par 8 et multipliS par 12). 

On observe que les diffrents cantons prsentent une vo1ution pratiquement identique tout au 

long de la priode considre. Partant d'un rnveau relativement 1ev en 1994, la tendance 

s'inscrit ä la baisse jusquen 1997, pour augmenter ä nouveau fortement en 1998. De fait, le 

nombre de nouveaux cas de fin de droit a pratiquement doub1 entre 1997 et 1998 dans tous 

les cantons mentionn6s, le canton de Neuchätel enregistrant meine une augmentation 

spectaculaire. Seuls les cantons du Tessin et de Thurgovie chappent ii la rg1e, puisquils 

enregistrent une progression plus modre. Laugmentation massive du nombre de nouveaux 

cas de fin de droit entre 1997 et 1998 peut tre observe pour )'ensemble de la Suisse. Cette 

tendance est aussi constate dans lestimation faite par les responsables concerns des villes et 

des cantons pour lesquels les donnes ne sont pas disponibles. 

En ce qui concerne les villes, les chiffres n'Staient disponibles que dans certains cas etlou pour certains mois. 
Pour cette raison, ils napparaissent pas dans le tableau. 



Chömeurs en fin de droit Mesures dintgration 

Laugmentation rsulte principalement de deux facteurs: dune part le nombre de chömeurs a 

atteint un nouveau pic en 1996, ce qui, deux ans plus tard, se traduit par une augmentation du 

nombre des chömeurs en fin de droit; dautre part, la racquisition dun nouveau Mai-cadre 

suppose, depuis le 1.1.1998, une occupation rgulire de douze et non plus de six mois. 

IJancienne rglementation avait encore permis ä de nombreux ayants droit de prestations de la 

LACI dobtenir un nouveau dlai-cadre en recourant i des emplois intermdiaires. 

LOffice social du canton du Tessin a prsent un aperu interessant de l'vo1ution du 

chömage pour la pdriode 1994 ä 1998. 

Tableau 2 
Evolution du chömage dans le canton du Tessin pour la p&iode 1994-1998 

Anne (1) (2) (3) (4) 
Nombre Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 
total de c/u57,izeitrs en chömeurs en bnficiaires de bnflciaires de 

chömeurs fin de droit fin de droit prestations prestations de 
par anne par ruois par annee cantonales en l'aide sociale 

(moyenne) faveur de pour cause de 
chömeurs en fin chömage 

de droit  

1994 9024 218 2616 703 813 

1995 9334 205 2460 666 l'028- 

1996 10557 L 206 2472 832 1219 

1997 10864 1 176 _2112 428 1443 

1998 8844 295* 3510 827 1383 

) Resultat partiel; moyenne mensuelle tablie sur la base des donnes jusquen novembre 1998. 

Source: Repubblica e Cantone Ticino: Dipartemento delle opere sociali, Divisione dellazione sociale. 

Le tableau 2 indique non seulement le nombre de personnes arrives en fin de droit (colonne 

2), mais aussi le nombre total de personnes enregistr&s conime chömeurs (colonne 1), celui 

des bnficiaires de prestations cantonales en faveur des chömeurs en fin de droit (colonne 3), 

enfin, celui des bnficiaires de prestations de laide sociale pour cause de chömage (colonne 

4). II existe bien sOr une corr1ation entre les diffrentes catgones, due au changement de 

statut dune partie des chömeurs enregistrs, ceux-ci passant dans la catgone suivante aprös 

un laps de temps plus ou moins long [chömeur (1) —* chömeur en fin de droit (2) —> 

bnficiaire de prestations de laide cantonale en faveur des chömeurs (3) — bnficiaire de 

prestations de laide sociale pour cause de chömage(4)J. 

Pour la priode 1997-1998, le tableau indique clairement dune part, une nette diminution du 

nombre des personnes inscrites au chömage (environ -2 000, colonne 1), dautre part une 

augmentation presque aussi importante du nombre des chömeurs arrivds en fin de droit 
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(environ +1 400, colonne 2). L'Office social du canton du Tessin voit dans ces chiffres une 

nette indication que le chömage na recul quau sens officiel du terme, mais que dans les 

faits, il Wen est nen. 

La question concernant le nombre dassurs arrivs en fin de droit comportait une seconde 

partie, ä savoir l'vo1ution ä venir. Les personnes interroges ont pratiquement toutes dit qu'il 

tait malais de rpondre ä cette question, 1'6volution en matire de chmage dtant fonction de 

!vo1ution de l'activit6 dconomique. Certains de nos interlocuteurs pensent que le nombre de 

chdmeurs en fin de droit continuera ä augmenter lgrement ou qu'il se stabilisera ä un niveau 

lev. Ils rptent aussi fr6quemment que le ph6nomne touche le plus durement les 

personnes peu qualifies, en particulier les &rangres et les trangers. Les autres escomptent 

nouveau une diminution du nombre des chömeurs en fin de droit et estiment que le 

phnomne devrait aller de pair avec une baisse du nombre des ch6meurs. Cette evolution 

devrait surtout profiter aux ch6meurs en fin de droit qui bnficient dune formation 

professionnelle. Nos interlocuteurs relvent en particulier que cc n'est pas uniquement la 

situation des chömeurs en fin de droit qui pose un problme, mais aussi celle dun grand 

nombre de personnes nayant encore )amais eu droit ä des prestations de l'assurance-chömage 

(ex-indpendants, femmes di vorces, jeunes entre autres). 

Les personnes interrogdes portent donc un regard diff&ent sur lvolution ä venir: alors que 

certaines misent sur une stabilisation, voire sur une baisse du nombre des chömeurs en fin de 

droit, d'autres pensent que la situation continuera ä se dgrader. II sembierait que les 

personnes (gnra1ement rattaches aux services de lOCIAMT) qui fondent leurs dc1arations 

sur les donnes gnrales de lvo1ution 6conomique et sur la statistiquc du chömage voient 

lavenir sous un meilleur jour que celles (principalement actives dans le domaine de laide 

sociale au sens stnct) qui prennent pour rfdrence le nombre de bnficiaires de prestations de 

1'aide sociale. P!usieurs cantons, notamment des cantons ä vocation agricole, ont fait 

remarquer que, rapport l'aide sociale, le phnomne de chömage ne faisait que commencer. 

Ii se peut, estiment-ils, que le problme ait jusquici pu &re maTtris dans le cadre de 

lassurance-chömage. On peut imaginer dgalement qu'un grand nombre de personnes se 

retrouvant sans emploi se sont dbroui1les pendant un certain temps sans recourir ä lade 

sociale (gräce au soutien de proches ou en vivant sur leurs &onomies) et que, la crise 

perdurant, ils ne pourront plus gure continuer de la sorte. 
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3. Mesures d'intgration dans le cadre de 1'aide cantonale aux 
chömeurs 

Avant l'introduction de la nouvelle LACI le 1.1.1997, la moit16 environ des cantons possdait 

une lgislation cantonale spdcifique sur l'aide aux chömeurs, laquelle prvoyait gnralement 

le versement dindemnit6s journa1ires conscutives en fonction du besoin. Dans ces cantons, 

la personne dont le Mal-cadre LACI prenait fin, et qui arrivait donc en fin de droit, pouvait 

obtenir d'autres indemnits journa1ires pour une dure de 90 ä 150 jours par exemple. Du fait 

que dans nombre de cantons, ces dispositions taient directement 1ies au dlai-cadre, plus 

court. de lancienne LACI, elles sont devenues sans objet aprs l'entre en force de la 

nouvelle LACI qui, eile, instituait une prolongation du Mai-cadre. Par consquent, les 

dispositions en question ont soit abroges. soit rvises. La nouvelle LACI a gaIement eu 

pour consquence de supprimer la participation financire de la Confdration aux program-

mes doccupation proposs par les cantons et les communes en dehors de la LACI. Ces inno-

vations ont amen6 un certain nombre de cantons ä rdviser leurs bis sur laide aux chömeurs 

ou ä introduire une nouvelle boi dans loptique dy intgrer des mesures - analogues ä la 

LACI - relatives au marcM du travail. De cette manire, les cantons concerns ne versent plus 

- ou plus exclusivement - des indemnits supplmentaires, mais proposent aussi aux 

chömeurs des mesures actives sous la forme de cours, de formations, de programmes 

d'occupation, etc. En rgle gnra1e, ces programmes durent une anne, donnant ainsi aux 

participants la possibi1it de (r-)acqu&ir le droit i des prestations dassurance selon la LACI. 

Schma 3 

Les bis cantonales sur 1'aide aux chömeurs 

mesures relatives au 
indemnits journaIires march du travail 

(supp1mentaires) 
(analogues ä la LACI) 

ZG ZH 3  BLL BS BEI GE JU' 
NE UR 2  VS 

(cf. chapitre 3.1) 
(cf. chapitre 3.3) 

FR SH TI 
(cf. chapitre 3.2) 

sur la base dun dcret 
2 seulei-nent la loi, pas encore de mesures 

abroed a pardr du 1. 1.2000 
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Comme l'indique le scmima ci-dessus, ii existe actuellement en Suisse trois types de 

rglementations en matire daide cantonale aux chömeurs: le mod1e initial dindemnits 

journa1ires (conscutives) (voir chapitre 3.1), la combinaison dindemnit6s journalires 

(conscutives) et de mesures - analogues la LACI - relatives au march du travail (voir 

chapitre 3.2) et la nouvelle forme de mesures - analogues ä la LACI - relatives au marche du 

travail, sans indemnits (conscutives) (voir chapitre 3.3). 

Selon notre enqute, les cantons qui, i cc jour, nont pas mis en ceuvre de dispositif daide 

cantonale aux chömeurs ne font pas mine de vouloir en introduire un. 

LTne exception toutefois: le canton de Lucerne. Par arr& du Conseil ex&utif du 18 aoüt 

1998, le gouvernement a donn son feu vert ä la cration dun groupe de travail cantonal 

charg d'laborer un projet visant ä amliorer la situation des chömeurs en fin de droit dans le 

canton. Cette dcision fait suite ä une enqute consacre ä la situation des chömeurs en fin de 

droit dans le canton, laquelle arrive a la conclusion que lampleur du probleme ne saurait &re 

ignorc et quil y a heu de sattendre ä une augmentation du nombre de cette catgorie de 

chömeurs dans les anmies ä venir. Lenqute &ablit par ailleurs quil existe un vide dans ce 

domaine entre Je canton et les communes. Plac sous la direction du D6partement de la sant6 

publique et des affaircs sociales, he groupe de travail institu par Je gouvernement a re9u pour 

mandat d!aborer un concept de mesures destimies ä favoriser 1intgration sociale et 

professionnelle des chömeurs en fin de droit et ä la charge de laide sociale. Le groupe de 

travail a eu jusqu. fin juin 1999 pour soumettre un catalogue de mesures au Conseil ex6cutif 

et ii tait prvu, i 1poque, de dve1opper 1offre de mesures d'intgration destimies aux 

chömeurs en fin de droit. 

3 1 Aide aux chömeurs prvoyant des indemnits journahires (conscutives) 
(ZG, ZH) 

Les cantons de Zoug et de Zurich sont les deux seuls cantons de Suisse qui connaissent 

encorc lancien systmc des indemnits journalires conscutives. Zurich a cepcndant d6cid 

dabroger ces dispositions.5  

Le canton de Zoug fonctionnc avec une aide cantonale aux chömeurs prvoyant la possibilit 

de verser des indemnits journahircs conscutives aux chömeurs en fin de droit. La loi 

dintroduction ä ha LACI du 29 aoöt 1996 dit en substance que le canton accorde une aide de 

dure limitc aux chömeurs domici1is dans le canton lorsque ceux-ci ont puls leur droit aux 

prestations de Iassurancc-chömage (§ 12, Principe). Ii y cst dit 6galcment que laide aux 

Le canton de Zurich a supprimd les dispositions rögissant laide aux chömeurs au 1.1.2000. 
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ch6meurs est accordee dans un delai-cadre, pour une duree de 90 jours au maximum (§ 15). 

Le canton de Zoug ne prevoit pas d'apporter quelque modification que ce soit a son systeme 

d'aide aux ch6meurs. 6 

Dans le canton de Zurich, Ja loi d'introduction a la loi fäderale sur l'assurance-ch6mage etait 

en cours de revision au moment de l'enquete.7 Jusque la, la legislation en faveur des 

ch6meurs en fin de droit prevoyait deux mesures, a savoir: l'aide aux ch6meurs avec des 

indemnites joumalieres consecutives pour une duree de 90 jours au maximum et le fonds 

destine a promouvoir des mesures en faveur des ch6meurs, qui permettait au canton de 

participer au financement de programmes de formation, de recyclage et d'occupation 

temporaire de chomeurs pouvant difficilement etre places. Conformement a l'avant-projet de 

la nouvelle loi d'introduction (proposition du Conseil executif du 12 aout 1998), il est prevu 

de supprimer l'aide aux ch6meurs et de maintenir le fonds destine a promouvoir des mesures 

en faveur des chomeurs, ceci uniquement jusqu'a epuisement des ressources a disposition. 

Sur ce demier point, le projet de loi dit en substance que l'epuisement des ressources entmine 

la dissolution du fonds (§ 10, Dissolution du fonds). 

A propos de la suppression de l'aide aux ch6meurs, le nouveau projet de loi precise que les 

ch6meurs arrives en fin de droit ou !es personnes n'ayant pas droit aux prestations de 

l'assurance-ch6mage doivent continuer a beneficier d'aide et de conseils et pouvoir participer 

a des programmes cantonaux d'occupation (proposition du Conseil executif du 12 aout 1998, 

p. 9). Le paragraphe 7 de la nouvelle loi d'introduction dit en substance que !es offices

regionaux de placement se tiennent aussi gratuitement a Ja disposition des personnes en 

recherche d'emploi qui n'ont pas, ou n'ont plus, droit a des prestations de l'assurance

chomage (avant-projet de la loi d'introduction). 

Au sujet de la dissolution tacite du fonds destine a promouvoir des mesures en faveur des 

ch6meurs, le projet de loi dit notamment que Ja consultation a revele qu'il n'etait pas 

souhaitable que Je canton se degage de toute obligation financiere en ce qui conceme les 

mesures en faveur des ch6meurs en fin de droit. Le principe de la dissolution du fonds et des 

automatismes que ce systeme suppose reste neanmoins acquis. Il est dit egalement que le 

canton sera vraisemblablement en mesure de trouver dans son budget des moyens lui 

pennettant de participer au financement de programmes destines aux chomeurs en fin de droit. 

La competence en la matiere incombe au Grand Conseil, qui octroie des credits-cadres 

1
' II existe egalement dans le canton de Zoug une decision du Grand Conseil d'octobre 1998, en vertu de laquelle 
Je canton s'engage a prendre a sa charge, pendant une periode de 4 ans, 50 % des couts des projets d'integration 
eJabores par !es communes a l'attention des ch6meurs en fin de droit au benefice de prestations de l'aide sociale. 
Cette mesure d'integration relevant de J'aide sociaJe au sens strict, nous y reviendrons le moment venu. Voir 
chapitre 5.3.l. 
7 La nouvelle loi d'introduction est en vigueur depuis le 1.1.1999. Les considerations qui suivent se referent a 
Ja situation prevaJant au printemps 1999. 
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(proposition du Conseil excutif du 12 aoüt 1998, p. 8 s.). Le paragraphe 8 du projet de loi 

prdcise que lEtat peut accorder des subventions ä des programmes de formation et 

doccupation destins ä des personnes nayant plus droit aux prestations de lassurance-

ch6mage. II y est dit dgalement que le Grand Conseil accorde ä cet effet un crddit-cadre 

(avant-projet de la loi dintroduction)5 . 

En 1998, 35 millions de francs provenant du fonds destin promouvoir des mesures en 

faveur des chömeurs ont & verss ä dix-sept programmes rgionaux ou communaux ceuvrant 

en faveur des chömeurs en fin de droit. L'affectation des ressources du fonds est confie ä 

une commission paritaire. LOffice de lconomie et du travail du canton de Zurich (Division 

des mesures relatives au march du travail) tient une liste des programmes au bndfice de 

subventions. Le tableau ci-dessous, qui prsente les organisateurs de mesures, la dsignation 

des programmes, la rgion concern6e et le nombre de participants, donne un bon aperu du 

genre et de lenvergure des diffrents programmes et projets. 

Tableau 3 
Programmes rgionaux et urbains subventionns par le canton, en faveur des chömeurs 
en fin de droit (Occupation temporaire: OT) 

Organisateur i Dsignation du projet / Region concerne Nombre 
programme de 

places 
Fondation Wohnen & Environnement Oberland 90 
Öffentlichkeit  

Rseau emploi, rive droite du lac Rdseau emploi, rive droite du lac Communes concernes 18 
de Zürich de Zürich  

Centre dinformation du Service Wädenswil et communes Wädenswil et environs 12 
social de Zürich participantes  

Centre dinformation du Service Thaiwil et communes Thaiwil et environs 24 
social de Zurich participantes  

Departement des affaires sociales Crddit spdcial pour personnes Ville de Zürich 25 
dela Ville de Zürich (AIP/EAM) difficilement plaables  

Däpartement des affaires sociales Soliwork Ville de Zürich 119 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM)  

Ddpartement des affaires sociales Programmes de mobilitä Ville de Zürich 60 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM)  

Dpartement des affaires sociales Ateliers poür femmes Ville de Zurich 15 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM)  
Departement des affaires sociales Betriebsgrüppe Ville de Zürich 21 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM)  

Ddpartement des affaires sociales Stadtküche 1 Ville de Zurich 60 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM)  

Ddpartement des affaires sociales Programme doccupation Ville de Zurich 100 
de la Ville de Zürich (AIP/EAM) Hürlimann-Areal  

Rseaü emploi Zürich- Räseau cmploi campagne Communes de 44 li 
Campagne zurichoise campagne 

La loi qüi est cnträe en vigüeür Ic 1.1.2000 mentionne exprcssdmcnt le devoir de sübventionner lcs 
programmes de formation et doccüpation dcstins aux personnes en fin de droit. 
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Ville de Bülach Reissverschluss plus Communes de 35 
campagnes  

Fondation Chance EFA Vilies de Zurich et de 
Winterthur et communes 

200 

decampagne  

Socit Integration und Arbeit Caf Bachtel Hinwil, Uster, Pfäffikon 8 

Soci Integration und Arbeit 1 Projet R Hinwil, Uster, Pfäffikon 40 

Office du travail Winterthur Projet rgional demploi Winterthur et 200 
Winterthur ± Andelfingen j Andelfingen  

Les programmes subventionnds par le canton concement 1 071 places au total. 400 dentre 

elies sont propos&s par le D6partement social de la Ville de Zurich dans le cadre des 

programmes dintgration au travail ou du march6 du travail secondaire. Les autres places se 

rpartissent entre les diffrentes r6-Ions du canton et Winterthur. 

Du fait que les rserves du fonds destin6 promouvoir des mesures en faveur des ch6meurs 

spuisent progressivement, le volume des subventions cantonales a110u6e5 en 1999 aux 

programmes cits devrait äre nettement infrieur ä celui de lanne prcdente. Par 

prcaution, les communes ont dores et djä soit augment leur participation financire aux 

programmes soit rduit la taille des pro) ets. 

3. 2 Aide aux chömeurs prvoyant des indemnits journa1ires (conscutives) 

et des mesures (analogues la LAC!) relatives au march du travail (FR, 
SH, TI) 

Dans trois cantons, Fribourg, Schaffhouse et Tessin, 1'aide cantonale aux ch6meurs prvoit 

une solution combinant des indemnits journalires (consdcutives) et des mesures 

- analogues ä la LAGT - relatives au march6 du travail. 

Le canton de Fribourg sest dot6 d'une loi sur lemploi et laide aux chömeurs (LEAC). En 

vigueur depuis le 1.7.1997, cette loi cantonale institue des mesures actives au sens de la 

LAGT, ä la charge du canton et des communes. Ges mesures ne sont pas assimiles ä laide 

sociale. 

Le canton de Schafjhouse a adopt6 une nouvelle !gis1ation sur laide aux chömeurs entre en 

vigueur Je 18 juillet 1997 (loi sur 1'aide aux chömeurs (AHG) du 17 fvrier 1997, ordonnance 

sur laide aux chömeurs du 7 octobre 1997). Gonformment aux dispositions en vigueur, le 

canton verse des indemnits joumalires conscutives aux personnes ciont la situation 

conomique est prcaire, qui sont domicilies dans le canton depuis au moins une anne et qui 

sont disposes ä participer i une mesure relative au march du travail. En associant laide i 
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une condition de ressources, le canton veut 6viter de fournir une aide ä des personnes qui 

possdent une fortune ou qui peuvent &re aides financirement par leur conjoint. 

La dure maximale de versement des indemnits joumalires (indemnitds joumalires LACI 

incluses) est limite Jt 600 jours. En rgle gnrale. lassur peut donc faire valoir 80 

indemnits journalires conscutives aprs avoir 6puls les 520 indemnits joumalires de la 

LACI. Lorsque, pour une raison ou une autre, la dur6e de versement des indemnits 

journalires de lassurance-chörnage est röduite, l'assur6 a droit Ji un plus grand nombre 

dindemnits joumalires consöcuti ves. toutefois j usqu'ä concurrence de 600 indemnitds 

journaliöres au total, dont au maximum 150 indemnit6s cons&utives. Les indemnits 

journaliöres conscutives compltes slvent J 90 % des derniöres indemnits journalires 

versdes par lassurancechömage obligatoire, plus une ventueIle allocation pour enfant ou de 

formation. Les indemnitös joumaliöres conscutives, comme dailleurs les mesures relatives 

au marchö du travail, sont finances par le fonds social cantonal. Le röglement de ce fonds, 

qui prend 6calement en charge dautres prestations sociales (allocations familiales et sociales, 

allocations de naissance et allocations de logement), a fait 1objet dune rdvision. Si ä ce jour, 

le fonds 6tait exclusivement aliment par les cotisations des employeurs, ii est d6sormais 

financö ä raison de Ja moit16 par les employeurs, dun quart par les empIoys, d'un huitiöme 

par le canton et dun huitiöme ögalement par les communes. 

Les mesures relatives au march6 du travail dployes dans le cadre de la loi cantonale sur 

laide aux chömeurs en fin de droit sapparentent ä celles de Ja LACI. Elles prvoient dabord 

des mesures de recyclage personnel ainsi que de formation et de röinsertion individuelle. A cet 

gard, dans le souci dam61iorer laptitude des chömeurs ä ötre placös. larticle 3 de la loi sur 

laide aux chömeurs pr&ise que le canton encourage les mesures de recyciage, de formation et 

de rinsertion des chömeurs dont le placement est rendu difficile en raison de la situation du 

marcM du travail. Les mesures relatives au marchö du travail prövoient 6galement un 

programme d'occupation ä lattention des chömeurs: conformöment Ji larticic 5 de la loi, le 

canton soutient des programmes doccupation temporaire de chömeurs. Ces programmes 

durent en gnral trois mois. Le dlai-cadre ouvrant le droit aux indernnitös joumaliöres 

conscutives est le mme que celui de Jassurance-chömage obligatoire, prolongd de deux ans. 

En outre, la loi retient la notion de cas de rigueur, ce qui permet aussi des personnes non 

concernes par la LACI de toucher des indemnits (par exemple: femme divorce nayant 

jamais exerce dactivit professionne]le et qui se retrouve dans la situation de devoir trouver 

un emploi). Dans des cas de ce genre, la loi autorise ces personnes ä participer ä des 

programmes doccupation pendant une dure de six mois, ce qui, par la suite, leur donne la 

possibi1it de faire valoir des indemnitds de l'assurance-chömage obligatoire. 

En g6nral, le fonds social prend en charge toutes les mesures relatives au march du travail 

qui ne sont pas finances par la Confdration. Les mesures d6ployes par Je canton 
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permettent aux chömeurs de passer facilement d'un programme LACI ä un programme mis en 

euvre par le canton. Pour cette raison, on ne parle pas vritab1ement de fin de droit dans le 

canton de Schaffhouse. 

Le fonds social dispose chaque ann6e d'une enveloppe d'un Million de francs ä consacrer 

des mesures en faveur des personnes nayant pas droit aux indemnits de lassurance-

chömage. Cc montant permet de financer une vingtaine de places dans le cadre de 

programmes spciaux destins aux chömeurs en fin de droit. Dans les faits, les personnes ne 

participent gnra!ement que quelques mols ä ces programmes. En outre, les entreprises qui 

emploient ces personnes pendant plus de trois mols assument au moins 20 % du salaire 

vers& Pour ce qui prcde, les programmes permettent la plupart du temps daccueillir un 

plus grand nombre de chömeurs quinitialement pr6vu. En 1998, environ 60 personnes ont 

& concerncs par ces mesures. Trente dentre elles avaient & adressdes ä lOCIAMT par les 

communes, les autres provenant directement des mesures dployes dans le cadre de la LACI. 

Lorsquune personne na toujours pas trouv demploi au terme dun programme financ par 

le fonds social cantonal, la commune prend gnralement le relais pour financer une autre 

occupation. II existe donc ä Schaffhouse une possibilit de prolonger cc type de programmes 

et de faire en sorte que les participants puissent au moins racqudrir le droit de percevoir des 

prestations de la LACI. Les salaires verss dans le cadre de ces mesures sont fixs selon le 

de-r de formation des participants et soumis aux cotisations des assurances sociales. 

Para!llement aux programmes courants dintgration, le canton de Schaffhouse a mis sur 

pied ces demires annes un projet en faveur de linsertion professionnelle des jeunes qui sont 

libdrs de la scolan't6 obligatoire mais qui nont pas trouv de place dapprentissage (projet 

«Motor»). 60 % des jeunes, sur une trentaine au total, ont pu &re p1acs. Le Rotary Club a 

joud un röle essentiel dans cc projet; son vaste rseau de relations a permis de nouer nombre 

de contacts. Mcntionnons galement KUPRA (cours thorique et stage), un programme 

destin aux personnes au chömage depuis plus dun an. Le programme en question prvoit 

une altemnancc de cours thoriques et de stages qui ont pour but de prparer les chömeurs 

reprendre une ach vit professionnel le. 

92 personnes ont &jä bn6fici de ces programmes actifs; 30 dentre cllcs ont retrouv un 

emploi et 15 autres environ ont pu faire valoir une nouvelle fois les prestations de l'assuranc-

chömage. 

Un probleme particulier se pose en cc qui conccrne les jeunes &rangres et &rangers qui ne 

paricrit pas suffisamment bien lallemand et qui, de cc fait, ne trouvent pas de travail. Par 

ailleurs, le nombre de chömeurs sans qualification professionnellc cst trs dlevd dans le canton 

de Schaffhouse (60 % alors que la moyenne nationale se situe ä environ 40 %)‚ cc qui rend 

Icur placement trs difficile. 

18 



Mesures d'intgration Aide aux chömeurs 

Le programme est encore trop r&ent pour permettre de prvoir quo] que ce soit quant ä son 

aspect financier. Cela dit, le budget de 1 million de francs disponible pour les mesures 

relatives au marcM du travail devrait pouvoir tre tenu. Il nest pas encore vraiment possible 

de dire ä combien s'lveront les indemnits journalires extraordinaires. 

Les mesures mises en cruvre nont pas encore fait l'objet dune va1uation externe; 

nanmoins. les services concerns sadressent rgu1irement aux employeurs pour obtenir 

leur avis. 

Depuis le V' 
e  mars 1998, le canton du Tessin sest dot dune nouvelle loi rgissant laide 

cantonale aux chömeurs (Legge sul ri!ancio delloccupazione e sul sostegno ai disoccupati, L-

rilocc). Cette loi prvoit notamment de soutenir financirement les entreprises qui crent de 

nouveaux emplois (article 3 de la loi), dencourager le r6engagement de chömeurs aptes ä &re 

placs au moyen dune aide financire au dmarrage (verse pour une dure maximale de six 

mois) (article 4), dencourager le rengagement de chömeurs difficilement aptes ä etre placs 

(prise en charge dau maximum 30 % du salaire ordinaire pendant une dure maximale de 12 

mois) (article 5), dinciter les chömeurs ii stablir ä leur compte (article 6), de verser des 

indemnits joumalires extraordinaires (120 jours au maximum par an) aux chömeurs en fin 

de droit ägds de plus de 50 ans ou ayant des enfants mineurs ä charge ou encore qui rpondent 

i certains autres critöres (article 10). 

Le canton du Tessin discute actuellement dune r6forme visant plus globalement les 

prestations de transferts verses par le canton aux personnes ä falble revenu. Le projet en 

question, ä l6tude au Grand Conseil au moment de 1enqu&e, concerne 1'introduction dune 

nouvelle loi sur iharmonisation et la coordination des prestations sociales cantonales. 

Ladoption de cette nouvelle loi toucherait toutes les prestations sociales (de nature financire) 

verses par le canton sous condition de ressources et relevant de sa comp&ence (subsides aux 

primes de lassurance-maladic, indemnits cantonales pour chömeurs en fin de droit, 

allocations familiales intgratives et de petite enfance, bourses dtudes et - dans une certaine 

mesure - prestations de laide sociale), mais ne concernerait pas, par exemple, les prestations 

complmentaires aux rentes AVS/AI. 

Le but recherche &ant la mise en place dun systöme de prestations sociales harmonis, la 

rforrne vise i viter les chevauchements entre diff&ents types de prestations. Ladoption de 

cc projet par le Grand Conseil aurait pour effet de supprimer les prestations cantonales aux 

chömeurs en fin de droit (cela a 6t6 propos pour plusieurs raisons, notamment pour motif 

que la nouvelle LAGT prolonge le Mal-cadrc ä 520 jours et que le montant et la dur& de 

versement des indemnitsjournalires cantonales ne sont pas satisfaisants). Les chömeurs en 

fin de droit ne pourront donc plus faire va!oir de prestations au titre de l'aide cantonale aux 

chömeurs, mais b&ficieront nanmoins de mesures dinsertion professionnelle et sociale 
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teiles que prvues par laide sociale, pour autant quils se soumettent au dispositif en vigueur. 

La nouvelle loi introduira vraisembiablement un renforcement des mesures dintgration en 

faveur des chömeurs en fin de droit gs de 50 ans et plus ou qui ont des enfants ä charge. 

Ces deux groupes de personnes ne devraient plus recevoir dindemnit6s cantonales en 

prolongation des indemnits fd&a1es, mais seraient accueillis dans les programmes 

dintgration de laide sociale (voir chapitre 5.2). 

Lintroduction de la nouvelle loi aura 6galement pour consquence de modifier le mode de 

caicul des prestations subsistantes en faveur des chömeurs en fin de droit (sans les indemnits 

joumalires cantonales), qui seront caIcu1es sur la mme base que les autres prestations 

financires concernes pur la rforrne. 

3.3 Aide aux chömeurs prvoyant des mesures (analogues ä la LACI) 
relatives au march6 du travail, sans indemnits journalires (BL, B S, 
BE, GE, JU, NE, UR, VS) 

Huit cantons possdent un systme cantonal daide aux chömeurs avec des mesures 

(analogues ä la LACI) relatives au marcM du travail, sans indemriits journahöres. Ii sagit 

des cantons de Bäle-Campagne, Bäle-Ville, Beme, Genve, Jura, Neuchätel, Uri et Valais. 

Le canton de Bäle-Campagne a introduit au 1.6.1997»  sous la forme dune alde cantonale aux 

chömeurs, lordonnance du 27.5.1997 sur les prestations daide en faveur des personnes en 

fin de droit (Verordnung über Unterstützungsleistungen zugunsten Ausgesteuerter - ULAP). 

Les dispositions gnrales de 1ULAP stipuient que lordonnance r 0r1t les prestations au titre 

de contribution aux frais de salaires des employeurs exempts d'impöts qui occupent des 

chömeurs en fin de droit et des personnes ä la charge de iaide sociale ou qui menacent de le 

devenir (§ 1. But). Les conditions ä remplir par les personnes en fin de droit pour pouvoir 

bnficier des prestations de 1'ULAP sont numr6es au paragraphe 4 de lordonnance, qui dit 

en substance: 

Des prestations daide peuvent tre verses lorsque: ( ... ) 

1autorit de laide sociale atteste que la personne en fin de droit restera ou tombera ä la 

charge de laide sociale en labsence de prestations selon la prsente ordonnance, 

la prise dun nouvel emploi intervient au moins six mois aprös la mise en fin de droit, 

le rapport de travail de dure d&ermine ou ind&ermine est garanti par un contrat de travail 

crit et quune ventuel1e autorisation de travail a accorde et 

la c'ommune de domicile de la personne en fin de droit certifie par 6crit quelle assumera le 

paiement des prestations daide ä lempioyeur au moins ä concurrence de la part versc par le 

canton (ULAP, § 4). 
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En vertu du paragraphe 5 de lordonnance, les prestations daide verses par le canton 

slvent i 25 % du salaire brut dune personne en fin de droit, toutefois au maximum 

Fr. 1000.- par mois civil. Etant donn6 que la commune de domicile de la personne en fin de 

droit participe aux frais de salaire au moins ä concurrence de la part verse par le canton (voir 

§ 4, g, ULAP), sa contribution s'lve aussi ä 25 % du salaire brut. L'introduction de 

1T.JLAP revient ä une initiative de I'OCIAMT. A ce jour, I'ULAP na pas encore fait 1objet 

dun rapport d'va1uation. Seules quelques informations pralab1es sont actuellement 

disponibles. En 1998, le canton a consacr environ Fr. 150 000.- ä ces mesures (dpenses 

du canton en novembre: Fr. 22 000.-). Etant donn que le canton assume la moiti6 des coCits, 

le montant global pris en charge par les communes et le canton s'1ve environ 

Fr. 300 000.-. En 1998, le programme a concern 38 personnes, certaines dentre elles 

layant quitt avant !chance de douze mois (pour des raisons inconnues). Si le programme 

a ddmarr6 timidement, la demande de la part des communes est aujourd'hui en hausse. 

Dans le cadre de laide sociale, il a 6t suggdr aux communes de proposer davantage de 

mesures d'insertion et d'offrir aux bn6ficiaires de prestations de 1'aide sociale la possibi1it 

de rdacqu&ir an ddlai-cadre pour bdndficier des prestations de la LACI. Financirement, les 

communes peuvent aussi y trouvcr leur compte en ce sens quelles sont moins mises ä 

contribution. 

Mentionnons encore que les ORP ceuvrent aussi activement au placement des chömeurs en fin 

de droit et que les communes placent ces personnes auprs de la fondation OVERALL et de la 

Croix-Rougc, dans le cadre dun programme doccupation (BEPRO). Le canton ne 

subventionne pas de programme de rinsertion autre que ceux prvus dans le cadre de 

1'ULAP. 

Paral1lement ä lordonnance sur les prestations d'aide en faveur des chömeurs en fin de droit 

(ULAP), le canton sest atte1 ä la rdvision de la loi dintroduction ä la nouvelle LACI. La loi 

en question ne prvoit toutefois pas de mesures d'insertion en faveur des chömeurs en fin de 

droit. LULAP restera donc en vigueur inddpendamment de cette loi et devrait &re conso1ide 

ultrieurement par la nouvelle loi sur laide sociale (voir chapitre 5.1). A ce moment-1, 

1LTLAP sera modifie dtant donn que le financement par moitid du canton disparaitra. Dans 

ce scnario, les contributions aux salaires versds devraient alors ä nouveau &re intdgralement 

assumdes par les communes (ä linstar de laide mat&ielle, qui est financde ä 100 % par les 

communes, exception faite de certains cas particuliers pris en charge par le canton). 

Dans le canton de Bdle-Ville, toutes les mesures dintdgration en faveur des chömeurs en fin 

de droit sont exdcutes par lOffice cantonal de lindustrie, des arts et mdtiers et du travail 

(OCIAMT B.1e-ViIIe). Le Service de 1'aidc sociale de BCiJe-Ville n'organise pas de 

programmes propres, mais place les personnes dans les programmes de lOCIAMT. Dans le 
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canton de BJe-VilIe, ii West donc pas possible de distinguer les mesures cantonales et les 

mesures de la ville. Autre particu1arit: le Service social de la vifle de Bäle est une institution 

de la commune bourgeoise, mais soccupe nanmoins de l'ensemble des habitants. La 

coordination i 1chelle cantonale des questions sociales, comme celle de l'intgration des 

chömeurs en fin de droit, est assuröe dans le cadre du ddpartement de lconomie et des 

affaires sociales «Ressort Soziales», en collaboration avec l'OCIAMT et le Service social. 

En ce qui conceme les mesures d'intgration en faveur des chömeurs en fin de droit ra!ises 

par 1OCIAMT du canton de Ble-Vi1le, un petit rappel historique simpose. Le chömage a 

vritablement commerice ä poser un problöme dans les anndes 1994-1996, ce qui a entrain 

une rvision de la LACI et amen6 la Confdration ä financer des mesures relatives au march 

du travail. Les programmes d'occupation dans le cadre de la LACI ont coüt au canton de 

Bäle-Ville 20 millions de francs en 1996, 14 millions en 1997 et 4,3 millions en 1998. II 

convient dajouter ici que le canton a avanc ä la Confd6ration des sommes importantes au 

titre des mesures relatives au marcM du travail inities par la Confdration. On ne soccupe 

v6ritablement que maintenant du problme que posent les chömeurs en fin de droit. Beaucoup 

de choses ont chang dans ce domaine et continuent ä changer. La planification et le 

döveloppement sont troitement lis, ce1le-1 tant radapte en permanence. 

Les programmes doccupation de lOCIAMT destins essentiellement aux personnes n'ayant 

pas droit aux prestations de lassurance-chömage existent depuis longtemps djä; leur base 

lga1e a toutefois modifie ces demires annes. Ces programmes se fondent sur la loi du 

6. 12.1995 relative au fonds destin6 ä lutter contre le ch6mage qui est entre en vigueur le 

1.1.1996 (fonds de crise). II existe ga1ement une loi d'introduction ä la nouvelle LACI, dont 

la rvision est en phase finale. La loi d'introduction et lordonnance - en voie d'tre 

labore - rgissent principalement les comp&ences, tandis que la loi sur le fonds de crise 

rglemente les questions de financement. En gn6ra1, les programmes d'occupation sont 

mixtes, cest-ä-dire qu'ils accueillent ä la fois des personnes n'ayant pas droit aux prestations 

de lassurance-chömage et des personnes qui y ont droit. 

Les programmes doccupation destin6s aux chömeurs en fin de droit proposent au total 200 

places environ. Dans ce domaine, 1'OCIAMT continue ä travailler en &roite collaboration avec 

la fondation OVERALL. L'OCIAMT lui achöte entre 70 et 90 places, en achöte environ 40 

dautres prestataires, le reste &ant mis ä disposition par le canton. II existe parallölement ä 

OVERALL plusieurs petits programmes sduisants dont «Stoffnetz», «In-Team», «Tischlein 

deck dich». 

Les mesures dintgration sont financdes par le fonds de crise, nche de 160 millions de 

francs. La fortune du fonds ne peut pas ötre inf&ieure ä 150 millions de francs; lorsque celle 

bane est franchie, des ressources doivent ötre trouves pour ra1imcnter le fonds. Les 

programmes doccupation durent en moyenne six mois; toutefois, ils peuvent parfaitement 
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&re prolong6s et durer au-delä de douze mois. Ils nont pas pour objectif de permettre aux 

chömeurs dacqu6rir un nouveau Mai-cadre; le but vis est une rintgration du march du 

travail. 

Font ga1ement partie des programmes les suivis cantonaux. Ii sagit de places destines i des 

personnes proches de läge de la retraite, qui risquent d'arriver en fin de droit ou qui le sont 

d (p. ex. occupation dans des centres horticoles publics). Le canton dbourse environ 1,7 

million de francs par an pour ces suivis. 

Mentionnons ga1ement lexistence des offres passerelles ä lattention des jeunes (20 ans 

environ) qui ne trouvent pas de place d'apprentissage. Ii sagit principalement de jeunes 

trangers. Ces offres passerelles leur permettent notamment de recevoir une formation 

complmentaire, de bnficier dune orientation professionnelle et de chercher une place 

dapprentissage. Les offres passerelles sont finances par le budget ordinaire de lEtat et non 

pas par le fonds de crise. 

Dans la mesure oü le canton ralise 1ui-mme les mesures d'intgration ou confie leur 

ralisation ä des tiers, la question du subventionnement de mesures dintgration se pose 

rarement. Nous mentionnerons ici le pro-ramme Soliwork (organisateur OVERALL) et les 

deux «Treffpunkte», points de rencontre, qui sont financs via le fonds de crise. 

On s'attend que la demande en faveur de mesures d'intgration contmue ä croTtre. La fin de 

droit menace plus particulirement les personnes ä bas niveau de qualification et les femmes 

trangres. Pour ce qui est des personnes nayant pas droit aux prestatlons de lassurance-

chömage, on constate que les programmes d'occupation de la fondation OVERALL 

accueillent principalement des hommes. Cela est dö au fait que parmi les personnes qui n'ont 

pas droit aux indemnit6s de lassurance-chömage, on trouve de nombreux hommes proches 

de 1.ge de la retraite. 

LOCIAMT, en collaboration avec le «Ressort Soziales» et le Service social, est en passe 

dlaborer un projet-pilote dont le but premier est de rduire la dpendance ä lgard de laide 

sociale. LOCIAMT sefforce galement de rendre plus transparentes les procdures entre les 

diffrents services. L'laboration du projet-pilote doit conjuguer le savoir-faire de lOCIAMT, 

bien plac pour savoir comment raliser une intgration professionnelle, et celui du Service 

social. A cet gard, ii conviendra de dfinir les critöres dune integration russie. Les rsultats 

de cc projet-pilote devront notamment aussi inspirer la nouvelle lgislation sur laide sociale. 

Une rvision fondamentale de la loi sur l'aide sociale tait en cours au moment de lenqute. 

La nouvelle loi rg1ementera plusieurs domaines nouveaux (p. ex. lorganisation en matire 

daide sociale) et lintgration sociale des bnficiaires de prestations de laide sociale. 

Sagissant de cc demier point, 1OCIAMT et le «Ressort Soziales» ont djä leur idee, mais II 

est encore pr~matur6 den parler. 
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Le canton de Berne possdait une lgislation cantonale sur laide aux chömeurs (systeme 

dindemnitsjoumalires passives) qui West plus en vigueur du fait du rallongement du Mai-

cadre de Ja LACI. Une revision de Ja ldgislation cantonale bernoise &ait en cours au moment 

de l'enqute et devrait notamment ancrer les mesures cantonales de rinsertion dans une loi. 

Les mesures en vigueur dans le canton se fondent encore sur un arr& du Consei1-excutif 

(voir plus bin). La rvision ne sera cependant pas acheve avant 2001. 

Outre les programmes organiss par l'OCIAMT, ii existe dans le canton de Berne diffrents 

programmes doccupation ä l'attention des bnficiaires de prestations de l 'aide sociale mis 

sur pied par les services de laide sociale. Ces programmes sont proposs ä ldchelle rgionale 

et communale et pris en charge par l 'aide sociale communale selon un principe de rpartition 

des charges. Les mesures cantonales de rinsertion des chömeurs en fin de droit ont td 

initides conjointement par Ja Direction de lconomie publique (OCIAMT) et Ja Direction de la 

santd publique et de la prvoyance sociale (Office de prvoyance sociale). Ges mesures ont 

approuves dans Je cadre dun an& du Conseil-excutif du 25 juin 1997. Conformment ä 

cet antd, une enveloppe de 6,9 millions de francs est mise ä la disposition de Ja Direction de 

ldconomie publique et de la Direction de la santd publique et de la prvoyance sociale pour la 

crdation de 140 places-ann6e. Le contingent de 140 places a 6t6 rparti entre les programmes 
d ccc  upation djä mis en ccuvre par lOCIAMT. Un tiers des places ä disposition revient ä des 

chömeurs non bn6ficiaires de prestations de l'aide sociale (places financ6es par lOCIAMT) 

et les deux autres tiers ä des chömeurs au bnficc de prestations de laide sociale (places 

finances par laide sociale). Le budget mis ä disposition dans ic cadre de larr&d constitue un 

crddit-cadre: les places de lOCIAMT sont finances par Je biais du fonds des mesures 

relatives au marchd du travail (anciennement fonds de crise), tandis quc le coüt des places 

dans le domaine de laide sociale peut &rc rparti entre diffrents partenaircs. La mise en 

ceuvre des mesures cantonales de rinsertion en faveur des chömeurs non bnficiaires de 

prestations de l 'aide sociale relve de la comp&ence de l'OCIAMT, celle des mesures 

l'attention des chömeurs bdnficiaires de prestations de l'aide sociale de celle des communes. 

Un poste de controlling a & crdd auprs de 1'OCIAMT pour assurer la mise en ceuvre des 

mesures cantonales et le rcspect du budget. Les mesures cantonales de rdinsertion ont fait 

lobjet dun rapport d'dvaluation.9  

Une partie des places proposdes dans ic cadre de ces mesures a attribudc i des mesures 

durgence (destindes ä 69 personncs, soit 15 places-anmie). Les mesures durgence 

concernent la periode sparant lentrde en vigueur de la nouvelle LAGT au 1.1.1997 et le 

ddmai-rage oprationnel des nouvelies mesures (des le 1.7.1997). Elles ont permis ä des 

chömeurs en fin de droit et aptes au placement, qui ont particip . un programme doccupation 

Evaluation des mesures cantonales de rinsertion des chömeurs en fin de droit dans le march du travail. 
Rapport final du 31.3.98 1abor par KEK Consultants Zurich ä lattention du groupe de travail conjolnt 
OCIAMT/ Service social. 
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en 1996, de cotiser ä lassurance-chömage pour une dure maximale de 3 mois et de 

rdacqu&ir un droit aux indemnits. Etant donmi que le nombre de places proposdes au titre 

des mesures durgence a dt pratiquement doub1, les ddpenses ont elles aussi quasiment 

doubl par rapport ä ce qui &ait initialement prvu. 

Avec un montant de Fr. 5 000.- (salaire: Fr. 3 500.-, suivi et autres frais: Fr. 1 500.-), le 

cadre dautorisation par mois-participant sest avdr tre plus leve que prdvu (Fr. 4 000.-), 

ce qui a rdduit d'autant le nombre de places-anmie. Sous dduction des places des mesures 

durgence, les programmes proposent 115 places-anndc, celles-ci tant, nous l'avons vu, 

attribudes par un organisme dexcution de lOCIAMT. 

Les mesures cantonales de rdinsertion ont dmarr lentement et n'ont dtd pieinement exploitdes 

(115 places) que vers la fin de l'annde 1997. Alors que le contingent attnbu d 1'OCIAMT 

tait ddji totalement puisd en fvrier 1998 (1/3 des places sur 150 initialement, soit 51 

places), celui de laide sociale (61 places) n'dtait encore utilisd qu'ä molt16 i la mme dpoque 

(2/3 des places sur 150 initialement). On a pu observer que les contingents attribus &aient 

utilisds trs inga!ement dune rdgion une autre. Le rapport d'dvaluation dit ce propos que 

les mesures cantonales de rinsertion ont rencontr un rseau complexe d'acteurs aux intr&s 

hdtrognes: si teile personne renvoyait de son propre chef un demandeur d'emploi non 

autoris, teile autre essayait dobtenir, avec un minimum dinformations, une rdponse positive 

pour son 'client'. (Rapport dvaluation, p. 6). Lc rapport stigmatise dgalement un certain 

nombre de probImes de procdure. Ii y est dit que les pnncipaux prob1mcs concerncnt les 

diff6rences socio-politiqucs fades par les acteurs parties ä la mise en ceuvre des mesures 

relatives au marcM du travail et de l'aidc sociale lorsqu'il s'agit ddvaluer la rinsertion 

professionnelle, les diffdrences d'interprdtation du concept d'aptitude au placement, les 

questions d'intcrfaces en matire de financement des mesures et labsence de transparence 

dans les processus de ddcision (pratique du go and stop). (Rapport d'vaivation, p. 6) 

Toujours selon le rapport, les parties en prsence se demandent souvent si i'objcctif gdndral 

de rdinsertion du groupe-ciblc visd par les mesures cantonales n'est pas trop ambitieux. Selon 

dies, la triple prdtcntion des mesures cantonales, savoir garder les participants dans une 

structurc de travail et conserver ainsi leur compdtencc sociale, ceuvrer avec eux ä leur avenir 

(renforcement de la motivation et de l'initiative personnellcs) et utiliscr au mieux icurs 

compdtences professionnelles dans ic cadre de placements, constituc une vision qui ne peut 

pas etre appliqudc ä tous les participants. (Rapport d'dvaluation, p. 11). Dun autre c6t, le 

rapport fait &at des succs rcmports par ccs mesures au plan de Iintgration sociale des 

participants. Ii est dit que ccs mesures contribuent dans une large mcsure a une stabihsation 

psychique et sociale de l'individu (Rapport ddvaluation, p. 12). La question est ga1ement 

pose de savoir sil est souhaitable que les joumdes de participation ii des mesures cantonales 

de rdinsertion solent prises en compte dans 1'optique d'acqu&ir un nouveau droit aux 
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prestations de la LACI. Lobjectif de rdinsertion suppose une ddfinition claire et prcise de 

laptitude au placement comme critre dadmission. L«effet carrousel» (placement 

uniquement en vue de racqurir le droit ä des prestations de la LACI) doit tre vit en 

apprciant soigneusement laptitude dune personne tre p1ace (Rapport d'valuation, 

p. 11). 

Lvaluation des 212 demandes adressdes aux services dexcution des mesures cantonales de 

rinsertion a montr que 76 % des demandes concement des hommes et seulement 24% des 

femmes. Selon les groupes däge, les demandes se rpartissent comme suit: 20-29 ans: 18%; 

30-39 ans: 29%; 40-49 ans: 23%; 50-59 ans: 26%; plus de 60 ans: 4%. 7117c des demandes 

concerent des Suissesses et des Suisses et 29 % des trangres et trangers. (Rapport 

d'vaIuation, annexe). A lorigine des programmes doccupation, on trouve des communes, 

des fondations, des associations et des organismes d'utilit6 publique. Dans 1ensemble, on 

observe une augmentation de la demande en faveur de mesures d'intgration destines aux 

chömeurs en fin de droit. 

Les mesures d'intgration mises en ccuvre dans le canton de Berne sont prsentes de la 

maniäre suivante dans le rapport dva1uation: 

Tableau 4 
Niveaux d'intgration  

Niveau Mcanisme dintgration Objectif Aspect financier 

Travail (Marchd du travail) Perception dun salaire 

Chömage Mesures relatives au marchö du Röinsertion dans le Indemnitös temporaires via 
travail marohö du travail LACI 

Fin de droit Mesures cantonales de Maintien de laptitude Allocations temporaires via 
röinsertion au placement le fonds du march du 

travail ou via une aide 
sociale sous condition de 
ressources 

Assistance Programme dintögration Renforcement de la Sous condition de 
sociale et dassistance personnalitö par des ressources via laide sociale 

structures_iournaliöres  

Selon Rapport dövaluation p. 12 

On distingue quatre mcanismes dint6gration, qui visent tous un objectif diffrent. En ce qui 

concerne le march6 du travail, 1objectif dintgration est atteint; pour les mesures relatives au 

march du travail selon la LACI (2), 1objectif vis6 est de retrouver un emploi; pour les 

mesures cantonales de rinsertion (3), le but consiste ä prdserver laptitude au placement, 

enfin, pour le programme d'intgration sociale et dassistance (4), ii sagit de favoriser le 

dveloppement de la personna1it en proposant des structures jouma1ires. 
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Le dei-nier programme cit6 renvoie ä des programmes doccupation organiss par les 

communes ä 1'attcntion des bnficiaires de prestations de laide sociale. Ces programmes 

sont financs par lOffice cantonal de prvoyance sociale, paralllement aux mesures 

cantonales dinsertion, et par laide sociale selon le principe de la rdpartition des charges. Au 

nombre de ces programmes, mentionnons Arbeit statt Fürsorge Beme (100 places), 

Dienststelle Arbeitslosigkeit/Einsatzprogramme Thoune (40 places), le programme de 

placements de la ville de Bienne (30 places) et KIP Wangen (20 places). Tous ces 

programmes sont rassembls sous la dnomination Programme d'intgration sociale et 

dassistance. 

Le canton de Genve est dot dune loi du 11 novembre 1983 en matire de chömage qui a fait 

1'objet dune r6vision au 6 juin 1997. Le rg1ement d'ex6cution de la loi en matire de 

chömage a pour sa part dt r6vi56 au 30 juillet 1997. La partie de la loi qui conceme les 

prestations cantonales comp1mentaires en cas de chömage prdvoit: 

un stage professionnel de rinsertion (chapitre III) effectu6 dans une entreprise ou un 

service de 1administration pour les chömeurs en fin de droit ägds de moins de 25 ans et 

aptes ä un placement. En vertu de larticle 28 de la loi, le stage est financd ä raison de 

80 % par le canton et de 20 % par 1employeur. Ces stages durent 12 mois au maximum; 

une allocation de retour en cmploi (chapitre IV) pour les chömeurs en fin de droit aptes ä 

un placement, ägs dau moins 25 ans (mais 61012nds de moins de trois ans de läge de la 

retraite AVS). L'allocation est verse pour une dure maximale de 12 mois pendant deux 

ans. Son montant est fonction de läge de layant droit, mais ne peut etre ni infdrieur ä 

20 % ni suprieur ä 40 % du salaire vers6. Ces allocations sont ä la charge du canton; 

un cmploi temporaire (chapitre V) pour les chömeurs en fin de droit proches de läge de la 

retraite AVS sans possibilitd de percevoir une allocation selon lettre b). Ces personnes 

sont occupcs quatre jours entiers par semaine dans les services de ladministration 

cantonale ou auprs d'une autre institution de droit public. Le salaire correspond au 

montant de la demire prestation versc par lassurance-chömage, mais ne peut &re ni 

infricur ä Fr. 3 300.- ni suprieur ä Fr. 4 500.- par mois. 

La demande daide doit impdrativcment &re fonnule dans les trois mois qui suivent 

ldpuisement des prestations de l'assurance-chömagc. Uaide aux chömeurs pratique dans Ic 

canton de Genve est la scule du genre ä ne pas etre associc ä des conditions de ressourccs, 

cc qui revicnt ä dirc quen principe, toutc personnc ayant puls son droit aux prestations de la 

LACI a droit aux prestations cantonales. 

Le systmc en vigucur dans ic canton de Genve a donnd heu ä une 6tudc d'valuation, qui 

date toutefois de 1996, ccst-ä-dirc d'avant la rdvision de la loi.1°  

0  Commission externe dva1uation des politiques publiques (1998): «Ch6meurs en finde droit. Evaluation de 
la politique cantonale d'emploi temporaire». Genve, le 1er septembre 1998. 
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Le canton du Jura a institu6 ds 1997 des mesures en faveur des chömeurs en fin de droit par 

Je blais dun programme d'occupation temporaire. Afin de leur confrer un caractre dfinitif, 

il est prvu de les ancrer dans une future loi sur Faide aux chömeurs et dans la loi sur laide 

sociale, qui fera Fobjet d'une revision. 

Les mesures actuellement en vigueur comprennent deux types de programmes que le canton 

soutient et subventionne et qui visent la rinsertion sociale et professionnelle des chömeurs. Il 

sagit, dune part, du programme Propul's de Caritas, et dautre part, du programme de 

rdinsertion professionnelle propose par le canton, en ioccurrence par le Service des arts et 

metiers et du travail. 

Le programme Propul's sadresse ä des chömeurs de iongue dure en voie dpuiser leurs 

droits aux prestations de I'assurance-chömage ou les ayant djä puiss, ä des chömeurs qui 

faute dune teile mesure risquent dtre soumis au regime de lassurance-invahdit, ä des 

indpendants sans travail, leur statut ne leur permettant pas de recevoir des prestations de 

l'assurance-ch6mage, et ä des personnes bn6ficiant de prestations d'aide sociale, qui sont en 

mesure dexercer une activit professionnelle. Le programme Propul 's fait iobet dune 

valuation par 1Universit6 de Fribourg (un rapport interrn6diaire de dcembre 1998 est 

disponible). Le rapport final devait &re disponible fin 1999. 

Le programme du Service des arts et mdtiers du travail est destin6 aux chömeurs ayant 6puis 

leur droit aux indemnits de lassurance-chömage et aux personnes ayant exerc une activit 

indpendante, qui nont de cc fait pas droit aux prestations de Ja LACL Les personnes 

concernes par ce programme doivent tre domiciIies dans Je canton depuis au moins une 

anne. 

Le nombre de p1aces/anne propos6 par les deux programmes a 6volu de la manire suivante: 

1997 1998 1999 
places/annde Pl aces!annde placeslannde 

Programme Propul 's 12 38 48 

Service des ans et m&iers du travail 
i (Canton) 15 50 44 

Le budget est 6tab1i de teile manire que Je canton est en mesure de financer au total 320 places 

par anne. Ges places se prsentent comme suit: 200 places pour les programmes 

doccupation et les stages l emploi, 80 places pour les cours de formation (coJlectifs et 

individuels) et 20 places pour d'autres mesures spcifiques. Le budget a atteint 15,2 millions 

de francs en 1997 et 14,9 millions en 1998 (dont 2,2 millions pour Je programme Propul 's). 

Un budget de 14,8 millions de francs est prvu pour 1999 (dont 2,7 millions pour Je 

programme Propul 's). Vu que Ja situation conomique peut vo1uer rapidement. il  est trs 

difficile de se prononcer sur J6voJution ä venir, estiment les responsables interrogs. 
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Dans le canton de Neuch&el, les diffrents textes lgaux rgissant 1'aide cantonale aux 

chömeurs ont fait l'objet de rvisions. Ii sagit notarnment de la loi cantonale sur 1'emploi 

entre en vigueur le 1janvier 1997, du rglement concernant les mesures de crise cantonales 

et de l'arr& y relatif concemant les mesures de crise cantonales, ces deux demires norms 

&ant entr6es en force le 20 janvier 1999. Par ailleurs, le Service de lemploi attend avec 

impatience les rsultats d'une enqute conduite par l'Universit de Neuchätel, sur la base 

desquels de nouveaux projets seront labors. Les resultats de cette enqu&e devaient &re 

disponibles courant 1999. Le Service de l'emploi est souIag d'avoir pu constater que la 

1gislation a pris en compte dans une large mesure les problmes de fond qui se posent en la 

matire et espre que toutes les forces convergeront vers la mise en ceuvre des projets. Les 

responsables interrogs disent qu'videmment, ii est toujours possible de faire mieux! 

Dans le canton d'Uri, la loi dintroduction ä la nouvelle LACI a fait l'objet d'une rvision avec 

effet r&roactif au 1.1.1998. Estimant quelle pouvait saper la motivation des personnes 

concemes. lancienne r6glementation des indemnits journalires passives a supprime. 

Par contre, des mesures actives relatives au marcM du travail ont &d introduites en faveur des 

chömeurs en fin de droit. Les mesures en question figurent dans le rglement du 7 juillet 1998 

sur les mesures cantonales complmentaires en matire de rinsertion professionnelle 

(Arbeitsmassnahmereglement; AMR). Dans son article consacr aux buts, le reglement dit que 

les mesures cantonales comp16mentaires doivent accorder aux chömeurs en recherche 

demploi des prestations leur pennettant de retrouver du travail, en plus des prestations 

prvues par la Confd&ation ou sans l'aide ftdrale (article 1, alinda 2, Arv1IR). Ii est 

ga1ement fait une distinction entre les prestations daide individuelles et les prestations daide 

collectives. Sont considrdes comme des prestations daide individuelles: a) les allocations de 

retour en emploi et les allocations de stages professionnels; b) les allocations de rinsertion, 

de reconversion professionnelle et de perfectionnement (...); c) des aides financires 

individuelles destimies ä am1iorer la situation professionnelle des personnes concernes dans 

les cas de rigueur (article 4, AMR). Des allocations peuvent &re accordes aux chömeurs a) 

en fin de droit; b) aptes ä un placement; c) qui se rendent au moins une fois par mois ä loffice 

rgional de placement (ORP) pour un entretien de conseil et qui chercherit du travail; 

qui font valoir cette pr&ention dans les six mois qui suivent l'enmie en fin de droit (article 5, 

AMIR). Sont considres conm-ie des prestations daide collectives, les subventions verses a) 

aux institutions ä but non lucratif qui occupent des personnes en fin de drolt sur un heu de 

travail en Suisse et qui sont prätes ä les aider activement ä retrouver une place sur le march 

du travail; b) aux institutions dont les coöts ne sont pas totalement couverts par la 

Confdration dans he cadre des mesures actives relatives au marcM du travail (article 10, 

AMIR). Concernant le financement des programmes d'occupation, le rglement prcise que le 
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canton participe aux programmes d'occupation temporaire a raison de 20% des coüts par 

personne et par an, ä concurrence toutefois de Fr. 10 000.-. La mesure est 1imite ä une dure 

dune anne par participant et doit impdrativement intervenir dans 1'anne qui suit 1entre en 

fin de droit (article 15, alinda 2, AMR). 

En vertu de ce rg1ement, le canton peut soutenir financirement les programmes d'occupation 

mis sur pied par les communes. Ii est toutefois precise que celles-ci doivent prendre linitiative 

de tels programmes. La question est actuellement ä idtude de savoir si les programmes 

d'occupation selon la LACT qui disposent dji dune organisation, mais dont les possibi1rts 

ne sont pas pleinement exp1oites peuvent galement &re ouverts aux chömeurs en fin de 

droit. Les fondateurs verseraient un salaire aux participants qui auraient ainsi loccasion de 

racqurir le droit aux prestations dassurance selon la LAGT. 

Ajoutons pour terminer quil existe dans le canton dUri de nombreux emplois saisonniers 

dune dure de six mois, qui ne permettent pas aux personnes concernes d'acqurir un 

nouveau Mai-cadre selon la LAGT. Pour y parvenir, ces personnes devraient travailler au 

moins deux saisons. 

Dans le canton du Valais, le Grand Conseil a adopte le 23 novembre 1995 une loi sur 1emploi 

et les mesures en faveur des ch6meurs (LEMC). Le texte de loi nonce les dispositions 

cantonales d'introduction ä la loi fdrale sur lassurance-chömage et, en particulier, les röles 

des diff&ents partenaires: office cantona1 de lemploi, office cornrnunal de lemploi, offices 

rgionaux de placement et commission tripartite. La loi prvoit par ailleurs un certain nombre 

de mesures cantonales compldmentaires en matire de rinsertion professionnelle dont: 

des allocations dinitiation au travail sur le principe des mesures actives de la Confdration 

en relation avec le march6 du travail, en faveur des personnes dont les pr&entions ä lgard de 

la LACI sont 6puises ou qui n'ont pas droit aux prestations de l'assurance-chömage: 

des allocations cantonales pour frais de reconversion (en compl6ment aux prestations de 

1 assurance-chömage) 

des contrats de rinsertion professionnelle (occupation temporaire permettant ä une 

personne de racqudrir un droit ä des indemriits et dont le financement est assur6 par le 

canton). 
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4. Mesures d'intgration prvues dans des bis spcia1es 
concernant la rinsertion 

Deux cantons ont prdvu des mesures d'intgration dans le cadre de bis spcia1es: le canton de 

Genve avec le Revenu minimum cantonal d'aide sociale (RMCAS) et celui de \Taud  avec le 

Revenu minimum de rinsertion (RMIR). 

Schdma 4 
Les bis cantonales spcia1es sur 1'intgration 

bis cantonales sur 1'intgration 

RMCAS RMR 
Revenu minimum Revenu minimum 

cantonal d'aide sociale de rdinsertion 

GE VD 

Ces deux mesures tiennent davantage de 1'aide sociale que les prestations cantonales au titre de 

1'aide aux chömeurs 6num6r6es plus haut. Pourtant, elles ne sont pas rdgldes par les bis sur 

1'aide sociale mais bien par des bis spciales. Les prestations alloudes au titre du RMR et du 

RMCAS ne sont assujetties ni ä l'obligation de remboursement ni ä 1'obligation d'entretien en 

vertu du droit de la familie. Du point de vue des montants, elles sont toutefois comparables 

aux prestations de l'aide sociale publique selon les normes CSIAS.'1  Enfin ni le RMCAS ni le 

RfVIR ne donnent la possibillt6 d'acqu&ir de nouveau le droit aux prestations d'assurance 

selon la LACI. 

4.1 Le RMCAS: revenu minimum d'insertion du canton de Genve 

Dans le canton de Genve, le RMCAS se situe imm6diatement en amont de l'aide sociale 

publique et a pour fonction explicite d'viter aux chömeurs de longue dure de tomber dans la 

dpendance de l'aide sociale. Ii est aussi situ6 en aval de 1'aide cantonale aux chömeurs 

mentionnde ci-dessus (cf. ch.3.3). Cela signifie que dans le canton de Gemive une personne 

Dans le canton de Vaud, la possibilitd de bndficier du RMR est limitde ä 24 mois. Un suppldment de 100 
francs fixd selon les normes de la CSIAS peut s'ajouter ä ce revenu minimum. Le RMCAS, quant ä 1w, ne 
peut, en principe &e a1Iou que pendant 12 mois au maximum, le contrat d'insertion pouvant toutefois etre 
prorogd aprs rdexamen du cas. 
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en fin de droit est d'abord affectde (pendant 12 mois au maximum) ä un programme 

d'occupation mis en place au titre de l'aide cantonale aux chömeurs avant de bnficier ä 

nouveau du rgime de la LACT (ce qui est le cas pour la majorit des chömeurs, la premiere 

fois) ou d'&re intgre dans le pro-ramme du RMCAS. La lol relative au RMCAS est en 

vigueur depuis le 1er janvier 1995. Outre le parcours entre le rdgime LACI et celui de 1'aide 

cantonale aux chömeurs, son application dans le cas d'espce prsuppose que la personne 

conceme est disponible en vue du placement, est toujours ä la recherche d'un emploi et 

exerce, «en principe», une activitd compensatoire. Le regime du RMCAS est financ6 par le 

canton. 

Dans le cadre du RMCAS, deux types de mesures d'intdgration et de rinsertion ont & 

prvus: la contre-prestation et 1'allocation d'insertion. La contre-prestation est une 

compensation lie ä l'attribution du RMCAS. Aprs concertation avec le conseiller en emploi, 

le bnficiaire s'engage ä exercer une activit6 compensatoire ä temps partiel, ä savoir un 

service ä caractre non marchand dans un heu d'utilit6 sociale, culturehle ou environnementale, 

un perfectionnement ou une formation professionnels ou encore un stage de rinsertion 

socioprofessionnelle. Cette activit doit permettre d'offrir des prestations complmentaires ? 

celles des services existants ou de ddvelopper des projets ä caractre extraordinaire. Elle a 

pour but d'amener un «plus» au bnficiaire, en lui permettant de recrder un lien social, de 

rintgrer une r6allte professionnelle, de retrouver des habitudes de travail ou encore, de 

dcouvrir d'autres domaines d'activit. Un contrat est dtabli entre le bnficiaire et le service 

responsable du RMCAS. On notera, enfin, que le bnficiaire a la possibi1it de choisir une 

contre-prestation dans un domaine diff&ent de son parcours professionnel. L'allocation 

d'insertion est une allocation unique, complmentaire du RMCAS qui peut &re accorde aprs 

un examen du projet par une commission. D'un montant variant de 1000 francs it 10000 

francs, cette allocation est destimic ä financer - totalement ou partiehlement - des projets 

ralistes et ralisab1es inscrits dans la dure. Ii peut s'agir de formation et de recyclage 

professionnels, de la cration d'une activit6 lucrative ou encore d'unc rainsertion 

professionnelle et sociale. Les dcmandes d'allocation d'insertion sont examimies par une 

commission d'attribution composc de dhdgu6s de services sociaux et des partenaires sociaux 

et pr6side par le Directcur de h'Hospice gdnral. 

A h'origine, he lgis!atcur avait vu dans 1'ahlocation d'insertion le moteur de la rinsertion. 

Dans ha pratique, toutefois, cette mesure n'a & que trs peu sollicitde (par environ 4117o de 

1'ensemble des bmificiaircs de prestations). En outre, les rdsultats se sont rdvlds peu 

probants (surtout en cc qui conceme le financement d'activits inddpendantes). En revanche, 

la contre-prestation - consid&de d' abord comme un devoir du citoyen - a commenc6 de porter 

ses fruits du point de vue de 1'int6gration professionnelle et sociale. En effet, dans ha phupart 

des cas, eile a permis au bnficiairc de tisser de nouveaux liens sociaux ainsi que de 
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sauvegarder ou de retrouver une capacit de travail. A noter que la contre-prestation n'est pas 

une activit salande mais qu'elle permet souvent d'ajouter une exprience dans un curriculum 

vitae. 

S'agissant du service du RMCAS, ii y a heu de relever une troisime possibillt. En effet, 

selon la Direction du SIP, les bnficiaires du RMCAS doivent pouvoir toucher des 

allocations de retour ä l'emploi (ARE) dans le cadre des mesures cantonales d'aide aux 

chömeurs. Ehles constituent un atout suppldmentaire qui devrait leur faciliter le retour sur Je 

march du travail. Les ARE sont rgies par les principes suivants: elles s'adressent ä des 

personnes äges de plus de 25 ans dont Je droit aux prestations de 1'assurance-chömage est 

dpuis. Un salaire mensuel fixe par l'entreprise est vers6 ä l'emp1oy6. La dure du 

subventionnement du salaire est fonction du nombre de mois de cotisations qui sont encore 

ndcessaires au demandeur d'empioi pour pouvoir pr6tendre ä de nouvelies prestations de 

i'assurance-chömage. Cependant, eile ne peut excder 12 mois. 

Depuisjanvier 1996, Je nombre des dossiers actifs a 6volue comrne ii suit: de 1013 qu'ih 6tait 

la date susmentionne, ii na cess d'augmenter pour s'inscrire ä 1328 en döcembre 1996. En 

janvier 1997, ih est tomb6 brutalement ä 929, diminution importante qui s'explique par i'entr6e 

en vigueur des nouvelhes dispositions LACI. En effet, la prolongation de la dur6e du droit aux 

indemnitds ‚joumaiiöres entr6e en vigueur Je 1er janvier 1997, a permis quelque 400 

bnöficiaires du RMCAS de bndficier ä nouveau de prestations de l'assurance-chömage. De 

janvier 1997 ä ddcembre 1998, le nombre des dossiers est pass6 de 929 ä 993. 

Sur les 993 dossiers actifs enregistrds en d&embre 1998, 625 - solt 63% - se rapportaient 

des personnes qui fournissaient une contre-prestation ou exeraient une activit6 de möme 

nature. La rpartition de ces personnes entre les diff&ents types d'activit6 ressort du tableau 

ci-aprs: 

Tableau 5 

Benficiaires du RMCAS par types d'activit (dcembre 1998) 

Type d'activit Nombre de 
clients 

% 

Contre-prestation 423 67.7% 

Contre-prestation dans Je cadre famihial ou social 31 5.0% 

Stage de rinsertion 35 5.6% 

Formation, cours 38 6.0% 

Sous-total contre-prestation 527 84.3% 

Gains accessoires (emphoi de durde d&erminde et courte) 7 1 11.4% 

Alhocation d'insertion 27 4.3% 

TOTAL 625 100% 
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Au cours de l'ann6e 1998, le nombre des personnes fournissant une contre-prestation est rest 

assez stable. De 399 en janvier, ii est pass 430 en mai pour finalement s'inscrire ä 423 en 

dcembre. Chaque mois, on a enre-istr6 de 20 ä 40 entres et pratiquement autant de sorties. 

Le total des contrats d'intgration qui ont &e signs depuis 1995 s'61ve ä 1641. 

Selon les prvisions, le nombre de personnes bnficiant de prestations au titre du RMCAS 

augmentera au prorata du nombre de ch6meurs inscnts en 1997 et arrivant en fin de droit 

courant 1999. Selon les estinations faites par l'Office cantonal de 1'emploi (OCE) en 1998, ii 

devrait s'agir d'environ 20 000 personnes pour l'ensemble du canton de Genve. Selon les 

informations foumies par I'OCE et plus prcisment par le Service d'insertion professionnelle 

(SIP), on peut estimer que 2590 de ces personnes, c'est ä dire 5000 d'entre dies dposeront 

une demande d'occupation temporaire au titre de l'aide cantonale aux chömeurs. II s'agit de 

personnes qui n'ont pas droit aux mesures de l'aide cantonale aux chömeurs ou encore qui ont 

b6nfici d'une occupation temporaire durant les 4 demires ann6es mais qui rpondent en 

tous cas aux critres du regime RCMAS. Ainsi donc, ces personnes dont les ressources sont 

trop modestes, devraient pouvoir bnficier de cc rgime. Cela tant, on a estim6 qu'en 

dcembre 1999, le service du RMCAS aurait ä traiter quelque 1400 dossiers. 

L'article 40 de la loi sur le RMCAS pr6voit en ces termes une evaluation externe des effets du 

RCMAS: 

Les effets de la prsente loi sont 6valus tous les deux ans. 2  L Conseil d'Etat prsente au 

Grand Conseil un rapport communiquant les rsultats de cette va1uation.» Un cabinet externe 

a & charg de i'valuation pour 1995-1996 (de concert avec le Departement). Sur le plan 

interne, deux types d'valuation «clients» sont prvus. L'article 12, alina 1 LRMCAS 

dispose que les prestations d'aide sociale sont accordes pour une p&iode de 12 mois au 

maximum. Aprs l'expiration de cette p6riodc, une nouvelle demande doit &rc dpose. 

Pratiquement, cela signifie qu'au terme de la p&iode durant laquelle le droit est ouvert, un 

bilan en vue d'un ventue1 renouveliement a heu entre le conseilier en empioi et le client. Par 

aiileurs, les lieux oü les contre-prestations sont foumies sont visits rgu1irement afin de faire 

le point sur ha collaboration et le fonctionnemcnt. 

4.2 Le RMR: revenu minimum de rinsertion du canton de Vaud 

Dans le canton de Vaud, la loi sur l'empioi et l'aide aux chömeurs (LEAC) qui datait de 1993 

a subi une refonte totale en 1996. Le nouveau texte, en vigueur depuis le 1 juillet 1997, a 

permis l'instauration du revenu minimum de rinsertion (RMR). Ii comprend deux chapitres: 

an chapitre portant introduction de la LACI sur le plan cantonal et 

an chapitre instaurant le RMR en heu et place du regime cantonal dit «Bouton d'Or». 
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Dans le canton de Vaud, le rgime du RMIR se subdivise grosso modo en deux types de 

mesures de rinsertion: les mesures de rinsertion professionnelle qui relvent du Ddpartement 

de l'6conornie et les mesures de rinsertion sociale qui sont de la compdtence du Departement 

de la santd et des affaires sociales. 

Pour assurer une certaine coh6rence et faciliter le passage entre les mesures de rdinsertion 

sociales et professionnelles, des mesures mixtes et des mesures communes sont 

progressivement niises sur pied par le SPAS (Service de prvoyance et daide sociales) et le 

SDE (Service de lemploi). Les mesures mixtes, tout en restant diff&enci6es quant . 1'activit 

et au taux d'occupation selon le type de r6insertion vis6 (rinsertion sociale ou 

professionnelle), se droulent en principe au sein de la mme structure d'accueil de faon 

assurer une dynarnique de la prise en charge et ä faciliter le passage d'une mesure ä l'autre. 

Sous rdserve de 1'accord des deux services, les mesures communes peuvent &re suivies 

indiff&emment aux fins de maintenir le lien social ou de compl&er une formation 1mentaire 

(mesures de dveloppement personnel ou d'acquisition de comptences de base et mesures 

dites de «participation sociale»). Le SPAS est en train de formaliser les demires mesures 

cit6es, cela en collaboration avec le SDE et les organismes concerns. De plus, une extension 

des mesures de rinsertion sociale dans le sens d'une collaboration avec le rseau associatif 

(mesures de participation sociale) bat son plein. 

On trouvera ci-aprs la liste des organismes subventionns par le canton pour fournir des 

mesures de rdinsertion sociale: 

Tableau 6 

Mesures de rinsertion sociale appliques dans le canton de Vaud 

Organisme Dsignation de la mesure Places 
disponibles 
par anne 

Association Jeunesse et Parents Comptences sociales et vie 36 
Conseils (AJPC) quotidienne  

AJPC Rflexion autour de la violence et du 36 
stress 

AJPC Solidarit et enrraide 36 

AJPC Soutien psychologique du couple et 36 
de la familie 

AJPC Soutien psychopdagogique et social, 36 
rattrapage et rcapitulation  

LArbricios Atelier d'expression cratrice 36 

Bazart Atelier thtre 60 

Caritas Atelier de Caritas Vaud 9 

CDO Consulting Vers la relation par le dveloppement 40 
personnel  

CEFIL Atelier de cramique - CERAFIL 64 

35 



Lois sp&iales Mesures dintgration 

CEFIL Atelier de gestion de la vie 
quotidienne  

48 

Clds pour le travail A la fortune du pot 48 

Clds pour le travail Ma vie c'est aussi mon affaire 

Construire et rdaliser des projets  

30 

Cls pour le travail Reconnatre et valoriser ses acquis 60 

Entraide Familiale Rdinventer sa vie 30 

EPER i Cours d'a1phabtisation et diffrents 
cours de franais 

84 

(6 foisl4) 

EPER Faire plus avec moins «grer son 
argent» 

24 

L'Eveil Atelier de crdativitd 90 

Femmes Appartenance Echanges et activitds formatrices 16 

GRAAP Reprendre pied dans la vie 8 

Les Oliviers Cours sur I'alcoologie 45 

Les Oliviers Conscience de soi 64 

Les Oliviers Olijour 12 

Les Oliviers Sensibilisation aux problmes de la 
ddpendance  [ 

108 

OSEO - Le CAP Programme de ddveloppement 
personnel  

30 

Le pied ä lEtrier Thdrapie avec le cheval TAC 72 

Pro Natura Vaud Agir pour la nature 8 

Pro Natura, Centre Champ-Pittet Formation «Action pour la nature» 40 

Pro Scnectute Rester actif dans le rdscau social 
struc tu rd 

16 

Pro Senectute Vivrc le RMR dds 55 ans 20 

Quart-Monde Ouest-Lausannois S'cxprimer et se reconnaitre une place 5 
dans la socidtd 

Le Relais Rcpdrages 30 

Semafor CADO: Communication, Art, 54 
Ddcouverte, Ouverture 

SOS-travail Atelier Zig-Zag 10 

SOS-travail Atelier Mdnatronic 5 

Total 1'382* 

*) La capacitd d'accueil dans une mesure ainsi que la dure de la mesure vanent d'un organisme d 1'autre: 
mesures quotidierines rgulidres (Caritas, SOS Travail, Les Oliviers), mesures mensuelles renouvelabies (Le 
Pied ä lEtrief), mesures durant trois mois (Bazar Thdätre). Ces chiffres ne sont donc pas prcis ä l'unit prds, 
mais ils donnent une bonne id& des possibilitds d'accueil de chaque organisme. 

En sus des mesures de rdinsertion sociale 6num6rdes ci-dessus, le rdgime du RMIR permet les 

actions suivantes: 

Emploi temporaire subventionnd (ETS) pour les bdndficiaires du RMR: 125 places par 
annde 
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Progran-imes d'occupation (P0) pour les b6nficiaires du RMIR ä 3 1/2 ans de 1'.ge AVS: 
35 places par annde. 

Prestations de formation (cours) pour les bdndficiaires du RMiR: La notion de «nombre de 
places» n'a pas de sens pour cette mesure 

Allocation unique de rinsertion (AUR): La notion de nombre de places n'a pas de sens 
pour cette mesure. 

Le nombre de bnficiaires de prestations du R/1R est en forte augmentation. Les chiffres 

exacts concemant les mesures de rdinsertion sociale pour 1'ann6e 1998 ne sont pas encore 

disponibles. En 1998, le nombre de personnes ayant participd ä des mesures d'intdgration 

professionnelle dtait de 1048. Ce total se rdpartissait comme Suit: Emploi temporaire 

subventionnd (ETS): 420 participants; Programmes d'occupation (P0): 26 participants; Cours: 

568 participants; Allocation unique de rdinsertion (AUR): 34 participants. Compte tenu du fait 

que lesdites mesures sont trs rcentes, il est encore trop töt pour donner des indications sur la 

composition des participants et leur äge, par exemple. 

Le budget 1998 pour les mesures de rdinsertion sociale s'levait ä 3,5 millions. Il est reste le 

mme pour 1999. 11 est encore trop töt pour faire des pronostics sur l'dvolution des besoins 

rels par rapport ä la planification. Le budget 1998 pour les mesures de rdinsertion 

professionnelle dtait de 6,9 millions de francs, dont 1 million pour les cours et 300000 francs 

pour I'AUR. Le budget pour 1999 est restd le meine. 

II est trop töt pour porter une apprciation sur les effets que les mesures d'intdgration ont 

produit sur l'inddpendance &onomique et sociale des participants. II faut attendre les rdsultats 

de l'dvaluation globale qui a fait l'objet d'un mandat confid ä T'Universitd, resultats qui 

devraient etre disponibles ds novembre 1999. 
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5. Mesures d'int€gration dans le cadre de l'aide sociale au sens 
&roit du terme 

Il n'est pas ais d'&ablir une vue d'ensemble des mesures d'intgration adopt6es par les 

cantons dans le cadre de leur ldgislation sur l'aide sociale au sens &roit du tenne. Nous avons 

nanmoins tent de le faire dans le tableau ci-aprs: 

Schma 5 
Mesures d'intgration fondes sur les bis sur l'aide sociale 

Mesures fondes sur la Isi sur l'aide sociale 
(sass mesures inscrites explicitemens dass la toi) 

(cf. chapitre 53) 

eredi is- dms c.into5us. CL aides initiiues Sees projets cln:egra5cfl 
au niseac cornmunal ei rduonaI. 50 TG ZG 

programmes dintdgration cantonaus avec participarors du cantor, 

GLOR LO leW ow so 

possibiiitd pour les bdndficiaires de l' aide sociale de participer 5 des 

prograrurses doccupation des 0CIAMT AG 5Z 

piogrammes d'intdgration au nLueau des villes ei des r52Lons 

progranlntes des viltesL cf. chapitre 6) 

bis cantonales sur 1aide sociale 

aide conomiqud mesures d'intgration 
inserites dans 1a lol 

t005 les cantons 
FR NE Ti VS 
cf. chapitre 5.2) 

Ort peut &ablir une premiere distinction entre les cantons selon qu'ils ont tab1i ou non les 

bases juridiques des mesures d'intgration dans leur Ioi sur l'aide sociale. Jusqu'ä pr6sent 

quatre cantons Font fan explicitement (Fribourg, Neuchtel, Tessin et Valais). Nous y 

reviendrons de manire d6tai11e au chiffre 5.2. 

Si Fon ajoute aux quatre cantons susmentionnds ceux de Genve et de Vaud qui ont prdvu les 

mesures d'intgration dans des bis spciales (cf. chapitre 4 ci-dessus), on constate que tous 

les cantons latins - sauf celui du Jura - ont dtabli des bases 16gales pour les mesures 

d'int6gration. En revanche, aucun canton almanique ne 1'a encore fait. Toutefois, dans ces 

cantons, des r6visions des bis sur l'aide sociale visant l'intgration - cornme objectif 

priontaire ou compimentaire - sont en cours de rdalisation ou ä 1'&ude (cf. ch. 5.1.). 

En Suisse aimanique, i'aide sociale est plus nettement du ressort des communes qu'en Suisse 

latine. Dans certains cantons, eile est meine finance ä 100% par les communes: Dans ces 

conditions, il semble qu'il y soit difficile d'adopter une revision de la loi sur l'aide sociale qui 

r6ponde aux int&ts de l'ensemble des communes. Ces cantons connaissant un grand nombre 

de personnes en fin de droit, il a faiiu qu'ils prennent aussi une part plus active aux mesures 

d'intgration. Ils i'ont fait, au premier chef, sur la base de dcisions du Gouvernement. 

Aujourd'hui, on peut affirmer que - compte tenu des mesures intgratives adoptes dans le 

cadre de l'aide cantonale aux ch6meurs - pratiquement tous les cantons exercent, sous une 
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forme ou sous une autre, une action en matire de rdinsertion sociale et professionnelle des 

bdnficiaires de prestations de 1'aide sociale (cf. ch. 5.3). 

Etant donn qu'en Suisse aldmanique l'aide sociale est fortement concentrde au niveau des 

communes, les mesures d'int6gration adoptes ä 1'dchelon de la rdgion et, en particulier, des 

agglomdrations urbaines y occupent une place importante. Nous examinerons au chapitre 6 

divers programmes mis sur pied par les villes. 

5. 1 Mesures d'intgration dans le cadre des bis cantonales sur l'aide sociale 

Le tableau ci-aprs fournit une vue d'ensemble de la situation dans les divers cantons quant 

aux mesures d'intgration prdvues dans les bis sur l'aide sociale: 

Tableau 7 

Inscription des mesures d'intgration dans les bis cantonales sur l'aide sociale 

Mesures d'intgration FR NE TI VS 
inscrites dans la loi 

Revision de la loi visant - AR BL BS BE GE JU TG VD 
prioritairement ou 
compldmentairement - 
&ablir les bases juridiques 
des mesures d'intgration 
(en cours ou ä I'tude) 

Mesures d'intgration non AG Al GL GR LU NW 0W SG SH SZ SO UR ZG ZH 
prdvues dans la boi 

On constate que quatre cantons (Fribourg, Neuchätel, Tessin et Valais) ont inscrit les mesures 

d'intdgration dans leur loi sur l'aide sociale (cf. ch. 5.2). Dans huit cantons une rdvision de la 

loi visant - prioritairement ou compldmentairement - ä instaurer les mesures d'intgration est 

en voie de rdalisation ou ä I'&udc (cf. commentaire ci-aprs). Dans les 14 cantons restants 

aucune mesure d'intdgration n'est inscrite dans la loi sur l'aide sociale en vigueur et cette 

inscription n'est pas prdvue dans un proche avenir. 

Ii convient de relever que mmc les cantons qui n'ont pas prdvu de mesures d'intdgration dans 

leur loi sur l'aide sociale, ne s'en fondent pas moins sur cette loi pour justifier les mesures 

intdgratives qu'ils mettent en ceuvre (pour plus de ddtails, cf. ch. 5.3). Ces mesures reposent 

- ainsi que 1'a relev Tecklenburg de manire pertinente - sur une interprdtation plus ou moins 

large des dispositions desdites bis (Tecklenburg 1999: p. 131s.). Ainsi, dans le descriptif du 

projet d'intdgration des chömeurs en fin de droit lancd par le canton de Glaris, rdfdrence est 

falte ä l'article 2, chiffre 1 de la loi cantonale sur 1'aide sociale publique, Iibe1l6 comme suit 
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(traduction): «L'aide sociale publique a pour mission de prvenir la misre mat&ielle et 

personnelle d'&res humains, d'en emp&her la survenance, de I'attnuer ou d'y rem6dier». 

Dans le projet «Werknetz Graubünden», ii est fait allusion ä l'article 3 de la loi grisonne sur 

l'aide sociale du 7.12.1986 qui dispose que «l'aide sociale comprend l'aide personnelle et 

i'aide mat&ielle. Eile est accorde autant que possible en collaboration avec la personne qui la 

requiert. Eile est fonction des particu1arits et besoins individuels ainsi que des usages locaux. 

Eile prend en compte les prestations de tiers et des institutions d'utilit publique ainsi que les 

subsides prvus par Ja Ioi.» Dans l'arr&d du gouvernement iucemois du 7 mars 1997 qui 

ouvre un crdit pour le projet pilote «Zeitagentur für sozialhilfeabhängige, schwer 

vermittelbare oder ausgesteuerte Personen», ii est statue qu'en vertu des §23 et 24 de la loi 

sur l'aide sociale, Je canton et les communes peuvent encouragcr 1'action d'autres organismes 

du secteur de l'aide sociale par des subsides uniques ou rcurrents, des aides en nature, la 

cession de droits d'utiliser des locaux et quipements, ainsi que par d'autres prestations de 

meine nature. 

Dans le canton de St-Ga1l, la r6vision de la loi sur l'aide sociale a 6t6 adopte le 5 mal 1998. 

Contrairement au projet initial, aucune mesure d'intgration n'y a &6 inscrite. Toutefois, ladite 

loi pourrait etre rvis& ä court terme au cas oü se feralent jour de graves problmes soulevs 

par la rdinsertion de personnes en fin de droit. L'article 12 de Ja loi est 1ibeil comme suit 

(traduction): «Une personne capable de travailier est tenue d'accepter un emploi correspondant 

ses aptitudes». L'article 17 nonce les consquences d'un manque de coop&ation de la 

personne au chömage, stipuiant ä la icttre d cc qui suit ä propos des mesures de rinsertion: 

«Les subsides financiers prvus au titre de l'aide sociale sont refus6s, rduits ou suspendus 

lorsque la personne requrante, notamment: a) ne fournit pas les informations demand6es ou 

en fournit de fausses; b) omet denvoyer les documents exig6s; c) ne respccte pas les 

conditions et charges: d) refuse I'emploi qui lul est propos alors qu'ii rpond ä ses 

aptitudes.» A proprement parler, ces normes lgislatives sembient mettrc davantage i'accent 

sur i'obhgation de prendre un emploi que sur le droit ä la rinsertion sociale et 

professionnelle. 

Dans le canton d'Appenzell Rhodes-Extrieures, une rvision totale de Ja loi sur l'aide sociale 

est en cours. Pourtant, eile ne vise qu'accessoirement Ja r6insertion sociale et professionnelle 

qui n'est qu'un 6ldment parmi d'autres: le canton peut instaurer certaines conditions-cadre 

propiccs ä la mise en ceuvre de mesures d'intdgration. 

Dans le canton de Bä.le-campagne, Ja r6vision totale de la loi sur 1'aide sociale est en cours (les 

travaux devraient etre dos ä fin 2000). Ii est prvu d'inscrire, dans Je nouveau texte, des 

mesures de rinsertion sociale et professionnelle, notamment la possibilit pour les communes 
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de prendre elles-mmes de teiles mesures et la facult6 confre au canton d'aliouer dans le 

cadre de l'aide sociale des contributions ä la couverture des coQts salariaux. La nouvelle loi 

annonce un changement de cap: dornavant, l'aide ne peut plus &re exclusivement financire; 

eile doit aussi contribuer activement ä l'insertion (la rinsertion) des bnficiaires 

Ultdneurement, la nouveile loi permettra d'offrir des mesures du type de edles qui ont 

jusqu'aiors mises en oeuvre dans le cadre du IJLAP (cf. ch. 3.3 ci dessus). 

Dans le canton de Bdle-ville, une refonte de la loi sur l'aide sociale est en cours. Eile vise 

r6glementer diffremment un certain nombre de points (par exempie, i'organisation du secteur 

de i'aide sociale). Eile prvoit egalement des dispositions rgissant i'intgration sociale des 

bnficiaires de l'aide sociale. ParalI1ement ä cette rvision, I'OCIAMT est en train d'dlaborer 

en collaboration avec ic service de l'aide sociale et l'Office de 1'assistance publique un projet 

pilote qui a pour objectif gnrai de rduire la dpendance des prestations de l'aide sociale. II 

s'agit, en outi-e, de rendre transparentes les relations entre les diffdrents organes intresss. La 

mise en oeuvre de cc projet fera appel d'unc part, au savoir-faire de i'OCIAMT en matire 

d'intgration professionnelle et, d'autre part, ä ceiui de l'Office de l'assistancc publique dans 

le domaine du travail sociai. Dans cc contexte, ii sera 6galcment primordiai de ddfinir les 

critres permettant de considrer qu'une intgration est russie ou, au contraire, a chou. Les 

rsuitats de cc projet pilote seront repris notamment dans la nouveile 1gislation sur i'aide 

sociale. 

Dans le canton de Berne, la loi sur l'aide sociale a subi une rvision partielle. Le nouveau texte 

est en vigueur depuis janvier 1998. Son articie 64 prvoit que l'octroi des prestations 

d'assistance peut tre assorti de charges et, dans des cas spciaux, subordonn6 ä la condition 

que le bmificiaire foumisse une contrc-prestation. La rvision totale de laditc loi est en cours. 

Les nouvelies normcs pourralent entrer en vigueur ds 2002. Elles permettront la mise en 

ceuvre de mesures d'iritdgration. Un groupe de travail 1aborc actueiiement le projet de refontc 

de la loi. 

Dans le canton de Gemive, ii est prvu de remplacer i'assistance publique par un «Rcvenu 

minimum de rinsertion (RMR)». Le projet de loi devait tre adoptd au printemps 1999, les 

nouveiies normes incivant le RMCAS (cf. ch. 4.1) - &ant cens6es entrer en vigueur ic 

1janvier 2000. A cc sujet, M. Segond, conseiller d'Etat, s'est exprim comme il suit dans 

Le Courricr du 4 fvricr 1999: «Gräce ä la revision de la loi», on achverait le passage du 

«dcvoir de la socit6 d'aider ses membres au droit individuel ä recevoir un revenu minimum. 

Corollaire de cette vo1ution: les montants verss - actucllement remboursables et non 

imposables - ne constitueraient plus une dette d'assistance et seraient fiscalis6s. En outrc, 

Gcnve quitterait un systmc "passif' d'aide sociale pour un systmc "dynamique" demandant 
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aux bnficiaires d'effectuer des contre-prestatlons». L'entr6e en vigueur de cette loi - d6j 

rdige mais non encore publie - &ait pr6vue pour accompagner le changement de sic1e et de 

millnaire. 

Dans le cadre du futur RMR, le principe de la contre-prestation devrait &re largi ä l'ensemble 

des bnficiaires de l'aide sociale, soit environ 6000 personnes. A 1'heure actuelle, un groupe 

de travail interne rflchit aux prob1mes 1is ii la contre-prestation. Ii est probable que les 

contre-prestations seront fonction des probl6matiques rencontres par les clients et compte 

tenu de projets ra1istes et ralisables (gestion par projet). 

Dans le canton du Jura, une revision de la loi sur les oeuvres sociales est en cours. Le 

nouveau texte pr&voira des mesures d'intgration. 

Dans le canton de Thurgovie, une rvision de la loi sur l'aide sociale est ä J'&ude. Le projet du 

Conseil d'Etat prvoit deux rformes d'importance s'agissant des mesures d'intgration. Sous 

le titre «Programmes d'occupation», 011 y trouve d'abord la disposition suivante: « 8a. Les 

communes. seules ou en collaboration avec d'autres cornmunes ou des organismes privs 

peuvent mettre sur pied des programmes d'occupation destinds aux chömeurs qui ont puis6 

leur droit aux indemnits journaiiöres de 1'assurance-chömage ou ne peuvent prdtendre de 

teiles indemnits. Les coöts de la participation un programme d'occupation sont rputs alde 

matrielle». Ensuite sous le vocable «Obligation d'accepter un emploi» on peut lire le projet de 

norme suivant: «§ 8b. 'Les personnes qui requiörent l'aide sociale peuvent ötre tenues 

d'accepter un emploi sur Je march6 du travail ou dans le cadre d'un programme d'occupation. 

Celles qui refusent d'occuper l'emploi qui leur est offert s'exposent ii une r6duction 011 ii une 

suspension de l'aide dont elles bnficient». Par ailleurs, dans le canton de Thurgovie, on 

cherche actuellement ii instaurer une prquation des charges en matire d'assistance sociale. 

Toutefois, ii devrait ötre difficile d'y parvenir puisque les petites com.rnunes s'y opposent et 

que seules les grandes qui jouent Je röle de centres, v sont favorables. Le projet de rvision de 

la loi sur l'aide sociale prvoit lui aussi une teile prquat1on («La moiti des coöts düment 

attests qui sont occasionns aux cornmunes par l'aide sociale fait l'objet d'une p6rquation 

financiöre entre celies-ci, au cours de l'exercice suivant»). 

Dans le canton de Vaud, une rvision de Ja loi sur Ja pr6voyance et l'aide sociales devrait faire 

prochainement I'objet d'un examen approfondi. Des interventions sur cc sujet ont du reste 

dposes au Grand Conseil: d'abord, une motion qui vise l'harmonisation puis 1'intgration 

des regimes d'aide; ensuite, un postulat demandant Ja fusion de 1'aide sociale et du revenu 

minimum de rinsertion (RMIR) ainsi que des normes de la CSIAS. Cette rvision pourrait 

aboutir d'ici 2001. 
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5 .2 Cantons ayant expressment introduit des mesures d'intgration dans 
leurs bis sur 1'aide sociale (FR NE TI VS) 

Jusqu'ä prsent, quatre cantons ont introduit des mesures d'intgration sociale et 

professionnelle dans Jeurs bis sur l'aide sociale: Fribourg, Neuchätel. le Tessin et le \7a1ai5. A 

1'instar des mod1es genevois et vaudois, les normes 1gis1atives de ces quatre cantons 

perrnettent aux personnes assistes de signer un contrat de rinsertion qui leur ouvre le droit - 

ou, plus exactement leur impose l'obligation - de participer ä une mesure de r6insertion. 

Cependant, ä la diffrence des modles genevois et vaudois, les mesures prvues ne se situent 

pas en amont de l'aide sociale, au sens 6troit du terme, mais en constituent une partie 

intgrante. En consquence, elles s'adressent explicitement aux b6nficiaires de prestations de 

1'aide sociale. En rg!e gnrale, les prestations mat&ielles se situent au niveau de ce que 

prvoient les normes de la CSIAS et sont souvent pourvues d'un bonus. Enfin, elles ne sont 

pas sujettes ä remboursement. 

En date du 26 novembre 1998. le Grand Conseil du canton de Fribourg a adopt une r6vision 

de la loi sur 1'aide sociale, qui instaure un nouveau volet de 1'aide sociale: la mesure 

d'insertion sociale dfinie dans un contrat d'insertion sociale. La loi rvis6e est entr6e en 

vigueur le 1 octobre 1999. Le canton n'a donc pas encore d'exprience s'agissant des 

mesures d'insertion sociale. Dans le cadre de la collaboration avec l'Universit6 de Fribourg, 

des tudiants, dans le cadre d'un projet intgr, &abliront les besoins tant des personnes en 

difficult que des assistants sociaux et travailleurs sociaux en vue de la mise en ceuvre des 

mesures d'insertion sociale. Dans la loi rvise, il est, en outre, prvu de soumettre le 

dispositif cantonal d'action sociale et de mesures d'insertion sociale ä une va1uation, cela 

aprs quelques anmies d' application. 

Dans le canton de Neuchdtel, une nouvelle loi sur 1'action sociale et son rg1ement d'excution 

sont entr6s en vigueur le 1,r  janvier 1997. Tous deux mettent 1'accent sur les mesures 

d'insertion sociale et professionnelle. 

En 1998, les programmes d'insertion suivants ont & ra1iss: Ressources-ISP (Service de 

laction sociale) (environ 20 places); Atelier-Buanderie (environ 30 places); Feu-Vert 

Entreprise (environ 18 places); La Joliette (Centre social protestant) (environ 15 places); T-

pommes de terre Service (environ 5 places); Objectif-Russir (environ 7 places); Tricouti 

(Service de Iemploi) (environ 3 places); Sp&ial lsüe  (seulement en 1998) (environ 7 places). 

En 1997, quatre programmes seulement avaient & mis sur pied, ä savoir Ressources-ISP, 

Atelier-Buanderie, Feu-Vert Entreprise et La Joliette, cc dernier n'ayant vu le jour qu'en 

septembre. L' ann6e 1998 a & marqmie par le dveloppement des programmes existants et le 

lancement de nouveaux programmes, mesures qui ont port ä une centaine le nombre de 
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places disponibles (cf. supra). En 1999, il &ait prvu que le nombre de places disponibles ne 

subirait qu'une lgre augmentation, puisque - restrictions budg6taires obligent - un seul 

nouveau programme ne pourrait venir s'ajouter ä l'ensemble susmentionmi. 

Les participants sont surtout des homrnes (prs de 7567o). La majormi d'entre eux a un äge 

compris entre 25 et 40 ans (6117o). Ceux qui sont mis entre 1969 et 1971 (les 28-30 ans) 

reprsentent 20% de l'effectif total des personnes ayant bnfici d'un programme d'insertion 

depuis 1997. 

Relevons, par ailleurs, qu'aucun participant na moins de 19 ans. 8% seulement des 

participants ont entre 19 et 22 ans. De meine, le nombre des participants de plus de 55 ans ne 

reprsente que 8%. 

Les montants destimis au financement des programmes d'insertion (non compris 1'aide 

mat6rie11e verse aux participants) ont &olu comme ii suit: 

Budget Comptes 

1995 --- Fr. 37281.- 

1996 Fr. 35000.- Fr. 61118.- 

1997 Fr. 300000.- Fr. 237677.- 

1998 Fr. 600000.- Fr. 562346.- 

1999 Fr. 600'000.- pas encore connu 

Des restnctions financires n'ont pas pci-mis d'augmenter le budget 1999 dans la mesure 

souhait6e. Celui-ci aurait dO atteindre au moins 700 000 francs. 

Aucune evaluation systmatique des mesures d'insertion professionnelle n'a 6t6 effectude 

jusqu' prsent. Une analyse du pro-ramme Ressources-ISP, le seul dpendant directement 

du Service de l'action sociale, est en cours et peut ätre consid&e comme une valuation. Ii est 

difficile d'valuer exactement l'efficacite des mesures. Si l'insertion professionnelle est 

mesurable plus ou moins objectivement (emploi retrouv, indpendance &onomique), la 

d&ermination de !'intgration sociale fait appel ä des critres purement subjectifs. Eile est donc 

beaucoup plus d61icate. 

11 est patent que plus les participants sont ägs, plus ils prouvent de difficu1ts ä retrouver un 

emploi. 

Certains programmes ont entrepris, sur le plan interne, d'valuer l'efficacit de leurs activits 

en termes d'insertion professionnelle. Les critres retenus sont les suivants: a) l'obtention 

d'un emploi durable (c'est--dire un emploi conserv l'expiration de la priode d'essai); b) 

l'obtention d'une place d'apprentissage ou de formation permettant de conduire ä terme ä une 

indpendance financire. 
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Le canton du Tessin dispose, depuis 1995, d'une lgisIation sur 1'aide sociale qui met l'accent 
sur 1'int4ration sociale et !'insertion professionnelle. Dans le cadre d'une seconde rvision, le 
dispositif d'insertion prvu par la lol a comp1t au dbut de 1998. 

Les mesures d'intgration e11es-mmes n'ont pas subi de modifications du fait de cette 
revision, les bases Igales existant lars de leur instauration Aant suffisantes. La r6forme 
conceme plutöt l'organisation des mesures, l'ide 6tant de permettre de mobiliser les diffrents 
acteurs (communes, organismes d'utillt6 publique) qui jouent, d'ores et d6jä,  un röle 
important dans la ra11sation des programmes d'intgration, de mme que les ressources 
disponibles dans chaque cas et d'instaurer une coordination des actions et des moyens mis en 
cc uvre. 

Des efforts doivent donc etre entrepris dans le sens d'une recherche plus active de possibilit6s 
d'insertion de mme qu'aux fins d'optimiser ces possibilit6s et d'accrotre leur efficience (en 
termes de quantit et de qualit). 

De plus, l'instauration systmatique d'un entretien approfondi avec taut nouveau requ6rant 
d'une prestation de T'aide sociale ainsi qu'avec les personnes aptes ä participer aux mesures 
d'insertion vise i perrnettre de cerner les domaines d'activitd qui rdpondent le mieux aux 
exigences et aux besoins des personnes concermies. Gräce aux dlments ainsi recueillis, an 
devrait pouvoir fournir des informations plus prdcises aux organismes privs avec lesquels le 
canton collabore pour la mise sur pied des mesures d'insertion. 

Dans le canton du Tessin. 195 contrats d'insertion professionnelle ont &6 conclus en 1998, 
dans le cadre des programmes d'intgration au titre de l'aide sociale. Sur ces 195 contrats, 
163 sont effectivement enmis en vigueur. 32 contrats n'ont pas pu etre honords pour les 
raisons suivantes: dans 23 cas, soit l'&at de sant de la personne s'y opposait, soit encore la 
personne n'avait pas les capacits n6cessaires; dans 9 cas, enfin, la personne avait retrouv6 un 
emploi rdgulier. Sur les 163 personnes dont le contrat d'insertion a effectivement pris effet, 5 
exeraient pra1ablement une activit6 inddpendante et 158 une activit sa1ari6e. 

Le canton ne met pas lui-mme sur pied des mesures d'intgration (i signaler cependant une 
exception); ii prfre faire appel ä la coop6ration des cornrnunes et des organismes d'utilit 
publique, qui ont la qualit d'employeur dans le cadre des programmes de rinsertion. La 
rpartition des 158 participants &jä mentionmis entre les diffrentes institutions a 6t6 la 
suivante: administration cantonale (1), comnmunes (42), syndicats et associations cominunales 
(4), homes de vieillards (54), homes pour invalides (6), organisations d'uti1it publique (51). 
Parmi les organisations d'utilit publique figure, par exemple, la Croix-Rouge qui emploie 18 
personnes pour la surveillance des centres d'accueil de requrants d'asile au Caritas qui 
occupe 19 personnes, dans le cadre de ses propres programmes destin6s aux chömeurs. 
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Alors que dans le domaine de 1'intgration professionnelle, 195 contrats d'insertion ont 

conclus, au titre de l'intgration sociale, on n'a enregistr que 6 contrats, dont 4 sont 

effecti vement entrs en vi gueur. 

Le canton prend ä sa charge le salaire et les cotisations sociales des bn6ficiaires des mesures 

d'insertion. Toutefois, ii demande aux organisateurs des programmes d'insertion une 

participation aux coüts salariaux qui varie en fonction de leurs possibilits financires (en rgle 

gnra1e, eile se monte ä 250 francs par mois). 

Pour l'anmie 1998, le canton avait budg& des dpenses pour 300 ä 400 projets d'une dur& 

de 12 mois. Or, en fait, seuls 200 contrats ont conclus, dont la plupart continuent de 

courir. Ce n'est que dans quelques ann6es que Ion pourra &ablir une comparaison 

pluriannuelle pertinente entre dpenses budg&es et dpenses effectives. 

En 1998, on a constat une augmentation du nombre des contrats d'insertion qui ont 

conclus. Cette tendance est attribue ä la revision des bases 1gaies, ä 1'arn1ioration de 

1'organisation ainsi qu'ä l'accroissement de I'effectif des bnficiaires de l'aide sociale. Sous 

1'effet des rformes d'ordre organisationnel prvues pour 1999, le nombre des contrats 

conclus avec des bnficiaires de 1'aide sociale va subir une nouvelle augmentation. II s'agit 

donc de foi-maliser la collaboration entre les Offices rgionaux de placement, les services 

sociaux rgionaux et les organismes d'utilit publique, ainsi que de rcolter des informations 

plus compltes sur les caractristiques des personnes aptes ä pa.rticiper aux programmes 

d'insertion. 

Ii existe un rapport d'va1uation sur un projet pilote qui s'est drou1 en 1997. Ii s'agissait 

d'un programme d'insertion mis sur pied par une «entreprise sociale» oeuvrant pour les 

handicaps, pro-ramme qui englobait 14 personnes. Cette valuation a montr combien ii est 

important de bien connaitre les candidats, de consacrer suffisamment d'attention au choix de la 

place de travail servant ä l'insertion, enfin - et surtout - d'assurer aux participants un 

encadrement, c'est-ii-dire un suivi et un soutien, pendant le d&oulement du pro-ramme. 

Au dbut de 1998, une vaivation portant sur I'ensemble des mesures d'insertion mises en 

oeuvre au cours de I'anne a & confie ä un mandataire externe. Les resultats de cette analyse 

&aient attendus pour i'automne 1999. 

Dans le canton du Valais, une nouvelle loi sur l'intgration et l'aide sociale est entre en 

vigueur le 1janvier 1997. Eile vise prioritairement ä perrnettre aux bnficiaires des mesures 

de recouvrer leur autonomie sur le plan tant sociai que professionnel. La loi permet de 

conclure avec les bnficiaires de 1'aide sociale des contrats d'insertion sociale qui peuvent 

avoir ou non une dimension professionnelle. Dans la mesure oü ii est possible de trouver une 

activit professionnelle aux personnes exclues du march du travail, une part des montants 

qui, de toutes faons, auraient dCi tre verss ä titre d'aide sociale, peut &re utiiise sous forme 
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de subsides accords ä 1'empioyeur qui accepte d'engager de teiles personnes. En contre-

partie, les bnficiaires sont - bien entendu - exempts de remboursement. 

5.3 Mesures cantonales d'intgration destines aux bnficiaires de 1'aide 
sociale sans &re expressment prtvues dans la loi sur I'aide sociale 

C'est exclusivement dans les cantons de Suisse a1manique que Fon trouve des mesures 

d'intdgration qui ne sont pas explicitement inscrites dans la loi sur l'aide sociale. Les cantons 

latins ont, quant ä eux, prvus de teiles mesures dans des bis spciaies (GE et VD, cf. 

chapitre 4) ou, explicitement, dans leur loi sur l'aide sociale (FR. NE, TI, VS; cf. ch. 5.2). A 

cet 6gard, le canton du Jura constitue une exception puisque, pour l'instant, ii offre des 

mesures d'intgration dans le cadre de i'aide cantonale aux chömeurs (cf. ch. 3.4). 

Cependant, ii est aussi en train de rviser la loi sur 1'aide aux chömeurs et la loi sur les cuvres 

sociales aux fins d'asseoir lesdites mesures sur des bases 1gales ddfinitives. 

Les deux demi-cantons d'Appenzell ne connaissent pratiquement pas de mesures d'intgration 

sociale et professionnelle. 

Dans le canton d'Appenzell Rhodes-Extrieures, les personnes qui bdnficient de 1'aide 

sociale ont la possibi1it de recourir aux services de l'ORP. Toutefois, elles doivent remplir les 

mmes conditions que les personnes assujetties ä la loi sur l'assurance-chömage, autrement dit 

&re aptes au placement. Horrnis cette possibiht, ii n'existe aucune mesure de rinsertion 

sociale et professionneile pour les chömeurs assists. A i'che1on comrnunal, ii n'existe pas 

non plus de projets d'intgration. Les communes peuvent toutefois obliger des personnes 

participer ä des programmes mis sur pied ii. St-Gal1 par des organismes d'utilitd publique. Ii 

s'agit concrtement de 6 personnes, dont 4 sont dom1ci1i6es ä Herisau. Dans cette commune, 

on note un besoin croissant de mesures d'intgration. Avec une population de queique 16 000 

habitants, Herisau est la plus grosse comrnune du canton. Aussi remplit-elle une fonction de 

centre. Selon les 616ments fournis par Herisau ä la Direction cantonale de l'int6rieur, ii est 

aujourd'hui nettement plus difficile de retrouver un emploi aux cl-iömeurs assistds, i'äge 

constituant un handicap majeur. Quant ä savoir ce qui fait le succs d'une mesure 

d'intdgration, les interiocuteurs de ce canton soulignent combien il est important d'diucider 

aussi pr6cisment que possible la situation de la personne concernde (6tat de santd, 

quahfications, aptitude au placement, etc.). 

Le canton d'Appenzell Rhodes-lnterieures ne met en ceuvre aucune mesure de rdinsertion 

sociale et professionneile, parce qu'ii est trop petit. Dans le cas d'espce, ii se tourne vers les 

programmes d'autres cantons, notamment ceux qui sont mis sur pied par St-Gall. 
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Les mesures .cantonales d'intgration destines aux bndficiaires de 1'aide sociale mais non 

prvues explicitement dans la loi sur 1'aide sociale peuvent &re subdivisdes en trois catgories: 

Cr6dits-cadre!aides initiales pour le financement de projets d'intgration mis en oeuvre 

I'6chelon communal et regional: cantons de St-Ga11, Thurgovie et Zoug (ch.5.3.1)'2; 

Programmes d'intgration avec participation du canton : cantons de Glaris, des Grisons, 

de Lucerne, de Niwald, d'Obwald et de Soleure (ch. 5.3.2); 

Possibillte pour les bdnficiaires de 1'aide sociale de participer ä des programmes 

d'occupation de 1'OCIAMT 011 aux activits d'organismes qui offrent des programmes 

d'occupation de 1'OCIAMT: cantons d'Argovie et de Schwyz (ch. 5.3.3). 

5.3.1 Crdits-cadre/aides initiales pour lefinancement de projets d 'intgrc1tion mis en 
cruvre i 1 'chelon communal et rgional (SG TG ZG) 

Le Grand Conseil du canton de St-Gall a adoptd, en date du 17 mars 1998, un aiT&6 portant 

octroi de subventions cantonales pour le financement de projets d'aide sociale visant la 

rinsertion professionnelle. Cet auet6 ouvre un cr6dit-cadse de 2 millions de francs sur deux 

ans (1999-2000) pour ce financement. Le coüt est support . raison d'une moiti par le fonds 

du march6 de 1'emploi et de l'autre par le fonds de la lotene. Au niveau de chaque projet, la 

subvention cantonale se compose a) d'une participation unique de 50 000 francs au maximum 

la couverture des frais d'infrastructure et d'organisation imputables et b) d'une contribution 

annuelle de 2000 francs au plus par emploi ä plein temps. 

L'arr8t6 qui se fonde sur les analyses pr61iminaires d' un groupe de travail interd6partemental 

souligne que 1'aide sociale et, partant, l'assistance aux ch6meurs assistds est du ressort des 

communes politiques. Cette comp&ence des communes politiques est, du reste, ddfinie ä 

l'article 3 de la nouvelle loi sur l'aide sociale, adoptde le 5 mai 1998. La participation du 

canton au financement de programmes d'intgration judicieux mis sur pied par les communes 

politiques consiste en une aide initiale, sorte de «coup de pouce». Le crddit-cadre, quant ä lui, 

permet de soutenir des projets de rinsertion professionnelle de personnes tombes ii 

1'assistance publique parce que leur droit aux prestations de l'assurance-chömage est 6puis6. 

L'arr& tient compte de l'exp&ience selon laquelle une personne qui a 6t au chömage pendant 

deux ans et qui a commenc6 ä ddpendre de l'aide sociale a peu de chances de retrouver un 

emploi. A la fin de 1997, le canton de St-Gall comptait 2000 ch6meurs de longue dure. II 

dtait donc ncessaire de prendre des mesures cibIes, autrement dit de mettre sur pied des 

programmes d'occupation propres redonner ces personnes un rythme quotidien rgu1ier, ä 

12  Depuis la suppression du fonds du chömage (cf. ch. 3.1). le canton de Zunch subventionne 62alement, par le 
biais de crdits-cadre, des projets d'intgration mis en oeuvre ä l'chelon communal et rgiona1. Ii conviendrait 
donc de 1ajouter ä la liste. 
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encourager leurs efforts et los accompagner dans leur activit, de manire accrotre leur 

aptitude au placement et ä empcher qu'elles ne soient disqualifies sur le plan professionnel, 

1'ide dtant de parvenir ainsi, dans toute la mesure du possible, ä los rins6rer sur le marcM du 

travail. Le groupe de travail interdpartementa1 a estim6 le besoin ä dix ou douze projets 

comptant chacun en moyenne 30 ä 35 participants. Pour l'annde 1998, on prvoyait quo 

quelque 400 chömeurs de longue duröe solliciteralent l'aide sociale auprs des communes 

politiques. On estimait qu'environ 90% de ces personnes satisferaient aux exigences d'un 

pro-ramme d'occupation. 

Ii est ä relever quo diffrents projets mis en ccuvre dans le canton de St Gall sont trs 

prometteurs du point de vue de la rinsertion sociale. Plusieurs exemples re1evs dans la 

r6gion de Linth (communes politiques des districts de Gasser et de See) ainsi qu'ä Buchs et 

St-Ga11 (fondation pour 1'emploi) tmoignent du dynamisme avec lequel los communes 

politiques re1vent ce dfi. A vrai dire, elles ne sont quo 24 sur 90 ä ötre partie prenante ä un 

projet destimi aux chömeurs de longue dur&. Pour quo le mouvement fasse tache d'huile, il 

convient de statuer quo los programmes ne pourront &re subventionmis quo dans la mesure mi 

ils sont 6galement ouverts aux habitants de communes politiques qui Wen mettent pas sur 

pied. Par ailleurs, los projets doivent viser la rinsertion ä la faveur de la reconversion 

professionnelle, du perfectionnement et de 1'exercice d'une occupation. Ils doivent, en outre, 

prdvoir des mesures de röinsertion correspondant au moins ä 15 emplois ä plein temps. En 

rg1e gnra1e, ii incombe aux communes politiques de mettre sur pied de tels projets. 

Toutefois, dies peuvent en confier 1'exöcution ä des organismes ä but non lucratif, en 

concluant avec eux un contrat de prestations. Enfin, le canton a fixd comme charge quo los 

responsabies de la mise en oeuvre des projets cooprent avec diffdrents services (offices de 

1'orientation professionnelle, services de l'aide sociale publique, Office cantonal Al, ORP et 

OCIAMT). 

Le canton n'ayant commenc6 ä soutenir et ä subventionner los projets qu'en 1999, ii est 

encore trop töt pour va1uer 1'impact desdits projets. Cette 6valuation aura heu ult&ieurement. 

Quant ä 1'6volution des projets en cours ä 1'&helon communal, ii conviendrait de se 

renseigner auprös des communes concemmis. 

En Thurgovie aucun pro-ramme d'intgration n'est mis sur pied ii. 1'&helon cantonal. Le 

canton ne subventionne aucun programme, abstraction falte de 1'aide initiale a11ou6e en faveur 

de deux projets d'envergure regionale (environ 30000 ä 50000 francs). Si l'on reconnait 

bien la micessit de prendre des mesures d'intgration en se rfrant meine aux normes de la 

CSIAS, on rappelle, toutefois, que, dans le canton de Thurgovie, c'est aux communes qu'il 

appartient de prendre de teiles mesures en faveur des personnes assistes. A i'che1on 

r giona1, ii existe piusieurs projets qui fonctionnent bien et qui sont co-financs par los 

communes. Parmi ceux-ci, mentionnons los cinq suivants: TG-Job Haute Thurgovie / 
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programme d'occupation pour chömeurs en fin de droit; programme d'occupation pour 

marginaux; projet «Mitschaffe» (ville de Frauenfeld); emplois offerts aux toxicomanes ä titre 

d'&ape transitoire; ESRA (recyciage de composants iectroniques / programme d'occupation 

de lOFIAMT; projet «Tangente». Au niveau des projets rgionaux, la demande est reste 

stable ou presque. Si plusieurs communes sont parties prenantes aux projets rgionaux, leur 

nombre ne s'accrot que lentement. 

Dans le canton de Zoug, le Grand Conseil (Kantonsrat) a adopt, en octobre 1998, un arrt 

aux terrnes duquel le canton subventionne ä raison de 50% les projets d'intgration rrus sur 

pied par les communes, ce pendant quatre ans et pour un total de 2 millions de francs par 

anmic au maximum. La participation du canton ä raison de 50117o du coüt des salaires sociaux a 

6t fixe par analogie ä la rpartition des charges s'agissant des prestations d'assistance 

al1oues au titre de !'aide sociale publique. Le dispositif visant ä promouvoir la rdinsertion 

sociale et professionnelle prdvoit que les chömeurs en fin de droit bn6ficiaires de l'aide 

sociale foumissent un travail et touchent en dchange un salaire dit social. Etant donn6 que la 

lol cantonale sur 1'aide sociale ne constitue pas une base juridique suffisante pour permettre le 

versement de salaires «sociaux», le Grand Conseil a dü adopter un arrete de port6e gn6raie. 

Selon la Constitution zougoise, en effet, un tel arret6 a valeur de loi. La vaiidit de cet arr& 

est 1imite ä quatre ans. Cette p&iode peut &re mise ä profit pour recueillir des expriences 

dont on pourra tenir compte lors d'une revision ult&ieure de la ioi sur 1'aide sociale. 

Toutefois, pour l'instant, ii n'est pas question dune teile rvision. 

L'arr& en question est entr en vigueur avec effet r&roactif au i janvier 1998. Il dfinit un 

certain nombre de conditions-cadre auxquelles doivent satisfaire les projets co-financs par le 

canton. Ainsi, ils ne doivent pas mettre en p&il les programmes d'occupation de la 

Confd&ation ou du canton ni faire concurrence ä i'conomie prive. Par ailleurs, ii soumet le 

placement dans les entreprises du secteur priv aux conditions suivantes: «Dans le cadre de 

mesures d'intgration, des chömeurs en fin de droit ne peuvent &re p1acs directement dans 

des entreprises du secteur priv6 que si a) l'employeur qui engage le chömeur ne rsi1ie pas . 

cet effet des rapports de travail existants; b) le contrat de travail prvoyant une priode d'essai 

de trois mois au maximum, est conclu pour un an au moins; c) un salaire "social" n'est versd ä 

la personne p1ace que durant la p&iode d'essai tout au plus; d) ä l'issue de la p&iode d'essai, 

1'employeur verse ä la personne conceme un salaire selon les normes usuelles dans la 

branche. (...)» («Kantonsratsbeschluss betreffend Soziallöhne in Integrationsprojekten» 

d'octobre 1998). 

Quant au placement dans des communes, ii est soumis aux contraintcs suivantes: «Dans le 

cadre des mesures d'intgration, un chömcur en fin de droit peut tre occup6 directement par 

une cornmune pour autant que celui-ci ne soit pas affect des t.ches que la commune doit 

imp&ativcment accomplir et pour lesquelles elle a prvu un poste au budget». 
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(«Kantonsratsbeschluss betreffend Soziallöhne in Integrationsprojekten» d' octobre 1998). 

Les projets d'intgration peuvent tre mis sur pied par une seule commune ou plusieurs ou 

encore par des organismes d'utilite publique mandats par les communes. 

Lorsque le placement a heu dans des entreprises du secteur priv, le versement du salaire 

social est, en rgle gnrale, Iimit6 ä la priode d'essai. Aprs celle-ci, l'employeur verse ä ha 

personne p1ace un salaire correspondant aux normes usuelles dans la branche. Les personnes 

p1aces dans une commune, en revanche, touchent un salaire social pendant toute la dure du 

projet d'intgration. Comme le salaire social reprsente une inde=it6 pour un certain travail, 

il est fix6 en fonction des performances - bien qu'en dessous des normes usuelles sur le 

march - afin d'inciter les participants aux projets ä faire les efforts micessaires pour se 

rinsrer sur le marcM principal de l'emploi. Le salaire social, ä l'instar des autres catgories 

de salaire, est soumis aux cotisations des assurances sociales, prescrites par le droit fdral, 

cotisations qui sont ä la charge du travailleur et de l'employeur. 

Les mesures d'intgration s'adressent de prfrence ä des personnes qui sont tributaires de 

l'aide sociale. Toutefois, par mesure de prvention selon l'esprit de la loi sur I'aide sociale, 

elles doivent etre galement accessibles ä des chömeurs en fin de d.roit qui, selon toute 

probabihit, deviendront tributaires de l'aide sociale s'ils ne trouvent pas ä terme une activit 

rmunre. Une occupation est offerte en premier heu ä des personnes dont on peut supposer 

qu'ehles respecteront les clauses du contrat de travail et les objectifs fixs par convention. Afin 

d'viter la marginalisation sociale, les projets d'int6gration doivent &re aussi accessibles, mais 

en deuxime heu. aux personnes dont la commune qui les a inscrites doute srieusement 

qu'elles puissent respecter les conditions susmentionmies. Les trois mois que dure la p&iode 

d'essai sont suffisants pour permettre d'apprcier s'il est judicieux ou non que la personne 

concerne continue de participer au projet d'int6gration. 

A l'heure actuelle, on trouve les Sept projets d'int6gration suivants, dont plusieurs sont mis 

sur pied par la Gemeinnützige Gesellschaft Zug (GGZ) (soci& zougoise d'uti1it pubhique): 

GGZ-Recycling-Service B aar, GGZ-B auteil-Laden Zug, GGZ-Büroservice, Yellow Zuger 

Lagerschiff, Service-Team Steinhausen, Service-Team Zug, Zuger Job-Börse. Ces projets 

occupent quehque 70 personnes au total. 

Le canton a, en outre, prvu de cr&r dans 1'administration cantonale des emplois protgs 

destimis ä des handicapds. Un projet pilote associant trois personnes (dur&: une ann&) est en 

cours depuis le 1  novembre 1999. Si l'6valuation de cc projet se rv1e positive, il est prvu 

d'&endre l'exp&ience ö diverses units administratives, en esprant qu'ehle fera «boule de 

neige» dans le secteur priv. 

II est encore trop töt pour valuer dans les details 1'efficacit des diverses mesures 

d'intgration. D'ailleurs on vient seulement de prvoir des övaluations pour les projets futurs. 

D'une maniöre gnrahe, on constate, cependant, que cc sont les personnes relativement jeunes 

et pourvues d'une qualification qui ont les meilleures chances de se rins&er 

51 



Aide sociale au sens dtroit Mesures d'intgration 

professionnellement. On observe, par ailleurs, que le march6 est ass~ch6 pour certaines 

professions hautement qualifies, teile que celle d'ingnieur, et que l'offre d'emplois peu 

qualifis est trs restreinte. L'äge joue galement un r61e important, en ce sens que les 

personnes plus äc,6es ne sont plus gure en mesure d'acqurir une qualification. 

Il est encore trop töt pour dire comment 6volueront les besoins de financement dans le 

domaine des mesures d'intgration. Le canton ayant - nous l'avons ddji dit - ouvert un crddit-

cadre valable pour une certaine priode, ii est peu plausible que le montant fixe soit ddpassd. 

Pour 1'instant, on constate une Stagnation des besoins en matire de mesures d'intgration 

toutefois, l'effectif des chömeurs en fin de droit tant en hausse, cette situation pourrait bien 

changer. 

Dans le canton de Zoug, ii existe une commission cantonale des affaires sociales dont la 

composition est interdisciplinaire. Eile s'occupe des prob1mes gn6raux que pose 

l'intgration sociale et tente d'y apporter des solutions. On a constat, par ailleurs, que les 

milieux de 1'6conomie faisaient montre d'un grand int&& pour les mesures d'int6gration. 

C'est ce qu'a rdvl une s6rie de manifestations consacres ä ce thöme, manifestations qui ont 

td suivies principalement par des reprdsentants du secteur privd. 

5.3.2 Programmes d'intgrarion avec participation du canton (GL GR LU NW 0W SO) 

A Glaris, un projet cantonal destin6 aux chömeurs en fin de droit a A6 lanc6 en 

octobre/novembre 1998. Intitul «Aafuu» (ce qui veut dire ddbuter en dialecte glaronais), ii est 

pris en charge par le Verein Wohnheim Dachstock, association ä laquelle toutes les autoritds 

sociales du canton sont affilides. Sur une prerriire priode de deux ans, ii doit comprendre 

une dizaine de personnes. Dans le descriptif du projet &abli par ladite association, on relve 

que pour un chömeur de longue durde, le fait de retrouver une activit lucrative permet non 

seulement de recouvrer l'inddpendance financiöre, mais encore de reprendre confiance en sa 

valeur et d'accroitre sa compdtence sociale. Selon le descriptif du projet, la base Idgale de ce 

dernier est la loi cantonale sur l'aide sociale publique du 7.5.1995 dont l'article 2, chiffre 1 

dispose ce qui suit: «1'aide sociale publique a pour mission de prvenir la ddtresse mat&ielie et 

personnelle d'&res humains, d'en empcher la survenance, de !attdnuer ou dy remddier. Le 

canton de Olaris n'a pas de lgis!ation spdciale sur le chömage. Par le pass, il a mis sur pied 

une aide aux chömeurs en fin de droit. Le projet dont la description suit est finance dgalement 

au moyen des ressources qui 6talent affectes autrefois ä cette aide. Outre cette mesure, les 

communes du canton n'ont mis sur pied aucun programme d'intdgration. 

Le descriptif du projet «Aafuu» dfinit comme il suit les objectifs: «Le projet est destind ä des 

chömeurs en fin de droit etlou i des bndficiaires de 1'aide sociale qui veulent et peuvent se 

r6insrer sur le marchd de 1'emp!oi.» Les critres auxquels obit 1'admission des participants 
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sont les suivants: avoir son domicile dans le canton de Glaris, s'&re inscrit de sa propre 

initiative ou avoir inscnt par I'office du travail ou le service social; etre dispos accepter 

un emploi dans lequel le taux d'occupation ne sera, en rgle gdnrale, pas inf&ieur ä 80%. A 

la diffrence de 1'action d'une agence de placement existante (ALO-Job ä Schwanden) qui vise 

procurer des emplois de courte dure (de quelques heures ä quelques mois) ä des chömeurs 

de Iongue dure, le projet «Aafuu» est ax sur une r6insertion it long terme. II implique donc 

que Fon trouve dans le secteur priv des emplois durables, les salaires affrents ä ces emplois 

tant, dans une premire phase, subventionns par le biais de l'aide sociale et du fonds 

d'assistance aux chömeurs. 

Concrtement, le financement des salaires est organis comme suit: les participants touchent le 

salaire fix contractuellement avec 1'emp!oyeur. II se compose de la part alloue au titre de 

I'aide sociale, du remboursement des frais d'acquisition du revenu (250 francs par mois selon 

les directives de la CSIAS) ainsi que du montant correspondant ä la diff&ence avec le salaire 

usuel dans la branche. La rmunration totale doit, en rg1e gnra1e, &re quiva1ente au 

salaire usuel pour 1'emploi considr. Durant les trois prerniers mois, le service des affaires 

sociales verse ii 1'employeur la part de salaire a1Ioue au titre de 1'aide sociale. A partir du 
4e  mois, cette part est prise en charge par 1'employeur. Quant aux frais d'acquisition du 

revenu et au montant conespondant ä la diffrencc avec le salaire usuel, ils sont pris en charge 

durant les six prerniers mois par le fonds d'assistance aux chömeurs. En d'autres termes, 

partir du 7e  mois. 1'cmployeur supporte la totallt6 du salaire. Selon les estimations, cc 

systme de financement appliqu ä une douzaine de participants devrait permettre aux autorits 

de l'assistancc sociale d'conomiscr quelque 270 000 francs par an. 

Autre point important voqu dans ic descriptif du projet: 1'accompagnement et !'encadrement 

des participants, en particulier, durant la priodc de mise en train. A cc stade, il importe 

d'dvalucr les aptitudes des participants, de tirer au clair leur situation avec les services sociaux 

comp&cnts, d'accompagner les participants lors de I'cntretien d'embauche, d'&ablir un 

contrat de travail, d'encadrer les participants durant la periode qui suit leur engagement, 

d'intervenir en cas de conflit et de crisc, enfin de d6terminer si les participants ont besoin de 

continuer ä &re cncadrds. Enfin, ic descriptif du projet n'est pas sans souligner ic risque qu'il 

y a ä cc que, par exemple, les services sociaux se borncnt i «financer» la p&iode de cotisation 

manquante pour pouvoir se «dbanasser» du participant pour deux nouvclles anmies, ou le 

danger de dumping salarial ou encore l'vcntualiai que I'employcur profite du projet pour 

affectcr le participant ä des täches autres que cellcs pnivucs. 

Unc 6valuation du projet est prvue tous les six mois. S'agissant des objcctifs, 1'acccnt est 

mis sur 1'intgration sociale qui doit dbouchcr sur 1'indpendancc financire. Le fait de 

rcdonncr aux participants un rythme quotidien marqu6 par des horaires de travail rdguliers 

devrait contribuer ä accentuer leur intgration sociale, int6gration qui leur permcttra de 

rccouvrcr leur ind&pendance financirc. 
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Dans le canton des Grisons, on re1ve que le probleme du chömage de iongue dure n'est pas 

d'une envergure teile qu'il alt fallu que I'OCTAMT s'investisse intensment dans des mesures 

de cration d'emplois. En revanche, dans le secteur des consuitations sociales, on note un 

certain accroissement des besoins. 

En ce qui concerne les charges occasionnes par les mesures relatives au marcM du travail, au 

sens de la LACI, un changement est ä noter. En effet, dans ce secteur on constate une 

intensification des placements. Simultan6ment, 1'OCIAMT a adopt6 une attitude plus ouverte 

1'gard des chömeurs en fin de droit, conseils et service de piacement leur &ant dornavant 

accessibles. Les chömeurs en fin de droit bnficiaires de 1'aide sociale sont accepts au coup 

par coup par 1'OCIAMT dans les programmes d'occupation, les prestations de soutien &ant 

toutefois prises en charge par i'assistance sociale. 

Dune part, des ieuvres caritatives, teiles que Caritas, ont mis ä disposition queique 12 

emplois destins ä des bn6ficiaires de l'aide sociale. D'autre part, i'office cantonal des 

affaires sociales a cr le rseau «Werknetz Graubünden» dont le fonctionnement est dcrit ci-

aprs: 

Ce rseau est en fait un pro-ramme d'occupation. Ii s'adresse aux bn6ficiaires de i'aide 

sociale sans emploi ainsi qu'ä des personnes sans travaii qui n'ont pas droit aux prestations de 

l'assurance-chömage. Le service cantonal des affaires sociales est responsable de ce projet 

pilote dont la validit a limite ä deux ans et qui a 1anc le i fvrier 1998. Les 

ressources n6cessaires ä la couverture des coflts du projet (queique 120 000 francs par an) ne 

sont pas finances par le budget ordinaire, mais prieves sur les fonds d'utilit publiquc du 

canton. 

Selon le descriptif du 21 janvier 1998, le «Werknetz Graubünden» vise les objectifs suivants: 

rinsrer sociaiement et professionnellement les participants; dveiopper pour eux des 

perspectives ä long tenne assorties de mesures d'intgration; maintenir et dveiopper 

1'indpendance et les comp&enccs sociales des participants; r6duire les frais pour les pouvoirs 

publics et les assurances sociales; favoriser I'acquisition du revenu par ic travaii piutöt que par 

la simple perception de prestations de i'aide sociale (contre-prestation). Les mesures 

proposes se composent des 616ments suivants : places de travail (emplois pour dbutants et 

emplois durables) ; stages d'une dure de 1 ä 3 mois (dcstins i permettre i des participants 

quahfis de s'ins&er ou de se rinsrer sur le marcM de i'empioi, Nventuallt6 d'une 

reconversion professionrielle 6tant ga1ement examine), conseils (en coilaboration avec les 

services sociaux, les communes et les responsables de la Division «march6 du travaii», 

AAM), enfin une offre de formation. Le «Werknetz Graubünden» est le fruit d'une 

collaboration entre les organismes suivants: OCIA2vff (Division MarcM du travaii), services 

sociaux rgionaux, communes, syndicats, organisations patronales. Le projet se fonde sur 

l'article 3 de la ioi du 7.12.1986 sur l'aide sociale publique (ioi sur l'aidc sociale), libe1l 

comme suit: «L'aide sociale comprcnd l'aide personncllc et l'aidc mat6riclle. Eile est accorde, 

54 



Mesures d'intgration Aide sociale au sens &roit 

autant que possible, en collaboration avec la personne qui la requiert. Eile est fonction des 

particuiarits et besoins individuels ainsi que des usages iocaux. Eile prend en compte les 

prestations de tiers et des institutions cl'utilite publique ainsi que les subsides prvus par la 

ioi.» Cette loi constituant une basejuridique suffisante pour les mesures d'intgration, il n'est 

pour 1'instant, pas prvu de la rviser. Le descriptif du projet reIve, par ailleurs, qu'i titre de 

contrepartie pour les prestations d'assistance qu'elies fournissent, les cornmunes ont quaht 

de parties contractantes, les moda1its devant &re fixes dans un contrat conclu entre le 

participant, la commune et i'employeur. 

Un premier rapport intermdiaire dat du 26 novembre 1998 a &abli pour la priode ailant 

du ier  fvrier 1998 au 15 novembre 1998. Il en ressort qu'Integra, Coire, a charge de 

mettre en ceuvre le projet, lirritd ä deux ans. Au cours de la periode sous revue Integra a &udi 

la situation de 63 personnes qu'elle a par ailleurs accompagnes. Sept d'entre elles ont 

affectes i un emploi individuel pour trois mois, 7 ont 6t6 employes pendant 6 mois dans le 

cadre d'un programme d'occupation collectif, enfin 14 ont 6t6 piaces auprs de la fondation 

«Arbeitsgestaltung». 26 personnes n'avaient pas encore pu &re p1aces, 6 ont considr6es 

comme inaptes au placement, enfin 3 personnes ont retrouv6 un emploi durant l'examen de 

ieur cas. Sur les 16 personnes engages depuis iors, 7 ont pu &re, intgres dans le processus 

de travaii. Chez 5 autres, on note une stabilisation gnra1e avec un pronostic favorable. Pour 

2 personnes, l'volution est incertaine et pour deux autres on ne note aucun changement de la 

situation par rapport au dbut du programme. II ressort ga1ement du rapport que tant les 

services sociaux que les comrnunes font appel au «Werknetz Graubünden» pour les mesures 

qu'il propose au titre de la r6insertion des chömeurs de iongue dure. La prise en charge par 

les communes des coüts affrents aux participants ne pose aucun probime. On a constat, en 

outre, que le placement des personnes inscrites dans des emplois individuels ou en groupe 

prenait plus de temps que prvu. On considre aussi que le placement dans des emplois 

individuels est trop court puisqu'il ne peut excder trois mois. On note, par ailleurs, que les 

participants sont gnra1ement motivs et qu'ii est capitai pour eux d'obtenir une occupation, 

la rmunration qu'iis touchent en &hange jouant en i'occurrence un röle secondaire. Le 

rapport souligne encore la forte propension qu'ont les diverses institutions ä mettre des 

emplois individuels ä la disposition des chömeurs de longue dur6e. Enfin s'agissant du besoin 

d'empiois individuels ou en groupe destins aux chömeurs de longue dure et aux personnes 

assistdes, on relve qu'il est plus important que prvu. 

Pro Rec ä Untervaz est un bon exemple de programme offrant des emplois en groupe. Pro 

Rec est un projet de Caritas Grisons qui a dbut6 le 5 avrii 1994. II s'agit d'un atelier de 

demontage et de in de composant lectroniques uss (20 30 tonnes par mois). 80% des 

composants rcup&s sont recycls. Les emp1oys de Pro Rec profitent de ieur activitd pour 

suivre des cours sur Windows 98, Word et Excel 97, formation qui leur permet de taper eux-

mme leurs lettres de postulation. Pro Rec empioie 14 personnes, dont 10 dans le cadre des 
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programmes d'occupation de !'ORP et 4 dans le cadre du programme d'occupation des 

services sociaux. Sur les 134 personnes qui sont passes par Pro Rec depuis 1994, plus de 

30% ont trouv6 ou retrouv un emploi fixe. 

Dans le canton de Lucerne, le gouvernement a adopt6 le 7 mars 1997 un arr~t6 ouvrant un 

crdit pour le financement du projet-pilote «Zeitagentur für sozialhilfeabhängige, schwer 

vermittelbare oder ausgesteuerte Personen» (pro) et s' adressant aux personnes assi stes, 

difficilement plaab1es ainsi qu'aux chömeurs en fin de droit). Cc projet se d&oule sur quatre 

ans (1997-2000). En 1997 et 1998 son financement a et6 assur6 ä raison de 1/3 par les 

communes et de 2/3 par le canton. Pour 1999 et 2000, la clef de rpartition a fixe ä 50/50. 

Cette nouvelle cief correspond ä celle qui vaut pour les assurances sociales depuis le l janvier 

1997. Eile est en outrejustifie par le fait que la suppression de l'aide cantonale aux chömeurs 

a a1lg plus fortement la charge des communes que celle du canton puisque cette aide &ait 

supporte ä raison de 4/5 par les communes et de 1/5 par le canton. L'aide cantonale aux 

chömeurs qui permettait ä ceux-ci de bnficier encore de 120 indemnits joumalires aprs 

puisement de leur droit, a 6t abrogde par une modification lgislative avec effet au 1' 'anvier 

1997. Ii existe, cependant, un fonds du chömage dont les ressources n'iront plus directement 

aux chömeurs mais serviront dornavant ä financer des projets qui ne peuvent &.re 

subventionnds par la Conf6d6ration. Une rvision de la lgis1ation cantonale sur le chömage 

est en cours aux fins d'instaurer cette rdforme. 

Le projet-pilote «Zeitagentur», rebaptis «Job-Markt» est mis en oeuvre par «Soziale 

Unternehmungen GmbH Lucerne» (Entreprises sociales Srl, Lucerne). Les Entreprises 

sociales sont une organisation d'utilit publique. Elles mettent sur pied des programmes 

d'occupation temporaire au sens de l'articie 72 LACI, offrent des cours s'adressant aux 

chömeurs et dveloppent, dans le secteur de l'aide sociale, des projets tels que Job-Markt. 

Job-Markt est destimi aux personnes dont le droit aux prestations de l'assurance-chömage est 

puls et qui sont tributaires de l'aide sociale. Job-Markt fournit des emplois temporaires ä des 

personnes «pr&es ii sauter sur un job». Ii convient de rclevcr que, dans le canton de Luceme, 

la demande d'occupation manant des chömeurs en fin de droit est trs forte puisque leur 

effectif est estime ii plus de 2000. A en croire un article publi dans la presse par Job-Markt, la 

Srl aurait rgulirement ddpasse par l'ampleur de la demande. Toujours selon l'article, 

«l'quipe de direction est parvenuc, ds le premier exercice, ä fournir 10 020 heures de 

travail, cc qui reprsente un chiffre d'affaires de 273 000 francs. 83 demandeurs d'emploi ont 

pu ainsi travailler, au moins temporairement (...). Concrtement, jusquit fin octobrc 1998, 

326 personnes se sont adressdes ä Job-Markt, dont 95 fernrnes et 231 hommes. La majeure 

partie des 228 mandats confis jusqu'ici par les employeurs 6mane des secteurs de l'artisanat 

et de I'industrie, quelqucs mandats provenant toutefois des institutions sociales». On notera, 

par ailleurs, que d'ici fin 2000, les communes et le canton doivcnt avoir 6conomis6 un 
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montant au moins quivalent t celui qu'ils affectent ä la couverture des frais de 

fonctionnement de Job-Markt. L'opration sera ainsi neutre sur le plan des coüts tout en 

profitant un maximum aux usagers de Job-Markt. 

L'arrt susmentionn dispose qu'en vertu des §§ 23 et 24 de la loi cantonale sur 1'aide 

sociale, «le canton et les communes peuvent encourager 1'activit d'autres organismes du 

secteur de 1'aide sociale, par des subsides uniques ou rcurrents, des aides en nature, la 

cession du droit d'utiliser des locaux et quipements, ainsi que par d'autres prestations de 

mme nature». La loi actuelle permet donc, d'ores et de mettre en uvre des mesures 

d'intgration au sens du chapitre D des normes de la CSIAS (financement par objetlpar 

participant). De mme, au sein du canton, la rpercussion des coüts selon la LAS ou une autre 

rg1ementation ne devrait pas tre la source de difficu1ts insurmontables. 

Les r6sultats financiers obtenus par Job-Markt font apparaTtre que les supputations bud26taires 

ont dpasses en mieux. De mme, on peut dire que le projet a du succs. Enfin, ii est 

encore trop töt pour tirer un bilan en ce qui conceme la provenance et l'äge des participants, 

puisque le projet court sur plusieurs anmies et que Von ne dispose pour 1'instant que des 

rsu1tats de quelques valuations interm6diaires. 

Dans le canton de Nidwald, Je gouvernement a adopt6, en date du 19 octobre 1999, un arr& 

instaurant une collaboration avec le canton d'Obwald en matire de placement de chömeurs en 

fin de droit, tributaires de 1'assistance sociale. L'arr& en question charge la «Arbeitsstiftung 

Obwalden» de mettre sur pied un projet sur deux ans (2000 et 2001), Nidwald prenant ä sa 

charge les coüts ä raison de 90 000 francs par anne. Cc projet, fruit de la collaboration avec 

Obwald, est intitu1 «Arbeitsmarkt ObwaldenfNidwalden» (march6 de l'emploi Obwald 

/Nidwald). II a commenc6 de fonctionner le i janvier 2000. Grgce ä la participation de 

Nidwald, le chef du projet qui, jusque l, travaillait exclusivement pour Obwald a pu porter 

son taux d'occupation de 5017o ä 100%. 

«Arbeitsmarkt OW/NW» a pour mission de chercher du travail aux chömeurs aptes au 

placement qui sont tnbutaires de l'aide sociale. Ce faisant, il doit tenir compte de la situation 

propre ii chaque personne, autrement dit valuer au prdalable les possibilits et les limites de 

chacune d'elle. Les participants potentiels sont des personnes ddp&hdes par ceux des services 

sociaux cantonaux qui sont comp&ents en matire de conseils aux chömeurs (service des 

affaires sociales, service de consultation pour toxicomanes, office de l'asile et des rfugis, 

service social du secteur hospitalier). Ils sont galement envoys par les cornmunes qui, outre 

la fonction d'autorit qu'elles remplissent en matire sociale, prennent en charge directement 

tel cas ou tel autre. Selon les aptitudes individuelles des personnes on s'efforce de leur trouver 

a) un emploi fixe b) un engagement de brve dure dans une entreprise ou une finne du 

secteur priv, ou encore c) une occupation dans le cadre du projet cantonal «Werkplatz», qui, 

jusqu'alors, &ait accessible aux seuls bn6ficiaires de l'assurance-chömage. Un contrat-cadre 
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est conclu entre le participant au projet et «Arbeitsmarkt OW/NW» en sa qualitd d'employeur. 

A titre de salaire net, le participant au projet touche le minimum social selon les normes de la 

CSIAS, auquel s'ajoute au prorata du nombre de jours de travail accomplis le mois prdcdent, 

une indemnit au titre des frais d'acquisition du revenu (250 francs par mois au maximum). 

Lorsque la personne est engagde dans une entreprise (cas a) et b)), «Arbeitsmarkt OW/NW» 

convient avec l'employeur d'un salaire adapt6 ä la Situation et au travail ä fournir. Aprs 

dduction des cotisations aux assurances sociales, «Arbeitsmarkt 0W/MW» peut, ä titre de 

remboursement, virer ä la commune qui assiste le participant le salaire rdalise par celui-ci. Si la 

personne est occupe dans le cadre du projet cantonal «Werkplatz» (cas c)), la commune doit 

non seulement prendre ä sa charge les prestations de 1'aide sociale et les cotisations aux 

assurances sociales mais encore rembourser ä 1'organe responsable du projet (Office cantonal 

du travail) les coüts qui lui sont occasionmis par celui-ci. 

Les attributions du chef de projet vont du conseil aux participants ä la recherche d'empois et 

d'engagements en passant par la coordination avec les services sociaux et l'&ablissement des 

dcomptes (frais facturs aux communes et cotisations des assurances sociales). Ii bnficie, 

raison de 20117o au total (pour 0W et NW), de l'appui du secr&ariat de la «Arbeitsstiftung 

Obwalden» (fondation pour l'emploi). 

Pour toute la dure du projet - fixe ä deux ans, dans un premier temps - une commission de 

suivi du canton de Nidwald a 6td greffe sur celle du canton d'Obwald. La ddldgation de 

Nidwald est compose de 5 personnes appartenant aux services sociaux cantonaux, aux 

communes, ä l'artisanat et ä l'industrie, enfin ä l'Office cantonal du travail. Les critres qui 

serviront ä l'valuation de l'efficacit du projet sont en voie d'1aboration. II est prvu qu'au 

bout de 15 moiS la cornmission de suivi soumette ä la Direction de la sant6 et des affaires 

sociales du canton de Nidwald une proposition sur la Suite des operations. 

Le i dcembre 1998, a dbut, dans le canton d'Obwald, un projet d'intdgration intitu1 

Arbeit statt Fürsorge (travailler pour ne plus &re assist). Cc projet est pris en charge par la 

«Arbeitsstiftung Obwalden», fondation pour l'emploi, dans laquelle sont assocides les 7 

communes que compte le canton. Si Fon peut ainsi considrer que le projet en question n'est 

pas ä proprement parler un projet du canton, mais bien 1'ceuvre de la Fondation pour lemploi 

et, au travers d'el!e, des communes, ii convient cependant de rclever qu'historiquement 

parlant, les ressources dont dispose la fondation sont celles qui &aient attribues autrefois ä la 

Caisse cantonale du chömage. Vue sous cet angle, la Fondation pour l'cmploi dtait en quelque 

sorte un cadeau que le canton a fait aux communes. 

La Fondation pour l'emploi a confi6 l'excution du projet ä Arbeitsmarkt Obwalden, une 

Organisation ä but non lucratif cr6c ä cet effet. Arbeitsmarkt Obwalden est dirigde par un chef 

de projet engag6 ä 507c et encadre par un groupe compos de reprdsentants de la fondation, 

des communes et des services sociaux. Dans le cadre de la collaboration entre 0bwald et 
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Nidwald, 1'organisation susmentionne assume galement, depuis le 1 janvier 2000, sous la 

forme d'un mandat de prestations, l'excution du projet d'intgration 6manant du canton de 

Nidwald. Du reste, ladite Organisation a A6 rebaptis6e «Arbeitsmarkt Obwalden und 

Nidwalden». Depuis lors, le chef de projet a 6t engag t 100% avec un appui administratif 

Selon le descriptif, le projet s'adresse ä toutes les personnes qui n'ont pas (ou n'ont plus) 

droit aux prestations de I'assurance-chömage et, partant, sont tributaires de 1'aide sociale. Afin 

de mieux rpondre aux besoins individuels des participants, le projet comprend trois types de 

mesures de rinsertion, ä savoir l'intration dans le secteur priv, le bilan professionnel 

(mesure dont est charg WESTFAL dans le canton d'Obwald), enfin l'intgration ä la joume. 

Les salaires verss par la Fondation pour l'emploi sont conformes au minimum vital prconis6 

par les normes de la CSIAS, minimum auquel s'ajoute l'indernnit6 pour frais d'acquisition du 

revenu (250 francs par mois). Les salaires sont soumis aux cotisations des assurances sociales 

et ne sont pas remboursables (conformment aux normes CSIAS). 

En ce qui concerne l'intgration dans le secteur priv6, ii s'agit d'inciter les entreprises ä mettre 

des emplois ä la disposition des participants au projet. On estime que sur 50 emplois, une 

entreprise peut offnr une place de travail couverte par le projet. Des participants ont d'ores et 

d6jä 6t intgrs dans l'effectif de diffrentes entreprises. Ce sont-1 les premiers engagements 

fixes qui signifient une rinsertion ä 100% sur le marcM de l'emploi. D'autres entreprises se 

sont dclares disposes ä offrir des emplois couverts par le projet. Selon le profil 

professionnel des participants, des pourparlers sont entrepris ä intervalles rdguliers avec de 

nouveaux employeurs potentiels. II est prvu que les participants occupent un emploi couvert 

par le projet et ralisent, en rg1e g6n6ra1e, un salaire quiva1ent ä 1'aide dconomique, salaire 

qui comprend l'indemnit pour frais d'acquisition du revenu (250 francs). Ce salaire est 

financ, d'une part, par la comrnune au moyen d'une quote-part d'aide sociale nori 

remboursable et non refacturable, alloue sous la forme d'une subvention par participant (eile 

ne comprend pas les prestations ä raison des situations individuelles mais inclut la 

participation aux cotisations des assurances sociales et un montant de 250 francs ä titre de 

participation aux frais d'acquisition du revenu). Le salaire est financ, d'autre part, par une 

indemnit verse par l'employeur, indenmit qui varie selon le travail fourni et le coüt pour 

l'entreprise. La rpartition (en pour cent) des charges salariales entre la Fondation pour 

l'emploi et l'employeur a heu ä un rythme trimestriel, l'engagement financier de celui-ci allant 

croissant ä mesure que la dure du projet s'allonge. Des entretiens de suivi ont heu 

rgulirement ä la demande du participant, de l'employeur etlou des services sociaux. Ils sont 

1'occasion pour les participants de faire valoir leur int&t pour d'autres emplois, librant ainsi 

des places de travail qui seront roccup6es par d'autres. 

Le deuxime type de mesure, savoir le bilan professionnel est assur par WESTFAL, 

entreprise d'entrainement mandate par la Fondation pour l'emploi (uniquement pour les 
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participants provenant du canton d'Obwald). Cette entreprise d'entraTnement offre des places 

de travail ä 4 personnes au maximum pour le prix de 1400 francs par personne et par mois. 

Les participants peuvent &re occups ä des tches de faonnage, de menuiserie ou de 

fabrication de textiles ou encore suivre diff&ents cours (informatique, allemand, anglais, 

technique de travail, dveloppement de la cr6ativit, etc.). Selon de descriptif du projet, celui-

ci s'adresse ä des personnes qui sont capables de se dvelopper mais qui ont besoin pour ce 

faire de conseils en orientation et d'un encadrement. On souligne que WESTFAL devrait 

pouvoir accueillir ga1ement des personnes sur lesquelles des pressions ont exerces pour 

qu'elles acceptent une occupation. En 1'occurrence, ce qui importe, c'est que tous les acteurs 

soient associs ä Ja dmarche (direction du projet, service social, 'WESTFAL et participant). 

A l'enseigne de la troisime mesure. 1'intgration lajourmie, Ja direction du projet s'efforce, 

par le biais d'une bourse des emplois, de trouver des engagements ä la jourmie. Les offres 

d'emploi collect6es sont communiques aux participants pressentis. Selon Je descriptif du 

projet, les personnes engages Je sont un tarif journalier de 60 francs au minimum 

(prestations sociaJes incluses). Ce montant correspond ä peu de choses prs ä la part 

employeur dans le cadre de J'intgration dans le secteur priv. En J'occurrence, cependant, Ja 

dure maximale de l'engagement ininterrompu pour un emploi donmi est fixe ä un mois. Les 

frais d'acquisition du revenu (250 francs par mois) sont bonifi6s au participant 

proportionneiJement au temps qu'il a travaill. 

D'une manire gnra1e, les salaires sont verss, une fois par mois, par Ja Fondation pour 

J'empJoi qui remplit la fonction d'employeur. Celle-ci facture galement, au meine rythme, les 

parts incombant ä l'employeur et aux services sociaux. La charge annuelle supporte par Ja 

Fondation pour J'emploi, d'une part, et par les empJoyeurs, d'autre part, est budgt6e ä 

140 000 francs (y compris les coQts salariaux affrents au demi-poste de chef de projet) et 

90 000 francs, respectivement. On escompte que cette rpartition des charges permettra 

d'conomiser quelque 100 000 francs sur la rubrique de 1'aide 6conomique. 

Aprs deux ans de fonctionnement, le progran-ime d'intgration fera i'objet d'une 6valuation 

prcise et fou111e de la part du chef de projet et du groupe de suivi. Selon Je point de vue qui 

prvaut aujourd'hui, on peut consid&er que le programme aura & un succs si, ä l'enseigne 

de chacune des trois mesures qu'il comporte, iJ se trouve au moins une personne qui ait atteint 

les objectifs fixs. Ainsi, 1'int6gration dans Je secteur priv6 aura russi, si eile a permis ä un 

participant de se r6ins6rer sur le march6 de I'empioi. De mme s'agissant du programme 

WESTFAL, on pourra dire qu'iJ a port ses fruits s'il a permis ä au moins une personne 

d'acqu&ir les aptitudes ncessaires pour participer au programme d'occupation ä 1'enseigne de 

la premiere mesure. Enfin, on pourra estimer que la troisime mesure aura 6t6 une russite si 

Von est parvenu i redonner aux participants un rythme quotidien r6gulier et ä faire en sorte 

qu'iis retrouvent une certaine reconnaissance sociale. 
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Une 6valuation intemdiaire du projet a eu heu ä la fin de 1999. Ii en ressort que le projet 

touche, dans les 7 communes que compte Obwald, presque toutes les personnes assist6es qui 

sont capabies d'occuper un emploi et sont aptes au placement. Ces personnes bnficient d'un 

encadrement ä intervalles r6guhiers ou encore sont occupes ou en bilan professionnel chez 

WESTFAL. La cohlaboration avec les services sociaux des communes est trs positive. 

Souvent, eile permet aussi tant aux participants qu'aux travailleurs sociaux qui les encadrent, 

de se rendre compte concrtement des possibihits de rinsertion sur le marcM du travail. Le 

projet permet 6cyalement de recenser les personnes qui n'ont pas envie de se rinsrer et 

d'exercer sur dies une certaine pression en leur rappelant leurs obligations (conform6ment aux 

normes de ha CSIAS). Cette tche est trs dhicate et prend passablement de temps. Toutefois, 

eile est micessaire pour allger la charge des services sociaux ainsi que des proches de ces 

personnes. La mesure intitule bilan professionnel a, d'ores et permis ä des parricipants, 

grace ä des cours bien cibIs, de se faire engager ä l'enseigne de l'intgration ä ha journe ou, 

pour le moins, de retrouver un rythme quotidien qui leur donne envie de s'engager a nouveau 

personnelhement dans la vie sociale (intgration sociale). 

Dans le canton de Soleure, un programme intitu16 «Soziallohn statt Sozialhilfe» (Un salaire 

social phutöt que l'assistance sociale) a & mis en ccuvre. Ii vise procurer, dans le cadre 

d'atehers sociaux, une occupation ä des chömeurs en fin de dsoit mais aptes au placement. Cc 

programme est fondr sur la loi concemant les mesures de lutte contre le chömage ainsi que sur 

la Ioi sur h'aide sociale. C'est sur ces deux hois galement qu'est bas l'arröt du 

gouvernement relatif au projet «Soziallohn statt Sozialhilfe», arröt6 dat6 du 17 d&embre 1996. 

S'agissant du principe qui sous-tend cc projet (un salaire social plutöt que h'assistance 

sociale), 1'arr& susmentionmi dispose cc qui suit: «Les communes municipales peuvent 

exiger des chömeurs en fin de droit qui requirent l'aide sociale qu'ils acceptent, en vue de 

leur rinsertion sur le marcM du travail, un emploi approphe a leurs aptitudes, ä drfaut de 

quoi les prestations de l'aide sociale pourront &re rduites ou suspendues. Par emploi, on 

entend gahement une occupation dans une entreprise ou un atelier ä vocation sociale (...). En 

rgle gnrale, le salaire social vers correspond au minimum vital corrig selon les normes de 

ha CSIAS. Afin d'inciter les personnes concernes ä participer ä un programme d'occupation, 

un suppiment dit de motivation est ajout6 au salaire (...). Il s'agit, selon les recom-

mandations, d'un montant forfaitaire allant de 400 ä 500 francs pour les personnes seules et 

de 600 ä 800 francs pour cehles qui vivent en mnage» (Extrait du procs-verbal du 

gouvernement du canton de Soleure du 17 dcembre 1996). Par aihleurs, un Mai de carence 

de 3 mois est pr6vu entre ha date marquant la fin du droit aux indemnits de l'assurance-

chömage et celle ä haquelle la personne peut etre intgr& dans un programme d'occupation. 

Les autorits en matire d'aide sociale prennent en charge les coits occasionmis aux 

entreprises qui ralisent les programmes par le versement du salaire social. Ces entreprises 
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versent le salaire directement aux participants, aprs dduction des cotisations aux assurances 

sociales. La coordination, le controlling et la conclusion de contrats avec les diverses 

entreprises ä vocation sociale sont assurs par 1'Office de l'conomie et du travail (AWA). A 

cet effet, un mandat de prestations a 6t6 pass6 entre le Departement de I'intrieur, reprsent 

par l'Office des communes et de la s~curit6 sociale (AUS), et le D6partement de l'conomie 

publique, repr~sent6 par 1'AWA. 

Le salaire social vers6 fait 1'objet d'un dcompte au titre de la rpartition des charges, la cief 

fixe dans la loi sur I'aide sociale 6tant la suivante: commune du participant, 307o; canton 

359c; enfin, 35% supports par l'ensemble des communes municipales sous la forme d'une 

prquation des charges. Les frais d'infrastructure occasionns aux entreprises sont pris en 

charge dans une proportion approximative de 50/50 par le canton, d'une part, et les 

communes municipales, d'autre part. 

Le programme dont la dure a it6 limite ä trois ans, a &bute le ier  janvier 1997. II comporte 

des mandats de prestations impartis aux organismes suivants: Oltech GmbH (San), Olten (50 

places de travail); Cooprative Regiomech, Soleure (50 places de travail); Soziale 

Industriebetriebe (SIB, entreprises industrielles ä vocation sociale) SMUV, Granges (25 

places de travail). Les programmes d'occupation assurs par Oltech et Regiomech font 

fonction «d'entreprise dans l'entreprise» et emploient chacune des chömeurs en fin de droit 

provenant de la rgion oü dies sont implantes. Pour les trois ans, les coöts d'infrastructure 

sont cstims ä quelque 2 millions de francs. En cc qui concerne les coüts supplmentaires que 

Je programme induit en matire d'aide sociale, l'arret6 susmentionn relve cc qui suit: «Ces 

coits supplmentaires se montent ä un million de francs ( ... ). Dans le cas le plus favorable, 

les personnes qui ont occupes dans une entreprise ä vocation sociale se seront, au bout 

d'un an, rinsr6es sur ic marcM du travail; au pire, dies pourront ä nouveau bnficier des 

indemnits joumalires de 1'assurance-chömage. En consquence, les deux annes suivantes, 

les communes municipales et le canton bnficieront d'un a11gement de leurs charges. On 

estime que, sur trois ans et pour un programme offrant 125 places de travail, l'conomie 

ralisable par les communes municipales et le canton se monte ä 3 millions de francs au total» 

(extrait du procs-vcrbal du Gouvernement du canton de Soleure du 17 dcembrc 1996). 

En 1997, les 125 places de travail prvucs dans le cadre des trois projets (Soziale 

Industriebetriebe (SIB), Oltech GmbH et Regiomech) ont occup6es ä raison de 3190. En 

1998, cc taux est pass 83%, cc qui atteste d'une forte augmentation de la demande. Pour 

1999, on pr6voyait que sur les 125 places disponibles, plus de 100 seraient occupes. Le 

programme Sozialwerkstätten im Kanton Solothurn est lirrüte ä trois ans, mais ii est sür qu'il 

sera prorog. 

Aux trois projets initiaux (SIB, Tech GmbH et Regiomech) s'est ajout le projet 

«Gemeinsam» dont la raiisation, ii vrai dire, n'a pas encore dbut. A la diffrence de la 

stratgie prvue pour les trois premiers projets, il s'aglt, dans le cas de Gemeinsam de tenter 
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d'tab1ir une collaboration directe avec des employeurs potentiels, en d'autres termes de faire 

en sorte que des chömeurs ayant puis6 leur droit aux prestations de l'assurance-chömage 

retrouvent un emploi stable. Les coüts de ce projet sont estims ä quelque 30 000 francs par 

place de travail et par an, ce qui ne devrait cependant pas induire une augmentation du montant 

global des coüts d'infrastructure (2 miflions de francs) puisque Von a rduit lgrement le 

nombre de places de travail disponibles dans les trois premiers projets pour pouvoir assurer le 

financement du projet Gemeinsam. Ii ressort de 1'arrt6 du Gouvernement relatif au projet 

Gemeinsam que celui-ci «vise au moyen de cours, d'un suivi et d'un encadrement ainsi que 

par une occupation d'au moins 12 mois dans Je secteur priv, a donner une chance ä des 

chömeurs de longue dur6e de retrouver un emploi stable. On escompte que ce programme 

d'une anmie portera ses fruits pour 501,7o des participants (...). A l'instar de ce qui vaut pour 

les ateliers ä vocation sociale, ce sont les conseillers des ORP qui inscrivent les participants au 

projet, la demande d'inscription devant transiter par les comrnissions d'aide sociale» (extrait 

du procs-verbal du gouvernement du canton de Soleure du 24 mars 1998). A noter que le 

projet Gemeinsam n'en est qu'au stade du dmanage. 

Le programme «ateliers sociaux» fait 1'objet d'une 6valuation en continu, dont les rsuJtats 

sont actualiss tous les trois mois. Les trois projets 6tant ouverts tant ä des bnficiaires des 

indemnits de l'assurance-chömage qu'ä des chömeurs ayant 6puls6 leur droit audites 

prestations (toutefois, au niveau des infrastructures, ces projets sont c].airement s6pars), ii est 

possible d'&ablir des comparaisons statistiques entre les projets et les groupes qui y 

participent. 11 convient, toutefois, d'observer que les chiffres absolus affdrents aux personnes 

occupes dans les ateliers sociaux doivent &re relativiss. En effet, si l'effectif des chömeurs 

ddclars ä J'assurance-chömage comprend actuellement 48% de femmes et 52% d'hommes, Je 

rapport femmeslhornmes au niveau des ateliers sociaux est de 14,3% contre 85,7%. La faible 

proportion de femmes na pas pour cause premire J'ventail de J'offre d'occupations 

puisqu'il comprend galement des travaux plus typiquement fdminins. La raison principale est 

la tendance qu'ont les femmes a reprendre leur activit au foyer une fois qu'elles ont puis 

leur droit aux indemnits de J'assurance-chömage. Par ailleurs, toutes proportions gardes, les 

ateliers sociaux occupent davantage de ressortissants suisses que d'dtrangers. Enfin, troisime 

constatation: Ja proportion de chömeurs d'un certain äge occups dans les ateliers sociaux est 

plutöt faible. Cette situation s'explique par le fait que les communes, estimant qu'il ne vaut 

plus la peine d'inscrire les salaris ägs ä des programmes d'occupation, ont tendance ä leur 

foumir elles-mmes un travail. A noter aussi que quelques entreprises sont encore disposes ä 

rserver des emplois fixes aux personnes d'un certain äge. 

En ddpit de Ja faiblesse des chiffres absolus et des importantes fluctuations d'effectifs qui ne 

permettent pas de porter des apprciations pleinement concluantes, on ne peut que s'&onner 

du succs remport par les ateliers sociaux: jusqu'ä fin novembre 1998, ils ont occupd 193 

personnes et enregistr Je ddpart de 78 participants. 25 d'entre eux (32%) ont retrouv un 
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emploi fixe. 25 autres ont pu, gräce ä cette occupation, ouvrir un nouveau Mai-cadre de 

l'assurance-chömage. Enfin, prs d'un tiers ont mis fin ä leur occupation, le plus souvent par 

suite d'une absence non excuse. 

Ainsi que nous l'avons laiss entendre plus haut, ce ne sont pas les participants les plus ägs 

qui posent les principaux problmes. En effet, i'objectif primordial des programmes 

d'intgration n'est pas tant d'aider les participants ä retrouver absolument un emploi que 

d'accroitre leur degr d'autonomie dans l'existence en gnra1. En d'autres termes, ii s'agit de 

leur apprendre ä dvelopper des stratdgies, ä tirer au mieux parti de leur situation, ce qui ne 

suppose pas forcment qu'iis aient un emploi mais peut tout aussi bien s'acqmirir par des 

personnes qui bnficient des prestations de 1'AI. 

Une fois puis6 le droit aux indemriitds de 1'assurance-chömage, les personnes concemes 

sentent avec une acuit redouble qu'elles doivent se prendre en main, ce qui explique que 

nombre d'entre eiles retrouvent un emploi immdiatement aprs. On estime qu'environ 1/3 

seront dans ce cas, 1/3 resteront inscrites comme chömeurs auprs de l'Office cantonal de 

1'conomie et du travail, 1/3 enfin auront «disparu», par exemple en dmnageant ou encore 

en se retirant au sein de la familie, etc. 

Les ateliers sociaux ont une attitude coh&ente ä 1'gard des personnes qui ne sen tiennent pas 

aux rgies convenues: «Ceux qui ne jouent pas le jeu peuvent s'en aller». De meine, la 

r6duction des prestations de l'aide sociale prvues en pareille occurrence est-elle applique 

systmatiquement, sur la base du rapport que 1'Office de l'conomie et du travail adresse 

i'Office des communes et de la scurit6 sociale 

A moyen terme, la I6gisiation sur l'aide sociale ne devrait pas subir de refonte. -Meine si une 

«loi sociale» est en prdparation, on ne saurait dire actuellement si eile comprendra des normes 

consacres sp6cialement lt l'intgration sociale et professionnelle. Ii convient de noter que la 

lgis1ation soieuroise sur 1'aide sociale est formule de manire relativement large. Comme, 

dans le canton de Soleure, les normes de la CSIAS ont valeur imp&ative, l'attitude de celle-ci 

en matire d'int6gration sociale et professionnelle a une porte certaine. 

5.3.3 Participation de beneficiaires  de 1 'aide sociale ä des programmes d 'occupation mis 
sur pied par l'OCJAMT(AG SZ) 

Dans le canton d'Argovie, aucun programme d'intgration n'est en principe mis sur pied ni 

subventionn par le service cantonal des affaires sociales. Dans des circulaires, le canton 

recommande aux communes de mettre en oeuvre des mesures d'intgration et d'exempter les 

participants de rembourser certains coÜs, tels que ceux affrents aux prestations des 

assurances sociales. 
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Le canton d'Argovie compte 8 organismes offrant des mesures d'int6gration au niveau 

rgional. CARITAS Argovie (Stage plus) et Workcenter Baden ont cess6 leurs activits et ont 

remplac6s par Job-point Wohlen et le programme d'occupation Zurzibiet. Il existe, en 

outre, un organisme supra rgional: Kanal K. 

D'une manire gn6ra1e, les organismes susmentionmis offrent des places de travail ou des 

produits tant aux personnes bnficiant des indemnits de l'assurance-chömage et cc, au titre 

des mesures relatives au march de l'emploi selon la LACI, qu'aux chömeurs ayant puls 

leur droit aux prestations. Deux organismes offrent, dans des sections distinctes, des 

programmes et des produits destins aux chömeurs en fin de droit. Cette sparation prsente 

l'avantage de perrnettre un accs direct au march6 de l'emploi pour les chömeurs en fin de 

droit. Ce faisant, les organismes en question doivent, toutefois respecter l'interdiction de faire 

concurrence, sournise ä des rgles strictes dans le canton d'Argovie. 

Un salaire assur est vers6 aux chömeurs en fin de droit qui participent aux programmes. Il se 

compose du minimum social au sens des directives de la CSIAS, auquel peut s'ajouter une 

participation partielle aux r6sultats se montant ä quelque 500 francs par mois. L'OCIAIvIT 

contröle galement le respect des conventions collectives. 

Au total, les neufs organismes les plus importants offrent quelque 80 places de travail 

rserves ä des chömeurs de longue dure. D'une manire g6n6ra1e, la demande de telles 

places est en l6gre augmentation, tendance qui devrait se maintenir. Dans le cadre de 

programmes de rinsertion professionnelle, la Stollenwerkstatt Aarau (SWA) offre 

actuellement quelque 30 places ä des chömeurs de longue dure. Toutefois, l'essentiel de 

l'offre en la matire s'adresse ä des personnes innigres dans des programmes d'occupation, 

qui bnficient des indemnits de l'assurance-chömage. A eile seule, la SWA met t 

disposition quelque 170 places pour ces personnes. Tous emplois confondus, la SWA 

comptait un effectif de 623 personnes en 1997. On trouve une vue d'ensemble des organismes 

qui offrent des places de travail dans la brochure (publie par Pro Wiggertal, 4663 Aarburg) 

qui est intitule «Qualifizierungs- und Arbeitsprogramme im Kanton Aargau. Von der 

Arbeitslosenversicherung finanzierte und vom KIGA kontrollierte Programme» (Programmes 

de qualification et d'occupation dans le canton d'Argovie. Programmes financs par 

l'assurance-chömage et piacs sous le contröle de l'OCIAMT). Ces organismes sont de 

grandes entreprises, ce qui prsente l'avantage de permettre aux chömeurs de longue dure qui 

y sont embauchs de bnficier aussi d'un encadrement par du personnel qua1ifi6 

(sociopdagogues, travailleurs sociaux, etc.). En principe, les directives applicables aux 

programmes d'occupation sont formules sur la base de la LACI. Quant au financement, 

s'agissant de la participation des chömeurs de longue dunie ii est assur6 ä 10007c par les 

communes (pour les chömeurs de nationalit suisse) ou ä 100% par le canton (pour les 

ressorti ssants &rangers). 
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Le financement des programmes d'occupation destin6s ä des chömeurs de longue dur6e a subi 

d'importantes modifications ces dernires ann6es. La participation initiale de la Confdration 

qui s'levait ä 50% (eile a meine atteint 100% pendant une anmie transitoire) a supprime, 

si bien que le financement est aujourd'hui entirement ä la charge du canton et des communes. 

Et comme ce sont les communes qui, en dfinitive, supportent les coflts, ii est difficile de faire 

des pronostics sur l'vo1ution de ceux-ci. De manire gdn&ale (y compris pour les mesures 

destines aux chömeurs), les dpenses devraient toutefois tendre ä la baisse. 

Les programmes destinds aux chömeurs de Iongue dur6e enregistrent un nombre relativement 

important de participants 6trangers. Cette situation s'explique, sans doute, par le fait que les 

prestations de l'aide sociale aHou6es aux &rangers sont finances ä 100% par le canton. Les 

participants sont soit des chömeurs plutöt jeunes, soit des personnes relativement äges, 

I'effectif de ces demires tendant cependant ä s'accrotre. Les responsables soulignent que 

meine les chömeurs les plus ägs ont besoin de retrouver un rythme quotidien nigulier ä la 

faveur d'un emploi. II convient, par ailleurs, de relever que les participants aux programmes 

sont principalement de sexe masculin, ce qui s'explique par un simple rapport coCt-bmifice. 

En effet, lorsque les hornmes sont pres de familie, ils ont d'autres personnes ä charge, alors 

que les femmes ont plus tendance ä &re prises en charge par la familie. Signalons, enfin, que 

les programmes d'occupation accueillent dsormais 6galement des r6fugi6s, i'ODR ayant 

d~cide de prendre en charge leur participation. 

Dans le canton de Schwyz, i'Association cantonale pour les mesures en matire d'emploi 

(Verein für arbeitsmarktliche Massnahmen) et les autorits communales responsables de 

l'assistance sociale ont cr ensemble les conditions permettant d'accueillir des personnes 

assistes dans des programmes d'occupation mis sur pied par l'OCIAMT et destins ii des 

chömeurs n'ayant pas 6puis6 leur droit aux indemnits de l'assurance-ch6mage. Ces 

progranmrnes sont accessibles ga1ement ä des personnes ayant le statut de nifugi. Les places 

de travail mises ä leur disposition sont finances par les communes. Toutes ces mesures sont 

fondes sur la loi cantonale sur 1'aide sociale. La collaboration 6voqu6e ci-dessus a iance 

au cours du 2 semestre de 1998. Dans le groupe des nifugnis, le besoin de mesures 

d'intgration se fait plus particulirement sentir chez les personnes d'un certain ge et chez les 

jeunes qui ont des problmes psychiques ou iis ä la toxicomanie. II est encore trop töt pour 

porter une appniciation sur le nombre et la composition des participants aux programmes 

d'occupation de 1'OCIAMT. Ii n'est pas impossible que l'association susmentionnde procde 

ult&ieurement ii une 6valuation. 

Le canton ne subventionne pas de projets d'intgration. Les prestations de l'aide sociale sont i 

10090 ä la charge des communes. Ii n'existe qu'une p6niquation financire gndrale entre 

ceiles-ci. S'agissant de la lgislation, on re1ve qu'ii serait souhaitable d'inscrire dans la 

planification ä moyen terme une nivision de la loi sur l'aide sociale dans le but d'y inciure des 
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normes concernant les mesures d'intgration. Toutefois, le gouvernement n'a pas encore 

adopt d'arrai ä ce sujet. Par ailleurs, ii n'existe pas de lgislation spciale sur 1'aide aux 

chömeurs pas plus qu'il n'est prvu d'en adopter une. 

On considre que les mesures d'intgration sociale et professionnelle rpondent ä un 

n6cessit6 et que les pouvoirs publics devraient s'engager plus nettement en faveur de teiles 

mesures. II conviendrait, 6galement, d'offrir plus frquemment aux personnes assist6es la 

possibi1it de se sentir valorises et de retrouver un rythme quotidien r6gu1ier, etc. De ce point 

de vue, on peut d'ores et d6jä affirmer que l'ouverture des programmes d'occupation de 

1'OCIAMT auxdites personnes portera pleinement ses fruits. 

Le secteur de l'aide sociale, pris dans son ensemble, devrait faire l'objet d'un engagement 

plus soutenu de la part des pouvoirs pubiics. Dans le canton de Schwyz, comme ailleurs, il 

existe de nombreuses personnes qui vivent dans la pauvret6 mais ne bdndficient pas de l'aide 

sociale quand bien meine elles y auraient droit. On songe, par exemple, ä nombre de petits 

agriculteurs des va116es recules. De surcroTt, au niveau des communes, l'aide sociale est 

encore trop peu l'affaire de professionnels, ce qui conduit rdgu1irement. ä des d6cisions 

arbitraires. Il vaut cependant la peine de relever que les normes de la CSIAS sont appliqudes 

correctement et que le canton contröle pdriodiquement qu'elles le soient. 
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6. Mesures d'intgration sociale et professionnelle au niveau des 
grandes villes: cinq exemples brosss i grands traits 

La question des mesures d'intgration ayant cr beaucoup de remue-mnage tant au niveau de 

la Confd&ation (rvision de la LACI) qu'ä celui des cantons (plusieurs rvisions lgislatives 

et divers arr&s du gouvernement), on en arriverait presque ä oublier que ce sont les grandes 

aggiomrations qui continent ä offnr l'ventail de mesures d'intgration le plus riche. Ce 

constat \Taut,  en particulier, pour les villes de Suisse almanique, region oü i'aide sociale est 

fortement dcentralise ä i'chelon des communes. A ceux qui pr&endent, par exemple, que la 

rvision de la LACI et les mesures relatives au marcM du travail qu'elle a instaure ont 

«officiellement ouvert un deuxime march6 du travail en Suisse» (cf. notainment Baur 1998, 

p. 13), on peut r6torquer qu'un tel march existe depuis beaucoup plus longtemps dans les 

villes, mme si ce n'est qu'officieusement. La ville de Bienne, par exemple, offre tout un 

ensemble de mesures d'intgration depuis 1980. De mme les projets lancs par la ville de 

Winterthur remontent aux annes quatre-vingt. C'est dans cette ville, en effet, qu'a d6but, en 

1985, un projet destin aux ch6meurs de longue dur6e les plus ägs et, en 1986. un autre 

projet rserv6 aux jeunes sans travail n'ayant pas droit aux prestations de 1'assurance 

ch6mage, pour ne citer que ces deux exemples. On peut en dire autant de la plupart des autres 

villes de Suisse. 

Nous avons dcrit ci-dessous ä grands traits les mesures d'intgration pnses dans cinq villes 

de Suisse almanique (Aarau, Berne, Thoune, Winterthur, Zunch). Ce qui frappe, en 

l'occurrence, c'est la grande diversit qui caract&ise ces mesures. Cette diversit peut 

s'expliquer par le fait que ces mesures ont d~jä un passe assez long. Eile dcoule aussi de la 

considration selon laqueile i'ventail de l'offre doit &re trs large si Von veut que le soutien 

apport aux chömeurs solt aussi personna1is que possible. 

6.1 Mesures d'intgration de la ville d'Aarau 

A Aarau, les mesures d'intgration sont rnises sur pied par les services sociaux de la ville qui 

regroupent i'Office du travail, l'aide sociale et d'autres services tels que celui des homes 

municipaux pour personnes ges. 11 convient de reiever qu'ä la diffrence, par exemple, du 

Departement des affaires sociales de la ville de Zurich, il n'y a aucun politique au sein des 

services sociaux. A Aarau en effet, le conseil municipal est un ex6cutif de miiice, ce qui fait 

que les responsables des diffrents ressorts (qui sont membres de l'administration) participent 

aux s6ances du conseil municipal chaque fois qu'ils ont un dossier ä y dfendre (systeme de la 

responsabilit par domaine et non systeme dpartemental). 
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A Aarau, 1'effectif des nouveaux chömeurs de loncyue dure a vo1u comme suit de 1994 ä 

1998: 1994: 87; 1995: 65; 1996: 73; 1997: 33; 1998: 102. Pour 1999, les estimations se 

montaient ä quelque 120 personnes, chiffre qui devrait ä nouveau diniinuer en Fan 2000, sous 

1' effet de 1' embellie conj oncturelle. 

Depuis 1997, la ville d'Aarau dispose, dans le secteur priv, de ses propres places de travail 

au titre de la mise en ceuvre de projets. Ces places sont rserves aux chömeurs en fin de 

droit. Chaque emploi ainsi occup est financ raison de 206/o par 1'employeur et de 80% par 

la ville d'Aarau. L'employeur verse directement ä la personne occupe un salaire assujetti aux 

cotisations des assurances sociales et 6tablit ä la fin de 1'ann6e le ddcompte des montants 

forfaitaires ä la charge de la ville pour chaque emploi offert. Le contrat de travail est conclu 

entre l'cmployeur et le travailleur. En sus des dispositions valables dans l'entreprise, ii 

comporte une clause sou]Ignant que I'emploi en question fait partie intgrante d'un projet 

conduit par la ville d'Aarau. II rg1e aussi 1'encadrement social du travailleur, le problme du 

salaire ainsi que la procdure applicable en cas de rsiliation des rapports de travail. Le salaire 

verse correspond ä ce!ui qui est usuel dans la branche pour une activit comparable. Une fois 

par semaine, l'unit sp6cia1ise des services sociaux a un entretien de suivi avec chacune des 

personnes qui occupe un emploi dans le cadre du projet. L'emploi est lirrlit6 ä un an. Un 

ventuel licenciement pour des motifs d'ordre disciplinaire doit ob1igatoirement &re prcd de 

trois avertissements. L'unit sp&ialisde des services sociaux doit en etre avise afin qu'efle 

puisse se prononcer. L'objectif minimum du projet est de permenre aux participants d'ouvrir 

un nouveau d1ai-cadre au sens de la LACI. Quant ä l'objectif maximum, ii sera atteint ds 

lors qu'un participant aura retrouve un emploi normal. Ii arrive, parfois, que l'employeur 

d'une personne place dans le cadre du projet engage celle-ci pour un emploi fixe. Par 

ailleurs, parce qu'ils ont occup6 pendant une anmie l'emploi qui leur est offert dans le cadre du 

projet, les participants peuvent se prva1oir d'une exp&ience professionnelle suppldmentaire 

auprs d'un 6ventue1 employeur. Enfin, les services sociaux de la ville n'attendent pas que 

1'anmie touche ä son terme pour se proccuper de ce qui pourrait advenir des participants 

lorsqu'ils n'auront plus le droit d'occuper leur emploi. 

Ii ny a pas de subventionnement ä des programmes (cr6dit spcial de la ville d'Aarau). 

Dans les services sociaux, un poste ä 8017o a 6t6 cr pour le placement de chömeurs tributaires 

de l'aide sociale. C'est la personne titulaire de ce poste qui procde 6galernent aux 

investigations micessaires pour d&erminer 1'aptitude au placement des personnes assistdes. 

En sus des deux mesures susmentionmies (emplois disponibles dans le cadre de projets, 

placement dans le secteur priv), les services sociaux continuent 6,cyalement ä chercher des 

emplois pour les chömeurs assists dans le cadre de programmes d'occupation mis sur pied 

par exemple par la Stollenwerkstatt Aarau et le «Wendepunkt» (le toumant) ä Kölliken (10 

20 personnes par anmie). On a constat6 que les personnes qui sont occupdes dans le cadre de 
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ces programmes ont trs peu de chances de retrouver un emploi stable ce qui s'explique par le 

fait que, dans ce cadre, on investit trop peu dans de v&itables activits de placement. 

Le crdit aliomi par la ville au titre du financement des mesures d'intgration ne varie pas. Le 

montant consacr6 aux postes de travail est budgdtd ä 380 000 francs. Ii s'avre toutefois que 

cette enveloppe financire a tendance ä &re moins sollicit& quand bien mme le nombre des 

personnes ä placer est ä la hausse. Cela tient, sans doute, au fait que les salaires vers6s sont 

moins 1evs, puisque les personnes ä placer sont plus nombreuses que par le passe ä n'avoir 

qu'un falble niveau de qualification. Les ressources ainsi dgag6es permettront de diversifier 

l'offre, c'est--dire de moins axer les efforts sur la mise ä disposition de places de travail et, 

en revanche, d'intensifier les activits en matire de placement. Les places de travail mises ä 

disposition ont ceci de problmatique qu'il est difficile de les faire concider avec les aptitudes 

et les goüts des clients. Tel est 1'inconvnient de travailler dans une aire gographique 

restreinte qui ne permet pas d'offrir un 6ventail de mesures suffisamment large. Au surplus, 

l'chelon rgional, il n'existe pas de projet mis sur pied avec les cominunes avoisinantes. 

Pourtant, dans ces nombreuses communes, on trouve de multiples emplois qui, regroups et 

moyennant une coordination suffisante, auraient pu tre profitables aux chömeurs en fin de 

droit. 

6.2 Mesures d'intgration de la ville de Berne 

Depuis 1997, la ville de Berne met en ceuvre le projet-modle «Arbeit statt Fürsorge» (Un 

emploi au heu de l'assistance sociale; AsF). La d6cision de lancer ce projet a prise aprs 

que l'on eut constat qu'en raison de la rcession conomique persistante, la majollt6 des 

chömeurs de longue dure ne peuvent plus &re p1acs directement sur le march principah de 

l'emploi. Dans le cadre d'AsF, les promoteurs ont crdd un march6 parall1e du travail afin 

d'viter ou, du moins, d'attnuer le risque que la persistance du chömage conduise ä la 

dsocialisation et ä la marginalisation des personnes qui en sont victimes. En l'occunence, 

l'idde dtait donc d'offrir ä ces personnes des mesures d'int6gration par un travail rdtribu qui 

leur permette de se libdrer de l'assistance sociale. 

Le projet est pris en charge par 1'Association «un emploi au heu de 1'assistance sociale» 

(Verband Arbeit statt Fürsorge; ci aprs «Association AsF»), organisme priv fond en 

septembre 1996. Cette association au sein de laquehle sont notamment reprsent6s les 

organisations patronales et les syndicats, a une harge assise. Faisant fonction de holding, elle 

regroupe les offres existant ä 1'extrieur de l'administration (Contact, Werkplatz Bern, etc.) de 

mme que les organismes d'utilit publique, dont elle coordonne les actions sur le plan 

op6rationnel. Cette solution pr6sente l'avantage que ha ville n'a ainsi qu'un seul interlocuteur, 

ce qui permet d'viter les doubles emplois. Le projet AsF est donc mis en ceuvre par 
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I'association susmentionn& conform6ment ä un mandat de prestations que lui a imparti la ville 

de Berne. La gestion est pass6e sous la responsabilitd du secr&ariat excutif de l'association le 
1er d&embre 1996. Cette passation a eu heu sous la forme d'un contrat de mandat. Le 

secrdtariat excutif est opdrationnel (autrement dit, il s'occupe des placements) ciepuis le 1er 

f6vrier 1997. 

Concr&tement, le projet AsF consiste ä trouver des emplois peu quahifi6s dans les organismes 

but non lucratif, dans l'dconomie privde et dans 1'administration. Les chömeurs de longue 

durde b6n6f1ciant de l'aide sociale qui sont inscrits par les services sociaux de ha ville de Berne 

pour participer au projet se voient assigner une des places de travail r6serv6es ii cet effet. Les 

activits ddploydes dans ce cadre doivent reprdsenter des travaux suppldmentaires qui ne 

pourraient &re exdcuts si le marcM complmentaire du travail n'existait pas (crdneau). En 

heu et place des prestations d'assistance, les participants touchent en principe un salaire social 

leur assurant le minimum vital, salaire qui, lorsque cela est ndcessaire, est subventionmi dans 

une certaine mesure par les pouvoirs publics. Ce subventionnement, autrement dit ha prise en 

charge par AsF d'une part des coüts salariaux, s'hve ä 40% pour les emplois dans le secteur 

priv6, ä 80 % pour les emplois dans les organismes ä but non lucratif. Enfin, il oscihle entre 

80 et 100% pour les postes de travail rdservds dans l'administration. Le contrat de travail 

conclu avec chaque participant prvoit une r&ribution soumise aux cotisations des assurances 

sociales ainsi qu'une occupation ouvrant ult6rieurement le droit aux indemnits AC et 

permettant gdnrahement au participant de se hibdrer de h'aide sociahe. Lorsque l'emphoi occupd 

est rdmun& la performance (cc qui est surtout le cas dans le secteur priv) he participant 

touche le salaire usuel dans la branche. Les autres emplois (rdservds surtout dans les 

organismes ä but non lucratif et dans 1'administration) donnent droit ä un salaire «socia1> qui 

assure le minimum vital. Lorsqu'il est ndcessaire d'ajouter au salaire une prestation 

d'assistance, on renonce ä exiger he remboursement de celle-ci. Les personnes qui refusent 

d'occuper un emploi convenabhe qui leur a dt6 assignd voient heurs prestations d'assistance 

rduites, ä titre de sanction. 

A l'issue de la phase pihote d'ä peine deux ans, le projet AsF a dt6 soumis ä une vahuation sur 

mandat de la Direction des affaires sociales et de la sant de ha ville de Berne ainsi que de 

l'Association AsF.  13  Les donn6es qui suivent sont tir6es du rapport d'vahuation. Au cours de 

ha periode sous revue (1.2.97 au 30.9.98, soit 20 mois), 619 personnes ont 6t inscrites par 

les services sociaux de Berne, dont 142 (23%) se sont vues attribuer ha centaine d'emphois 

crds au titre du projet AsF (si le nombre des personnes p1aces est sup&ieur au nombre 

d'emplois disponibles, c'est parce que certaines d'entre dies ont dnonc6 leur contrat avant 

terme ou ont quittd le projet parce qu'elles ont retrouv6 un emplol fixe, etc.). Sur les 142 

personnes placdes, 42 (29%) Font dans le secteur priv, 82 (58%) dans des organismes ä 

° Cf. Rapport Arbeit statt Fürsorge (MS) Evaluation 1998", rdig par Bernhard Wenger, KEK Consultants, 
Zurich, 16. 10.98. 
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but non lucratif et 18 (13%) dans I'administration. Dans le cadre du projet AsF, la dure des 

rapports de travail est variable. Eile est fonction des possibihts d'occupation. Toutefois, dans 

la molU des cas, eile correspond ä l'objectif moyen vis6 par le concept, t savoir 12 mois. Sur 

les 122 personnes qui ont quitt le projet AsF, 42 (28%) taient anives au terme de leur 

contrat, 52 (351-7o) ont vu leurs rapports de travail rsilids avant terme pour diverses raisons 

(&at de sant, absences inexcuses, toxicomanie, etc.), 13 (9%) avaient retrouv un emploi 

fixe, enfin 15 (107o) s'&aient vu ouvrir un nouveau dlai-cadre au sens de la LACI. Les 619 

personnes inscrites par les services sociaux se rdpartissent comme il suit selon les catgories 

envisagdes: 149 femmes (24%) et 470 hommes (76%); 359 Suisses (58%) et 260 6trangers 

(42%); 158 de 20 30 ans (26%), 216 ägs de 31 40 ans (35%); 177 ägs de 41 50 

ans (28%) et 68 de plus de 50 ans (11%); 233 personnes justifiant d'une qualification 

professionnelle (38%) et 386 sans qualification professionnelle (629o). 

Pour 6va1uer le projet - dont nous venons de mentionner quelques indicateurs - ii y a heu de 

tenir compte du fait que les participants ont &e recruts dans la catgorie des personnes 

tributaires de l'aide sociale, personnes qui, en gn&al, n'ont qu'une qualification 

professionnelle trs faible et, partant, sont trs peu aptes au placement. Compte tenu de cette 

situation initiale, le projet a atteint des rdsuitats trs prometteurs, ainsi qu'il ressort du rapport 

d'6valuation: «Les rsultats obtenus ä la faveur du projet AsF sont impressionnants tant 

quantitativement que qualitativement. Cc succs s'est mat&ialis6 essentiellement comme suit: 

importance du nombrc des personnes places; important taux d'occupation des emplois mis ä 

disposition, grande vaii6t6 des activits offertes, nombreux cas dans hesquehs une solution 

heureuse a pu tre trouve dans le prolongement du projet, prestations suppimentaires en 

matire de placement, durde des contrats variable et durde des engagements rvisable ä la 

baisse, excellence de la structure des salaires prvue par les contrats, satisfaction relative quant 

aux revenus procurs par les activits offertes dans le cadre du projet» (Rapport d'valuation 

«Arbeit statt Fürsorge» 1998: p. 8) 

En 1999, le nombre d'emplois mis ä disposition dans le cadre de AsF devait etre port6 de 100 

t 133, dont 60 dans le secteur priv. Ainsi donc, on s'est efforc d'intensificr les piacements 

dans cc secteur, parce que cc sont eux qui jusqu'alors ont A6 he moins satisfaisants. 

Simultamiment, on a prdvu un systme dit «ä gradation». Ii consiste ä examiner de plus prs 

les performances des personnes p1aces dans des organismes ä but non lucratif afin de 

d&erminer l'opportunit de leur attribuer un cmploi dans le secteur privd. Les responsables 

ont, par ailleurs, cr66 une bourse des emplois d'utilitd pubhique (50 t 100 postes de travail) 

qui s' ajoute aux p!acements dans le secteur phv6 et dans les organismes ä but non lucratif. Les 

personnes qui se voient offrir un cmploi par le biais de cette bourse ont pour r&ribution les 

prestations de l'aide sociale auxquehles s'ajoute une composante performance. En 

l'occurrence, 1'1d6c est d'offrir ä toutes les personnes tributaires de l'aide sociale, qui ne sont 
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pas aptes au placement, une solution leur permettant tout de mme d'avoir une activit 

rmun&e. 

La ville de Berne subventionne les emplois offerts dans le cadre de AsF, y compris ceux de la 

bourse des emplois d'utiliai publique, a raison de 3,8 millions de francs par anne. A ce 

montant, ii convient d'ajouter 150 000 francs pour le financement de Etcetera, un projet 

d'occupation ä 1ajourne assum par l'EEuvre suisse d'entraide ouvrire. En 1997, ce projet a 

occup6 174 personnes, cet effectif ne correspondant pas au nombre de places de travail 

offertes, puisque les personnes sont engages pour de brves pdriodes. Au total, la ville de 

Beme consacre donc prs de 4 millions de francs au financement de projets d'intgration. 

Les frais de fonctionnement de AsF sont admis, ä raison de 80 %‚ ä la rdpartition des charges, 

non seulernent Ja part des salaires supportde par AsF mais encore les frais d'infrastructure 

(compte non tenu, il est vrai, de Ja participation des employeurs). Le Conseil-exdcutif a bien 

tent d'abolir les contributions i la couverture des frais d'infrastructure en adoptant un arr&d 

ad hoc. Mais ii a 6t6 dsavou6 par le Grand Conseil qui lui a demand de rdtablir le statu-quo 

ante. Une part des ressources attribues au projet AsF est financde, en sus, par le canton qui la 

pr1ve sur le fonds du march6 de 1'emploi. 

En 1998, Je budget a dt 16grement dpass parce qu'il a fallu financer un pro-ramme 

supplmentaire intitu1 «City-Pflege», ra1is au titre de Ja lutte contre les toxicomanies et 

coordonn ga1ement par AsF. 

Dans 1'ensemble le projet «Arbeit statt Fürsorge» peut &re considrd comme dtant une russite 

mme s'il a fallu continuellement 1'ajuster et si Fon est en droit d'attendre du secteur priv 

qu'il s'implique davantage. A J'avenir, il faudra faire plus large cas de Ja situation sp&ifique 

des toxicomanes, objectif auquel rpond Ja bourse des emplois d'utillt6 publique. Il faut 

galement admettre que toutes les personnes ne peuvent pas tre rinsres. Partant, dans bien 

des cas, on doit se contenter d'aider les personnes ä retrouver une stabilitd sociale et 

psychique. 

6.3 Mesures d'intgration de la ville de Thoune 

A Thoune, tous les programmes d'occupation sont regroup6s au sein de l'Office du travail 

(Service du chdmage). Cette Organisation fait figure de mod1e puisqu'elle permet d'apporter 

un soutien aux diffrents groupes-cibles (chömeurs ayant droit aux indemnit6s de 1'assurance-

chömage, chömeurs de longue dure bnficiant de J'aide sociale, requrants d'asile, 

toxicomanes, rentiers Al) dans un mme heu. Cette polyvalence permet 6galemerit d'dviter Ja 

stigmatisation d'un groupe ou de l'autre. Toutefois, Je modale d'organisation choisi ne peut 

fonctionner ä satisfaction que si les programmes peuvent tre prdfinancs par la caisse 

municipale. 
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A Thoune, on dtablit une distinction formelle entre les programmes d'occupation destinds aux 

chömeurs bndficiant des indemnitds AC et les programmes d'occupation sociaux qui 

s'adressent aux chömeurs en fin de droit. Pourtant, les programmes d'envergure tels que 

UMMENA (Umwelt, Mensch, Natur; environnement, individu, milieu naturel) (54 places au 

total), les ateliers de travail du bois d'Allmendingen (15 places au total) ou les ateliers 

m&allurgiques de Thoune (22 places au total) occupent des chömeurs des deux catdgories. A 

noter dgalement le rseau communal qui fournit des places de travail (46 au total) dans des 

institutions tant publiques que privdes (jardinerie municipale, bibliothques, höpitaux, homes 

pour vieillards, etc.). Parrni les programmes essentiellement axds sur la rinsertion sociale 

(chömeurs en fin de droit), citons: ap-art - atelier de crativitd - (10 places), Thuner 

Trampelwurm (3 places), Pro Kommuna Alimendingen (10 places). 

Ges quatre demires annes, le nombre de places offertes dans les programmes d'occupation 

sociaux (destinds aux chömeurs en fin de droit) a doubld pour atteindre le nombre de 100. 

Pourtant, ii subsiste une liste d'attente comprenant une centaine de noms. En d'autres termes, 

la demande de places de travail destindes aux chömeurs en fin de droit a trs fortement 

augmentd. En revanche, les programmes d'occupation destinds aux chömeurs bdmificiant des 

indemnit6s AG ont dtd considdrablement rdduits (- 80%). 

Dans ce contexte, le problme suivant s'est posd: si les ORP ont effectivement conclu des 

mandats de prestations avec les organismes ayant en charge les programmes d'occupation, ils 

n'ont, en revanche, pas td en mesure d'y envoyer le nombre convenu de participants. Ii en 

est rsult de notables difficultds pour nombre d'organismes privs, au point mme que 

certains ont dü fermer. En l'occurrence la source du probleme est Vordre de priorits strict que 

les ORP sont tenus de suivre, ä savoir: 1. Placement, 2. Formation et perfectionnement 

professionnels, 3. Programmes d'occupation. Cet ordre, les oblige ä privildgier toujours le 

placement et t ne donner aux programmes d'occupation qu'une importance secondaire. 

Les programmes destinds aux chömeurs de longue dure (programmes d'occupation sociaux) 

ont, quant ä eux, fait l'objet d'une nouvelle conception, qui oblige les responsables ä 

collaborer davantage avec l'industrie et l'artisanat. Les participants doivent, dans une plus 

large mesure, &re placs dans des entreprises de telle sorte que leur rdtribution soit financde en 

partie par celles-ci. Ii convient, toutefois, de relever que ce mode de faire n'a pas pour effet 

d'instaurer un dumping salarial. Les participants aux programmes sociaux, qui sont les plus 

qualifids, sont slectionns en vue du placement, ce qui n'est pas sans crder une certaine 

mulation chez les autres. Par ailleurs, le service comptent a prdvu un programme spdcial qui 

vise ä permettre aux participants de faire le point et cherche ä dceler chez eux et ä mettre 

profit des talents cachs. Ge programme, comme les autres, vise ä accroTtre l'aptitude au 

placement des personnes int&esses. 

Prs de la moiti6 des personnes occup6es dans le cadre des programmes sociaux ont plus de 

50 ans. Si ces programmes ont toujours eu tendance ä regrouper putöt des gens d'un certain 
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.ge, cette tendance s'est encore nettement accentmie. Une 6valuation op&& par le service du 

ch6mage auprs de 212 participants a r6v616 que cet effectif se composait comme suit: selon la 

nationalit: 130 ressortissants suisses (61%) et 82 &rangers (3990); selon le sexe: 142 

homines (671-7e) et 70 femmes (33%); selon 1'ge: 3 personnes de moins de 20 ans (1%), 63 

personnes äges de 20 ä 29 ans (30%), 37 personnes äc,6es de 30 ä 39 ans (17%), 49 

personnes ges de 40 ä 49 ans (23%), 45 personnes äg6es de 50 ä 59 ans (21%), 15 

personnes de plus de 60 ans (7%); selon le niveau de formation: 128 personnes sans diplöme 

professionnel (609c), 80 personnes titulaires d'un certificat de capacit6 (38%), 3 personnes 

ayant un titre universitaire (19o), 1 personne ayant une autre formation (0.5%). Sur les 212 

personnes, 34 (1617c) ont cess de participer au projet avant terme, parce qu'elles ont retrouv 

un emploi. 

Meine si, s'agissant des programmes d'occupation rservs aux ch6meurs bnficiant des 

indenmit6s AC. Ja demande a recuJ, le budget a maintenu. II n'a revu ä la baisse 

qu'une fois les programmes redimensionmis ä 20%. La tendance est pratiquement inverse en 

ce qui concerne les programmes d'occupation sociaux, Je budget aff&ent ä ces programmes 

&ant trs difficiJe ii respecter. Le ConseiJ-excutif du canton de Berne a adopt6 un arr& 

abolissant Je subventionnement des programmes d'occupation par le canton. Meine si 

l'application de ce texte a 6t suspendue, les subventions risquent de faire d6faut en 2001, 

exercice dont Je budget doit &re pr6par6 ds aujourd'hui. La ville de Thoune perdrait ainsi 1,5 

million de francs, montant qui a permisjusqu'ici de financer 150 places de travail par anmie. 

A Thoune galement, le nombre des chfmeurs de longue dure s'est accru notabJement, 

phnomne qui s'explique par Je fait que les programmes d'occupation mis en pJace dans Je 

cadre de 1'assurance chömage ne donnent pas droit ä l'ouverture d'un nouveau d61ai-cadre. On 

s'attend it ce que ce nombre continue d'augmenter pour se stabiJiser ä un niveau assez 61ev6. 

6.4 Mesures d'intgration de la ville de Winterthour 

A l'Office du travail de Winterthur, tous les projets d'occupation sont mis en oeuvre par Je 

service de coordination des projets en matire d'emploi (KAP Arbeitsamt Winterthur) qui, 

J'instar de l'ORP, constitue une division principale dudit office. A Winterthur - et c'est Iä Ja 

diff6rence avec Zurich, par exemple - l'Office du travail et l'Office des affaires sociales 

relvent de dpartements distincts. Contrairement ä ce que son appeJlation pourrait Jaisser 

croire, le service de coordination des projets en matire d'emploi ne se borne pas ä coordonner 

de tels projets, mais iJ en assure aussi et surtout la mise en eeuvre. Ces projets remontent aux 

anmies quatre-vingt. En 1985, par exemple, un programme destimi aux chömeurs en fin de 

droit les plus ägs a & mis sur pied. Demme, la ville a lanc& en 1986, un projet rserv aux 

jeunes sans emploi qui n'avaient pas droit aux indemnits de J'assurance-chömage. En 

75 



Mesures introduites dans les vilies Mesures dintgration 

consquence, une collaboration s'est instaure depuis 1985 entre le service de coordination 

susmentionn et l'Office des affaires sociales. 

Les divers projets d'occupation conduits par ledit office s'adressent simultanment ä des 

groupes-cibles diffrents, de sorte qu'ils comprennent aussi des personnes assistes. Cc mode 

d'organisation permet d'affecter les chömeurs - qu'ils aient droit aux indemnits AC ou non - 

aux projets qui correspondent le mieux ä leurs aptitudes. La question de la facturation vient 

seulement en second heu. Le brassage des participants au sein des divers projets pr6sente en 

outre l'avantage d'viter la stigmatisation de groupes d&erminds (en particulier celui des 

bnficiaires de l'aide sociale). Dans le cadre des projets d'occupation, on s'efforce de se 

rapprocher, autant que faire se peut, des ralits du march de 1'emploi, d'une part, en 

soumettant les participants ä un rythme quotidien sirnilaire ä celui qu'ils connaTtraient s'ils 

avaient un emploi fixe et, d'autre part, en implantant gographiquement les projets ä proximini 

des entreprises, voire sur l'aire de celles-ci (par exemple, Atelier Loki). 

Sur les quelque 300 places de travail gn&es par les projets, 100 sont occup6es par des 

chömeurs de longue dunic qui n'ont plus droit aux indemnits AC et bnficient de l'aide 

sociale. Meine si ces projets accueihlent des participants appartenant ä des groupes diff&ents, 

il n'en reste pas moins que des places y sont rserves pour les chömeurs bnficiant de l'aide 

sociale. L'ventai1 des projets se pnisente comme suit (chiffre entre parenthses = total des 

places de travail offertes): El. Recycling (36); Loki-Atehier (20); Allrounder (travaux r6servs 

aux peintres, maons, etc.) (24); Naturschutzlprotection de la nature (12), 

Papiermanufaktur/papeterie (36); Vereinsservice/service «associ ationsx' (travaux ex&unis 

principalement par des femmes et s'adrcssant aux associations: exp6dition du courrier, par 

exemple) (6); Velostationlsurvcillance des v1os (24 empois ä mi-temps); Trittbrettitremplin 

(atelier de travail du bois pour jeunes chömeurs) (7); Gaswerkstatt (travaux de m&allurgie: 

projct nialls6 dans le Centre des Jeunes) (11); nouveaux projets (par exemple, nettoyage des 

tags) (24), transit (travaux sur textiles, sur mtaux et sur bois; atelier vdlos) (50). D'autres 

places de travail sont en voie de cniation dans les secteurs du nettoyage, de la s&urini et de ha 

protection de l'environnement. En 1999, la vihle a 6galement prvu un projet-pilote intituh A-

Plus, projct qui permet ä de jeunes entrepreneurs d'occuper des chömeurs pendant 1 ä 3 mois, 

«sans bourse dhier». A l'expiration de ha p6riodc d'occupation, les entrepreneurs en question 

sont libres d'embaucher ou non dfinitivcment les personnes concernes. 

Quant aux projets eux-mmes, ils s'adrcssent principalcmcnt aux personnes tributaires de 

I'aide sociale. C'est he cas de «Vclostation», projct qui a consisni ä mettre en place un service 

de surveihlance des vlos parqus aux abords de ha gare (env. 15 personnes). A noter que cc 

projet sort du cadre des actions dploy6es par le service de coordination dont ii a 6t6 question 

plus haut. 

Citons encore le programme de l'Association Lebcsruum, qui occupe et nimunrc ä ha joume 

principalcment des toxicomanes tributaires de h'aide sociale. Selon le compte annuel, cc 
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programme a employ6 303 personnes pendant 45 heures en moyenne. Dans ce cadre, les 

participants sont affects aux activits les plus diverses qui sont rmundres ä raison de 20 

30 francs par heure. Parmi ces activit6s, mentionnons: travaux d'entreposage et de montage, 

travaux de construction et de peinture, jardinage, nettoyage et conciergerie, d6m6nagements et 

enlvement de mobilier et autres, repassage, etc. Quant au projet «time-on» (1anc en 1998), ii 

sert ä la rinsertion sociale de personnes assistes et s'adresse une vingtaine de personnes. 

Dans le cadre de ce projet, les participants rendent visite ä des personnes seules et - ainsi que 

le relve le descriptif du projet - les aident ä rompre leur solitude en exerant avec elles une 

activit& par exemple se promener, aller boire un vene et discuter, etc. Conformment aux 

objectifs de 1'intgration sociale, les personnes qui participent ä ce pro-ramme n'ont pas droit 

une v&itable r&ribution; elles per9oivent un bonus qui s'ajoute aux prestations d'assistance 

conform6ment aux normes de la CSIAS. 

Le projet ZLTWJN, quant ä lui, a dmarr la fin de 1999. Ii vise ä rinsrer des chömeurs de 

longue dure dans des «crneaux» du marcM principal du travail. Ce projet est pris en charge 

par un organisme priv : la Fondation ZUWIN. Les responsables ont pris contact avec des 

employeurs potentiels et recueilli un 6cho favorable. Durant la premire phase (initiation au 

travail ou priode d'essai), le salaire est financ par le biais de 1'aide sociale, 1'employeur 

ayant toutefois ä sa charge les prestations sociales plus un bonus. Toutefois, la composition 

concrte du salaire se d6finit de cas en cas. D'une manire gnra1e, le projet tend ä ce que les 

emplois en question soient entirement financds par 1'employeur ä 1'issue de la premire 

phase. En principe, les participants doivent occuper ces emplois pendant au moins une annde, 

p&iode qui, dans le meilleur des cas, est cense 8tre suivie d'un engagement durable. 

Initialement dot de 20 places par anmie, le projet est cens6 se dve1opper pour atteindre 40 

places. 

Ces demires annes. 1'interface entre l'Office des affaires sociales et le service de 

coordination des projets en matire d'emploi a 6t am1iore. Les dcisions concemant 

l'affectation des participants sont prises en comrnun aprs concertation sur les dossiers. Par 

ailleurs, certains programmes, tels que Velostation, sont mis sur pied conjointemerlt par les 

deux organismes. Cette collaboration doit se poursuivre et s'intensifier. 

Ces dix demires anndes, le service de coordination susmentionn a pris une trs nette 

extension. De 5 collaborateurs qu'il comptait en 1989, son effectif est passe aujourd'hui ä une 

cinquantaine de personnes (conseillers, responsables de cours, etc.). Dans le mme laps de 

temps, le budget consacr aux projets a dt6 port6 de 520 000 francs ä quelque 14 millions de 

francs. Le programme mis en place par 1'Association Läbesruum (cf. ci-dessus) est le seul ä 

&re financ6 par la ville sous la forme d'une subvention par objet. S'il existe effectivement 

d'autres projets qui sont assums par des organismes privs, la participation financire de la 

ville a heu sous la forme de l'ahlocation d'un certain montant par participant (financement par 

sujet). Ainsi donc on ne saurait parler de subventionnement que dans le cas de l'Association 
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Läbesruum. Au surplus, comme ii n'est pas possible d'attribuer un nombre de places de 

travail suprieur a celui qui a &6 inscrit au budget, les prvisions budg&aires et les dpenses 

effecti ves concordent touj ours. 

D'une manire g6mira1e, on constate que la demande de places dans le cadre des projets est 

suprieure ii l'offre. Au surplus, la proportion de participants ayant une qualification 

professionnelle nettement insuffisante double de difficu1ts linguistiques est en augmentation. 

Quant ä la rpartition des participants entre les diff6rentes tranches d'äge, eile ne s'est pas 

modifie. 

Du point de vue de Valide sociale, ii est souhaitable d'accroitrc le nombre de postes de travail 

en groupe disponibles dans le cadre des programmes d'occupation. Nombre de participants 

dprouvent par trop de difficults occuper un emploi individuel parce qu'ils se sentent 

dpasss par les exigences lides ä cet emploi et ne bdmificient pas d'un encadrement suffisant. 

Le projet \/elostation, par exemple, qui fait toujours travailler deux personnes en meine temps 

est dj trs exigeant. Le projet Elektro-Recycling (36 places au total) est un bon exemple de 

pro-ramme d'occupation en groupe qui donne toute satisfaction. Ii s'agit d'un atelier qui 

permet aux personnes cngages de rdaliser des travaux simples. Les responsables de l'aide 

sociale estiment que c'est dans cette direction qu'il faut dve1opper les programmes. 

En rgle gn6ra1c, les personnes assistes qui sont engages dans le cadre des projets touchent 

un salaire qui inclut les prestations des assurances sociales. Cc salaire procure gnra1ement 

un revenu supdrieur au montant des prestations d'assistance. Lorsque cc salaire est insuffisant 

(par exemple, dans le cas d'un pre de familie), un bonus de 205 francs y est ajout par l'aide 

sociale. Cc bonus inclut la participation aux frais d'acquisition du revenu. 

Le canton ayant rduit trs fortement le subventionnement (puisement progressif du fonds du 

chömage), en 1999, la ville n'a & en mesure de financer que 60 places destines ä des 

chömeurs assists sur les 90 initialement prvues. Pour 2000, 72 places ont toutefois 

inscrites au budget, la ville ayant d&id de dbloquer des fonds suppldmentaires. Toutefois, il 

a fallu galcment revoir les priorits et, plus prcisment, ouvnr les programmes d'occupation 

en premier heu aux chömeurs assists ainsi qu'aux personnes menaces de tomber dans la 

ddpcndancc de l'aidc sociale. 

Un systmc de reporting dtait prvu pour 1999. Ii permet de cemer la situation des personnes 

assistcs ds leur inscription auprs des services sociaux et de recenscr au moyen d'un 

formulairc ad hoc les diffdrcntes mcsurcs dont ces personnes ont ventueIlemcnt bnfici de 

la part des diffrents services concernds (ORP, service de coordination des projets en matire 

d'cmploi, etc.). Afin de parcr aux problmes de protcction des donmics, les informations ainsi 

recueillies sont &ablies sur papier et transmiscs d'un service ä l'autre par les participants cux-

mmes. Au bcsoin, ccs informations sont compl&&s par Ic service de l'aidc sociale. 

Sirnultandmcnt, les donmies relatives ä 1'&at de la personne sont consigncs dans un 

qucstionnaire analogue ä celui qui est utilis dans ic cadre du projet Soliwork (Zurich). Le 
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systeme de reporting qui vient d'tre dcrit permet des observations sur plusieurs plans en 

mme temps, rendant ainsi possible une 6valuation prcise de l'impact des diff&entes 

mesures. A noter que ce systme est strictement spar de la statistique de 1'aide sociale. 

6.5 Mesures d'intgration de la ville de Zurich 

A Zunch, le nombre des chömeurs en fin de droit a continud de s'accrotre, alors que le 

nombre des personnes assistes s'est stabiiis un niveau lev. On a donc prfr 

restructurer l'offre de mesures d'intgration, plutöt que de la revoir ä la baisse ou ä la hausse. 

Cela vaut en particulier pour le march6 du travail comp1mentaire de la ville, marcM que nous 

dcrivons ci-aprs. Cette description se fonde non seulement sur les rdponses recueillies lors 

d'interviews, mais encore sur les documents manant de la Division du march6 du travail 

complmentaire prs le Departement des affaires sociales de la ville. 

Le Dpartement des affaires sociales de Ja ville de Zurich a cr& en 1995 la notion de march6 

du travail complmentaire, notion qu'il a dfinie en ces termes: «le march du travail 

complmentaire est une bourse aux emplois, rtribus ou non. Du cötd de i'offre on trouve les 

projets et institutions d'utilitd publique ou prive qui proposent des activits ayant pour but 

l'int6gration professionnelle; du cöt de la demande, on trouve les personnes dsireuses de 

profiter de ces activits pour se rins&er sur le marcM du travail, moyennant un encadrement 

personnel, ou encore dans le but de se rintgrer socialement». Les emplois mis ä disposition 

par le Departement des affaires sociales ont conus en fonction de cette ddfinition. Par 

ailleurs. i'unitd du Departement des affaires sociales comp&ente pour organiser la bourse des 

emplois porte Je nom de Division du march du travail compimentaire. Cr.de au dbut de 

1997, eile est Je produit du regroupement de plusieurs projets destimis aux chömeurs qui 

avaient mis sur pied par I'administration municipale. 

Le mod1e zurichois se caract&ise en particulier par le fait que l'ventai1 de l'offre d'emplois 

n'est pas subdivis en fonction du statut des chömeurs (bmificiaires des prestations AC ou 

chömeurs en fin de droit), mais qu'il est, en principe, accessible i tous les chömeurs sans 

distinction aucune. Le mod1e adopt signifie que Von rompt avec un systöme ax6 sur I'offre 

pour se tourner vers un systöme plus en prise sur les besoins rels des chömeurs, qui permette 

aux services d'orientation professionnelle et de placement de mieux prendre en compte ces 

bcsoins, sans migligcr toutefois les impratifs de 1'conomie. En d'autres termes, ii ne s'agit 

plus, contrairement ä cc qui se pratiquc encore aujourd'hui, de rechercher des chömeurs pour 

occuper les emplois offerts, mais d'adapter 1'offre aux besoins et possibi1its des chömeurs. 

Cette rorientation a induit une reorganisation de Ja Division du march6 du travail 

comp1mentaire. Celle-ci travaillant dornavant par sectcur d'activitd ou par branche, les sous-

units charges des mesures d'intgration professionncllc sont organises par branche; des 
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programmes, tels que Soliwork n'ont plus cours. Outre les sous-units ä vocation 

administrative (informatique, affaires du personnei, secr&tariat, planification des projets, etc.) 

et une section sp6cia1is6e dans 1'orientation professionnelle, cinq sections dont l'activit est 

structure par branche ont &6 cres, ä savoir: bureau et vente, construction et amnagements 

ext6rieurs, industrie et artisanat, gastronomie et services de maison; activits culturelles et 

sociales. Chaque sous-unit6 dispose d'une personne charge des conseils et du placement et 

assume la responsabillt6 des diff&ents projets mis sur pied dans la branche dont eile s'occupe. 

La sous-unit «gastronomie & services de maison», par exemple, a, actuellement, ä sa 

disposition les projets suivants: Albishaus Restaurant; Chäsbaragge Projektrestaurant; 

Catering/Hürlimann; Chuchi am Wasser; Helvetiaplatz Kantine; Rohr Projektrestaurant; 

Schipfe Projektrestaurant-, Zürich-Nord Projektrestaurant; Seinautreff; Hausdienste 

Hürlimann. 

La Division du march6 du travail complmentaire conclut avec des entreprises du secteur priv 

(ABB, Migros, Gastrosuisse, Job-Start (FDP), etc.) et des institutions prives des accords de 

coop&ation et des contrats de mandat et ce en qua1it aussi bien de mandataire que de 

mandante. La division travaille en symbiose avec diff6rentes associations qui offrent 

2a1ement des mesures d'intgration destines aux chömeurs, certaines 6tant subventionn6es 

par la ville: G1attwgs: HOP Zürich; Invento; Job-Vermittlung Wipkingen; Job Start: 

SOVAZ; Innorec. S'agissant des prestations en faveur des chömeurs, la Division se considre 

avant tout comme une pourvoyeuse parmi d'autres. 

La Division du marcM du travail complmentaire comprend 35 units organisationnelles qui 

offrent au total 1220 places de travail par anmie. Ce total se subdivise en 670 places rserves 

l'occupation provisoire des chömeurs au sens de la LACI, 320 places destin6es aux 

chömeurs de longue dure (bmificiaires de l'aide cantonale aux chömeurs), enfin 230 places 

attribmies aux chömeurs n'ayant droit ni aux indemnits AC, ni ä 1'aide cantonale (ii s'agit 

gmiralement de personnes tributaires de l'aide sociale). En rögle gmirale, les personnes de la 

premiere catgorie sont envoy6es ä la Division par les offices rgionaux de placement, celles 

de la seconde catgorie par l'Office du travail, enfin celles de la troisime catgorie par le 

service de consultation sociale. La nouvelle structure, plus transparente, de la Division du 

march6 du travail complmentaire rend ses activits de placement plus aises. Conformment 

aux objectifs stratgiques du march du travail compl6mentaire, une distinction est tab1ie 

entre inaigration professionnelle, intgration professionnelle assortie de mesures 

d'accompagnement et int6gration sociale. L'intgration professionnelle vise ä r6insrer le plus 

rapidement possible tous les chömeurs sur le march de l'emploi. L'intgration 

professionnelle assortie de mesures d'accompagnement a pour but de stabiliser les chömeurs 

prsentant des dficits tant professionnels que personnels, de manire ä amliorer ensuite leur 

qualification de base et cr6er ainsi les conditions indispensables ä leur rinsertion 

professionnelle. L'intgration sociale, quant ä elle, s'adresse ä des chömeurs qui n'ont aucune 
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perspective de retrouver un emploi. II s'agit donc de les r6insrer socialement en fonction de 

leurs aptitudes et possibilitds de manire ä emp&her qu'ils ne se marginalisent encore un peu 

plus. Sur les 1220 places de travail ä disposition, 760 servent ä l'intdgration professionnelle - 

assortie, lorsque cela est ndcessaire, de mesures d'accompagnement - et 460 ä l'int6gration 

sociale, la devise &ant en 1'occurrence «un travail r6munr6 plutöt que l'aide sociale». En 

rgie gnrale les emplois sont attribus pour 6 mois. Dans le domaine de I'intgration sociale, 

les participants sont engags temporairement ou sur la base de contrats annuels, selon leurs 

aptitudes. La rdtribution, quant ä eile, est fixe de cas en cas. Eile oscille entre 1500 francs et 

3500 francs par mois. 

E1ment du projet pilote WOV (Gestion administrative oriente efficience), Ja Division du 

marcM du travail compldmentaire dispose d'un budget global, moyen qui permet galement de 

l'valuer systmatiquement en continu. Les dpenses brutes s'inscrivent ä 51 millions de 

francs. La participation de 1'assurance-chömage (seco) s'Jve ä 12,5 millions de francs; celle 

de l'Office cantonal du ddveloppement conomique et de l'emploi (fonds du chömage) s'lve 

t 3,7 millions de francs; enfin, Ja division touche 1,6 million de la part de la Direction des 

affaires sociales sous la forme de crdits ä affectation obligatoire. Si Von ajoute ä ces 

participations les recettes ralises par Ja division (4,7 rnillions de francs) et les montants 

rembours6s par l'aide sociale (2,3 millions), le montant restant i couvrir par Ja ville Zurich 

s'1ve ä 24,4 millions de francs. Compte tenu de 1'volution du march6 de 1'emploi, les 

besoins se font surtout sentir en matire d'occupations peu qualifies destindes ä permettre 

l'int6gration sociale de chömeurs n'ayant aucune perspective de se rdins&er sur le march du 

travail. Ainsi, les 435 places prvues ä cette fin n'ont de bin pas suffisantes. 11 a fallu 

porter leur nombre ä 565, ce qui a exig une augmentation de l'enveloppe budg&aire. Les 

difficults financires ont encore 6t aggraves par Je fait qu'en 1999 la contribution du fonds 

cantonal du chömage a 6t6 rdduite de moiti. 

A noter encore une particu1arit: les programmes d'occupation mis en place par la Division du 

marche compl6mentaire du travail sur !'aire de la brasserie Hürlimann. Cette brasserie qui 

appartenait au hoiding Hürlimann-Feldschlösschen a cess de produire de la biere en automne 

1997. Le domaine a &ö repris par Je Dpartement des affaires sociales de la ville de Zurich et 

nils ä disposition pour les projets relevant du marcM complmentaire du travail. II s'agit, au 

premier chef, de programmes d'occupation destins ä favoriser l'intgration sociale de 

chömeurs qui n'ont aucune perspective de se rinsrer sur le march6 de I'emploi. Ces 

programmes s'adressant exclusivement t des personnes sans emploi qui sont tributaires de 

1'aide sociale, ils ont mis sur pied par la Division du march6 compidmentaire du travail en 

collaboration avec 1'Office de la Jeunesse et de 1'aide sociale. Limit 3 ans, le projet pilote en 

question a d6manil le i novembre 1997. L'ventaii des occupations offertes est le suivant: 

Selnau-Catering (conditionnement et distribution de plats cuisinds), Cantine Hürlimann, 

services de bureau, groupes de nettoyage, atelier de m6ta11urgie, Werkhof Bau (matriaux de 
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construction et appareils), «mit TOOL's» (recyciage d'outils et de machines), atelier de 

srigraphie, enfin atelier de couture et laverle. Le 31 ddcembre 1998, les diff&ents 

programmes occupaient 88 personnes au total. Depuis la date de dmarrage du projet, 

7 personnes avalent pu se rdinsdrer sur le marcM principal de l'emploi. Durant le mme laps 

de temps, 14 personnes avaient recouvre leur droit aux prestations de 1'assurance-chömage 

(rapport annuel 1998 (rapport intermddiaire): programmes d'occupation brasserle Hürlimann). 

Dans la mme zone, la ville loue des locaux ä de petites entreprises artisanales ainsi qu'ä des 

soci&ds commerciales et ä des entreprises du secteur des services, ce qui contribue ä une 

interpmitration des deux march6s de l'emploi et induit, par ailleurs, une frquentation plus 

intense de la cantine Hürlirnann. 

Parmi les mesures couvertes par le march6 compl6mentaire du travail, citons, en outre, le 

projet mis en oeuvre par la socit hollandaise Maatwerk sur mandat de la ville, projet qui a 

d6butd au milieu de 1998. La maison Maatwerk (en nerIandais, ce nom signifie «travail sur 

mesure»), est spcialis6e dans la rinsertion des chömeurs de longue dur6e sur le march 

principal de l'emploi. Maatwerk a djä procd 1'interview de quelque 1000 demandeurs 

d'emploi afin de dterminer leur aptitude au placement, l'objectif tant de retrouver un emp!oi 

fixe ä au moins 300 d'entre elles. 

Le projet intitu16 „Kombilohn-Modell", prvoit la cration, dans le secteur priv6, d'emplois 

rservs ä des chömeurs tributaires de l'aide sociale. L'employeur dbourserait 1000 francs 

par poste de travail, le solde des frais (environ 1500 francs) &tant pris en charge par l'aide 

sociale. Ce mode de faire permettrait de crer des emplois pour des chömeurs peu qualifis 

tout en a1lgeant la charge financire de l'aide sociale. Ce projet, toutefois, s'est heurt une 

r6sistance, plus vive, ii est vrai, de la part des partis que des syndicats. Ii n'est donc pas 

certain qu'il sera concr&is. 

Sous le label «Aktion 99», devait etre lanc, fin 1999, un programme visant ä occuper 

temporairement des chömeurs de longue dure qui, n'ayant plus droit aux indemnits AC, 

sont tributaires de l'aide sociale et qui, de surcrot, n'ont plus aucune chance de se rinsrer 

sur le marcM du travail en raison des lacunes professionnelles et personnelles qu'ils 

prdsentent. Les sous-units administratives communiquent ä ces personnes des propositions 

d'emploi et assurent leur encadrement sur le plan professionnel. La Division du march 

compldmentaire du travail ou des organismes privs, d'utilit6 publique, initiateurs de projets 

financent la rdtribution des participants et assurent la comptabi1it des salaires. Initialement, il 

&ait prvu, au titre de la so1idarit, d'offrir dans le cadre du projet une centaine de places de 

travail supplmentaires par anmie, qui pourraient etre occupes par 200 personnes assistes. 

N. 
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7. L'voIution de 1'offre de mesures d'intgration et la question 
de leur succs 

7.1 L'offre de mesures d'intgration 

Les mesures d'intgration proposes dans le cadre de 1'aide sociale sont extrmement 

htrognes. En ce qui concerne la rinsertion professionnelle, la premire question ä 

examiner est celle des structures dans le cadre desquelles des places de travail sont mises 

disposition. Voici, sans pr&ention d'exhaustivit, une liste des formes re1ev6es qui, par 

ailleurs, sont parfois combimies: 

places de travail dans le cadre de structures de programme cantonales (mises en place par 

exemple par les vilies); 

places de travail dans le cadre de structures de programme mises en place par des 

institutions prives / d'int6r& public; 

place de travail protdges dans I'conomie prive, les organisations ä but non lucratif, 

1' administration publique; 

places de travail subventionmies dans les entreprises; 

placements temporaires; 

recherche de places de travail fixes dans les entrepnses. 

Sur le plan du contenu, les places de travail peuvent se situer dans les secteurs les plus divers. 

Dans son march complmentaire du travail, la ville de Zurich. par exemple, distingue les 

domaines suivants: 

administration & vente, 

bätiment & espaces verts, 

industrie & artisanat, 

gastronomie & aide mnagre, 

cuiture & social. 

On peut galement diffrencier les offres selon les exigences que doivent satisfaire les 

participants. On parle alors d'offres de niveau 61ev6 et d'offres de plus bas niveau. Les offres 

de niveau levd sont des places de travail comparables ä des places de travail normales, qui 

exigent des participants l'observation d'horaires de travail rdguliers. Les offres de plus bas 

niveau s'adressent lt des personnes ayant des difficu1ts lt respecter une structure quotidienne 

rguIire et lt qui on veut permettre d'accder lt une teile structure par le bials d'offres peu 

contraignantes, par exemple sous forme de travaux lt la journde, auxquelles les participants 

peuvent se prsenter volontairement. 
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Une autre distinction courante est celle entre mesures d'insertion professionnelle et mesures 

d'intgration sociale. Les premires accordent la priorit l'intgration dans le «march6 du 

travail primaire», alors que les secondes font, dans une certaine mesure du moins, office de 

solution subsidiaire. Lorsque les chances de r6insertion professionnelle sont nulles, on se 

concentre sur l'ob)ectif du dveloppement ou du maintien de l'aptitude ä vivre en socidt, du 

rseau social, etc. La frontire entre ces deux catgories de mesures est floue. Les distinguer - 

en les plaant dans un ordre hirarchique - n'est par ailleurs pas sans poser de probleme. 

On constate une diversit croissante des mesures d'intgration, notarnment dans les villes. De 

plus en plus souvent, les formes de mesures voques plus haut sont proposes paral1lement, 

et de nouvelles mesures d'intdgration sont expdrimentdes constamment (voir 6calement 

ci-dessus; chap. 6). Ce phnomne est bien entendu M ä la pression considrable qui s'est 

exerce sur l'aide sociale au cours des anmies 901 . Dans cette situation, on tente tout ce qui 

est possible et mme l'impossible pour ramener les chömeurs de longue dure dans le march 

du travail primaire. 

Les mesures d'intgration de l'aide sociale ne peuvent tre compares ä l'aide sociale 

conomique dans la mesure o, en rgle gnra1e, dies ne font i l'heure actuelle l'objet 

d'aucun droit aux prestations mme en cas de besoin anest (voir ä ce sujet Tecklenburg 

1999). Cela signifie que les cantons et les communes dfinissent d'avance et budgtisent un 

certain nombre de places pour leurs programmes, et n'admettent que le nombre de participants 

qui leur permet de respecter leur budget. Un exemple typique est celui du travail Ja journe, 

oi le nombre de participants est d&ermin d'avance et oi Fon procde ä un tirage au sort si le 

nombre de personnes qui se prsentent le matin d6passe l'effectif prvu. La limitation des 

places en fonction d' un budget se retrouve ga1ement dans les grands programmes. Cela 

signifie que dans le domaine des mesures d'intgration, les budgets sont toujours respects. 

En ce qui concerne les nouvelles offres, la mise en place est la plupart du temps plus longuc 

que prvu et, la premiere anmic du moins, les coüts restent infdrieurs au budget. A l'inverse, 

lorsquc le nombre de participants ä un programme est attcint, on dcide de geler les 

admissions pour prvenir tout d6passement budgdtaire. Si, par cxcmple, comme cela s'est 

produit ä Zurich, ic canton rduit scs subvcntions aux projets communaux et rgionaux, les 

services concerns sont contraints, sauf s'ils trouvent un autre financement, de 

redimensionncr leurs projcts en consquence et de rdduire le nombre de places disponibles. 

On voit donc que Ic nombre de participants aux mesures d'intgration n'augmentc pas en 

proportion des bcsoins, mais dpend pour l'esscntiel de la volontd politiquc de rdaliscr l'un ou 

l'autrc programme avcc le nombre de participants dfini. L'dvolution des bcsoins est bien 

14  Voir par exemple Fluder/Stremlow (1999). 
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entendu prise en compte, mais de manire g6n6ra1e, force est de constater que le besoin excde 

de bin 1'offre, comme le confirment les responsables interrogs. Dans ce contexte, ii convient 

de considdrer le nombre dlevd de chömeurs en fin de droit (voir ci-dessus, chapitre 2) ou qui 

bn6ficient depuis longtemps ddjä de I'aide sociale. 

Ii est en rgle gnra1e trs difficile d'valuer les mesures d'intgration sociale et d'insertion 

professionnelle selon des critres quantitatifs, autrement dit en fonction du nombre de 

participants. Les programmes d'occupation de l'aide sociale enregistrent g6nra1ement un fort 

taux de fluctuation parmi les participants. Cette fluctuation est imputab]e, d'une part, ä des 

interruptions, is des absences sans motifs, i des prob1mes de discipline, etc. et, de l'autre, au 

fait - positif celuiJ - que certains participants trouvent un emploi fixe. Cela signifie qu'en 

l'espace d'une ann6e par exemple, une mme place dans un projet peut tre occupde par 

plusieurs personnes. II est 6galement difficile d'obtenir des chiffres comparables en ce qui 

conceme les placements temporaires. Par consquent, on a souvent recours ä des 6valuations 

pour d&erminer le nombre de participants. 

Au heu d'volution du nombre de participants, on prfre donc souvent parler d'vo1ution des 

diffrents programmes ou, plus pr&isment, d'ajout de nouvelles tranches de programmes. 

Dans ce domaine, une extension est intervenue ä tous les 6chelons au cours des annes 90. 11 

semble, sans qu'ih soit toutefois possible de h'affirmer, que la grande phase d'extension a 

ddbut dans les villes ds le dbut des annes 90, alors que les cantons ont commencd ä mettre 

en place des mesures d'int6gration ä partir de la molt16 des annes 90 seulement, notamment 

la suite de ha revision de la LACI. Dans ce domaine, ha Suisse romande et he Tessin ont sans 

nul doutejoud le r6le de prcurseurs. 

Baur et al. (1998) estiment que le nombre de places - uniquement dans le domaine de 

l'insertion professionnelle, donc sans l'intgration sociale - se situe entre 2000 et 5000 (Baur 

et al. 1998, p. 29). 11 faut cependant souligner qu'ils se sont 1imits pour l'essentiel aux 

mesures de l'aide sociale au sens troit (y compris RN'IIR et RMCAS), autrement dit ont laiss 

de cöt les mesures qui s'inscrivent dans le cadre de 1'aide cantonale aux chömeurs (voir 

gahement ci-dessus; chap. 3). Or, he canton de Genve ä lui seub offre prs de 3000 places 

dans le cadre de l'emploi temporaire (ce qui constitue sans nul doute l'exception, puisque 

Genve ouvre un droit aux mesures indpendant du besoin). Les autres cantons romands, le 

canton du Tessin et quelques cantons almaniques proposent eux aussi des mesures relatives 

au march6 du travail (comparables ä celles de la LACI) dans le cadre de h'aide cantonale aux 

chömeurs. Ih ne faut pas oublier par ailheurs que les rgions rurales de Suisse ont rattrap6 ou 

sont en train de rattraper une grande partie de leur retard en niaLiie de iiiesuies d'intdgration. 

Sur les quelque 1000 places d'intgration bn6ficiant d'une subvention cantonale proposdes 

par le canton de Zurich, 600 environ sont disponibles dans les deux vilhes de Zurich et de 
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Winterthour, les 400 autres se rpartissant dans le reste du canton (voir dgalement ci-dessus; 

chap. 3.1). Nous avons vu au chapitre 5.3 que les cantons de montagne comme les Grisons, 

Glaris, Nidwald et Obwald proposent galement des mesures d'intdgration. Ce ne sont 

gnra1ement que de trs petits projets, mais dont la taille est adapaie au nombre restreint 

d'habitants. Par cons6quent, si Fon tient compte de toutes les mesures d'intdgration proposes 

dans le cadre de l'aide sociale au sens large, le chiffre indiqu par Baur et al. doit &re 

fortement corrig t la hausse. 

Les ddclarations divergent largement en ce qui conceme le röle de l'.ge des participants dans 

le cadre des mesures d'intdgration. Alors que les responsables de certains programmes 

assurent qu'il n'a aucune importance et que le nombre des plus de 50 ans est inf&ieur ä la 

moyenne des participants, d'autres programmes en font un critre dcisif et souiignent la 

proportion lev6e de participants plus Cette diffrence d6coule vraisembiabiement des 

objectifs des diffrents programmes. Dans ceux qui visent au premier chef ä ramener les 

participants le plus rapidement possible dans le march du travail primaire, les participants 

plus gs sont certainement moins nombreux, car c'est ä eux que i'on attribue le moins de 

chances de retour dans le march6 du travail et eux que Von a tendance ä ne pas les dinger vers 

ces programmes. Par contre, le nombre de participants plus ägs est probablement trs levd 

dans les programmes qui se donnent pour objectif prioritaire non pas un retour dans le march 

du travail pnimaire, mais de proposer une activit6, quelle qu'elle soit, aux personnes assistdes. 

II serait illogique, on en conviendra, d'appliquer des mesures relatives au march6 du travail 

des personnes proches de la retraite. 

7.2 Composition des effectifs des participants selon le sexe et 1'origine 

Il est frappant de constater que dans presque tous les programmes d'occupation ä propos 

desquels on dispose de chiffres prdcis, les femmes sont fortement sous-reprsentes. La 

raison est probablement double: soit les programmes sont conus plus particulirement pour 

les hommes. soit les femmes ont une plus forte tendance, aprs un chömage prolong, ä 

retourner aux täches domestiques et ä abandonner la recherche d'un emploi. Selon certaines 

personnes interrogdes, il semble que la deuxime raison prdvaut, mais que la premiere jOue 

probablement un certain röle eile aussi. 

Souvent, la conception des programmes s'explique par la possibilitd ou l'impossibilit de 

financement. Un exemple: dans les programmes de vilies ou de rgions oü les cantons 

contnibuent uniquement aux coQts occasionmis par les participants dtrangers (en apphcation de 

la rdpartition des frais d'assistance entre canton et communes), le nombre de ceux-ci est 

gn&alement supdrieur ä la moyenne. 
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7.3 La question du succs des mesures d'intgration 

Les rponses ä la question du succs des mesures d'intgration proposdes divergent 

considrab1ement. Dans ce contexte, il convient toutefois de souligner, comme nous 1'avons 

vu plus haut, que les diffrentes mesures d'intgration poursuivent des objectifs diffrents. 

Voici, non coinmentes, les rponses donnes par divers cantons et villes. 

Canton d'Argovie: Avant de pouvoir rpondre ä la question du succs d'une mesure 

d'intgration, ii faut savoir quels sont ses obectifs ou, plus prcisment, quelles sont ses 

moda1its. Un offreur acceptant tous les chömeurs rencontrera immanquablement moins de 

succs que celui qui limite les admissions aux personnes dont les perspectives sont 

prometteuses. La «Stollenwerkstatt Aarau», par exemple, propose des offres trs diverses, 

dont certaines ne visent pas 1'intgration dans le march du travail, par exemple 1'offre de 

travail de plus bas niveau destinde aux toxicomanes profonds dans le cadre de l'aide sociale. 

En revanche, les offres ä caractre d'intgration dans le «march du travail primaire» sont 

rserves aux personnes dont on estime qu'elles sont capables d'atteindre cet objectif, 

l'valuation individuelle reposant bien entendu sur des conditions minimums ä remplir. Le fait 

que la «Stollenwerkstatt» accepte tout le monde ou presque diminue ses chances de succs par 

rapport ä d'autres organisations, comme 1'indiquent les comparaisons entre taux de russite. 

Les taux de rdussite selon l'AC sont des mesures quantitatives qui ne donnent aucune 

indication quant ä la qualit6 du succs. 

L'lment dcisif West pas l'ge des participants, mais leur motivation ou, plutöt, leur manque 

de motivation dü ä la maladie psychique, ä I'alcoolisme, etc. Aussi sont-ils encadrs si besoin 

est par des personnes qua1ifies, c'est--dire par des 6ducateurs sp6cia1iss, des travailleurs 

sociaux, des th&apeutes de la familie, etc. Par consquent, le critre ddcisif d'une intgration 

rdussie est la motivation des participants, qu'il s'agit d'accroitre. 

Canton de Gemive: Il est difficile de cerner avec prcision les critres permettant de parler 

d'une integration russie, qui varie selon les situations. Quoi qu'il en soit, nous pouvons 

dfinir les lments suivants. Sur le plan social, II faut que la personne fonctionne 

correctement ä 1'intrieur du systme; que la contre-prestation apporte ä la personne un 

comp1ment ä ses aptitudes et ä ses capacits; que la personne puisse retrouver un objectif 

personnel et qu'une «aura» positive lui permette de se rdinsdrer dans notre soci&; que sa 

situation sociale et professionnelle se stabilise, ce qui lui permettra d'laborer un projet 

professionnel. En ce qui conceme 1'insertion professionnelle, il faut qu'elle dpasse le 

minimum d'existence fix6 par le RMCAS et que ses revenus lui permettent de quiner ce 

dispositif. 
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L'gejoue un röle important pour le retour dans le march6 du travail, qui se rvö1e difficile 

partir de 50 ans. On constate dans le cadre du RMCAS que les dossiers de longue haleine 

concernent souvent la catgorie des plus de 50 ans. 

Canton de Glaris: En ce qui concerne l'objectif d'int6gration, deux 1ments occupent le 

devant de la scne: ii s'agit de l'intgration sociale et de 1'intgration financire. En procurant 

aux intresss des structures quotidiennes, un travail rgulier, etc., on tente de faciliter leur 

intgration sociale, dans un premier temps, et leur integration financiöre, ensuite. 

Canton de Neuchtel: Il est difficile d'va1uer avec prcision les effets de ces mesures. Alors 

que la r6insertion professionnelle est plus ou moins mesurable objectivement (emploi 

retrouv, autonomie conomique), la mesure de l'intgration sociale dpend de critöres 

purement subjectifs et est par consquent beaucoup plus d1icate. 

Il est vident que les difficults ä retrouver un emploi augmentent avec l'äge des participants. 

Certains programmes tentent d'vaIuer ä l'inteme l'efficacit de leurs activits en cc qui 

conceme la r6insertion professionnelle. Les critres appliqus sont: a) l'obtention d'un emploi 

durable (c'est--dire un engagement aprs une piode d'essai russie); b) l'obtention d'une 

place d'apprentissage ou de formation permettant de progresser vers l'autonomie financire. 

Canton de Nidwald: En vertu de l'objectif d6fini dans sa description, le projet prvu 

(Programme d'intgration pour chömeurs b6nficiant de l'aide sociale) vise en priorit 

procurer aux intress6s une activit lucrative donnant un sens ä leur existence et une structure 

quotidienne solide. Le travail et, le cas ecMant, une formation parall1e sont destins 

am61iorer les qualifications personnelles, i renforcer le sentiment de valeur des participants et, 

ainsi, ä cr6er les conditions propices ä leur rintgration rdussie dans la vie active. Cette 

dmarche s'appuie sur 1'exprience selon laquelle les chömeurs de !ongue dure et les 

chömeurs en fin de droit prsentent, aprös une certaine periode d'initiation, une aptitude 

l'intgration gale celle des bn6ficiaires des prestations de l'assurance-chömage. 

Canton d'Obwald: Le Programme d'intgration «Arbeitsmarkt Obwalden und Nidwalden» 

göre le projet «Arbeit statt Fürsorge», qui a & tendu au canton de Nidwald le i janvier 

2000 dans le cadre du projet de collaboration des cantons d'Obwald et de Nidwald. Quinze 

mois aprös son lancement, le projet sera valu selon certains critöres de succös par une 

cornmission de suivi compos6e de reprsentants des services sociaux, des autorits, des 

communes, du canton de Nidwald et de la «Arbeitsstiftung Obwalden». 11 sera instaur 

dfinitivement si le rsultat se r6völe positif. La d&ision sera prise par la «Arbeitsstiftung 

Obwalden» en sa qualit de promotrice du projet et par la Direction de la sant6 et des affaires 

sociales du canton de Nidwald. 
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L'objectif dklar6 du projet est 1'intdgration sociale des participants. On pourra parler de 

succs si Von parvient ä leur (re)donner une structure quotidienne et ä les employer ä temps 

partiel ou ä plein temps dans l'un des trols volets du projet, ä savoir 1'int6gration dans 

1'conomie pr-ivde, l'orientation ou bilan professionnel et lintgration par le travail i la 

j ourn6e. 

Canton de Schafjhouse: Ii convient de noter que le succs d'une mesure ddpend pour 

l'essentiel des int6resss eux-mmes. On considre qu'il est ddcisif qu'ils conservent leur 

aptitude ii vivre en soc1t6 et leur capacit t s'adapter au marcM du travail, qu'ils soient pr&s 

se perfectionner, qu'ils fassent preuve de mobilit6 et de flexibilitd. On souligne par ailleurs les 

dficits ä l'chelon des entreprises, notamment le fait que le perfectionnement professionnel y 

est souvent ngIig: lorsqu'il s'agit de fabriquer un produit nouveau, les entreprises ne 

forment que des personnes jeunes, qu'elles maintiennent ensuite trop longtemps au meine 

poste sans leur apprendre quoi que ce soit de neuf. En meine temps, on estime que les 

collaborateurs plus ägs ne sont pas capables d'apprendre de nouvelies procddures de 

production, en dpit d'une exp&ience considrab!e qui pourrait permettre d'viter des erreurs. 

Du fait de cette «privation de perfectionnement», les intresss ne trouvent d'emploi que pour 

un certain temps et, lorsqu'une entreprise ou un secteur de production ferment, retoument au 

chömage. Ce phnomöne est d'autant plus grave que la suppression d'emplois peu qualifids 

5' accroit. 

Rcemment encore, on pouvait dire dans le canton de Schaffhouse que les personnes de plus 

de 45 ans retrouvaient difficilement un emploi. Aujourd'hui, cette limite a dt rdvise ä la 

hausse, et se situe autour des 55 ans. On constate qu'un nombre croissant d'entreprises se 

rendent compte que l'vo1ution des structures ou le licenciement de collaborateurs plus ägs se 

traduisent par une perle considrab1e d'exp&ience et de savoirfaire, atouts de plus en plus 

recherchs ä l'heure actuelle. 

Canton de Soleure: L'objectif premier des programmes d'intdgration consiste moins ä 

permettre aux participants de retrouver un emploi ä tout prix que, d'une manire beaucoup 

plus gn&aIc, accroitre leur aptitude s'organiser. Cela signific en d'autres termes qu'ils 

doivent apprcndrc ä 61aborer des stratgies, ä tirer le meilleur parti possible de leur situation 

personnelle. Cela n'implique pas obligatoirement d'avoir un emploi; les bdnficiaircs de 

prestations de l'AI, par exemple, peuvent trs bien y parvenir. 

Dans certains cas, la fin du droit aux prestations de l'AC confre ä l'acquisition de 

1'autonomie un caractre d'urgence. Par consquent, de nombrcuses personnes retrouvent un 

emploi immdiatement aprs leur perte des droits aux prestations. On estime qu'un tiers 

d'entre dies retrouvent un emploi, quc le dcuxime tiers reste inscrit au Ddpartement de 
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1'conomie et du travail comme demandeurs d'emploi et que les autres «disparaissent», c'est-

ä-dire dm6nagent, retoument dans le giron familial, etc. 

C'anton du Tessin: De manire gdndrale, le succs d'une r6insertion devrait tre mesur en 

fonction des objectifs qu'elle poursuit. Les critres sont donc susceptibles de varier d'un cas 

l'autre. 

Dans 1'ida1, l'objectif final est la rinsertion durable dans le marcM du travail et, partant, le 

rtab1issement de l'autonomie 6conomique des participants. Parmi les personnes ayant entam 

un programme de rainsertion en 1998, 5% environ (9 sur 195) ont pu le quitter parce qu'elles 

avaient trouv un emploi «normal». Tout aussi importants sont cependant les objectifs moins 

ambitieux: 

l'engagement pour une periode de 12 mois dans un secteur d'activit satisfaisant pour 

l'intress et utile ä la co11ectivit, qui est une valeur importante en soi; 

le dve1oppement des compdtences individuelles, qui augmente les chances sur le march6 

du travail, redonne confiance en soi et incite ä retrouver son autonomie; 

la rinsertion rdussie dans le march6 du travail, pendant un certain temps du moins; 

l'ouverture d'un nouveau droit aux prestations selon la LACI et, partant, la rduction des 

charges pour le canton. 

Canton de Zoug: L'obectif fondamental de 1'intdgration est de rdinsrer les intresss dans le 

marcM du travail. La dimension mat&ielle, qui peut etre prise en charge par i'aide sociale, est 

moins importante que la dimension psychosociale, c'est-t-dire le problme du respect de 

soi-mme, du sentiment de valeur personnelle, de l'intgration dans la socidt, etc. Cette 

dimension psychosociale peut &re prise en compte par des mesures d'intgration, raison pour 

laquelle le canton de Zoug leur accorde une importance primordiale. 

Ville d'Aarau: On peut dire de manire gnra1e que plus les demandeurs d'emploi bnficient 

d'un statut lev et d'un-, bonne santd, plus leurs chances de rinsertion sont grandes. 

Ville de Bienne: On constate que le niveau de qualification des participants aux programmes 

d'occupation a considdrablement baiss6. Les personnes trs qualifides retrouvent facilement 

un emploi, contrairement aux personnes peu qualifides ou plus ges. En raison de cette 

situation, ii est mme devenu difficile de recruter des chefs de groupe dans les programmes 

d' occupation. 

Autrefois, les chances d'intgration des bnficiaires de l'aide sociale &aient meilleures en 

raison de leurs qualifications gdndralement sup6neures. Les attentes envers les personnes 

actives se sont accrues. Rcemment encore, la ville de Bienne avait pour principe de ne plus 

appliquer de mesures d'intgration aux personnes dc 60 ans et plus. Eile a ddsormais chang 
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d'optique, ayant reconnu que les demandeurs d'emploi plus äg6s sont particu1irement aptes 

assumer des fonctions d'encadrement et de direction. 

Ville de Liestal: L'ge des participants et les mesures de perfectionnement dont ils bnficient 

sont dcisifs pour le succs des projets d'intgration. A l'chelon individuel, plusieurs autres 

critres sont importants: Ja discipline personnelle, c'est--dire l'aptitude ä s'adapter aux 

conditions de travail, Ja fiabiJit et Ja ponctua1it, une certaine flexibillt6 en cc qui conceme 

J'activit exercer ainsi que l'int~,-lit6 physique et mentale. 

Ville de Lucerne: Les mesures d'intgration sont considres comme efficaces, notamrnent en 

ce qui conceme Je r&abJissement de l'autonomie sociale des int&esss. C'est moins en 

apprenant pour la 1me fois ä rdiger un curriculum qu'en conservant une structure quotidienne 

fixe et en restant intdgrds dans la soci& qu'iJs parviennent ä l'autonomie sociale. A l'heure 

actuelle, les participants aux programmes sont toutefois trop peu nombreux pour qu'on puisse 

se prononcer fiablement sur l'autonomie economique, mais les rdsultats sembJent moins 

positifs que sur le plan de l'intgration sociale. 

On considre que le succs d'une mesure dpend tout d'abord de Ja motivation des int&esss. 

S'ils ne sont pas motivs, cela devient difficile, mme si, comme c'est parfois Je cas, certains 

d'entre eux sont contraints d'accepter une mesure. II faut toutefois prendre en compte que de 

nombreuses personnes souffrent de graves prob]mes psychiques et physiques voire 

peroivent une rente Al, et n'ont quasiment plus aucune perspective de rdinsertion dans le 

march6 du travail. 

Ensuite, beaucoup de b6nficiaires de l'aide sociale sont encore aptes au pJacement, mais ii 

n'existe aucun emploi qui leur conviendrait. C'est Iä Je deuxime critre essentiel d'une 

integration russie: il faut disposer d'un ventaiJ d'offres suffisamment large pour les 

demandeurs d'emploi. II conviendrait donc d'approfondir Ja prospection dans I'conomie 

prive. 

La nature du travail est primordiale eile aussi. 11 est essentiel qu'il ne soit pas stigmatisant. Les 

personnes ä placer doivent &re accompagnes et encadr&s en perrnanence. L'employeur doit 

leur payer un salaire 6quitable et ne pas pratiquer Je dumping salarial. Caritas, qui verse un 

salaire au rendement, constitue sur cc plan un exemple positif. 11 est 6galement important que 

l'employeur rmunre lui-mme la personne place, autrement dit que la rdmundration ne soit 

plus vers6e directement par Je bureau d'aide sociale. Les formes d'int6gration au travail 

directement rmunres par le biais des prestations de l'aide sociale seraient donc ä proscnre. 

Ville d'Olten: Les services sociaux de Ja ville d01ten considrent de manire gnraie que !es 

mesures d'intgration sont trs positives. 11 convient cependant de tenir compte du fait que les 

personnes ä rinsrer prdsentent souvent des probJmes considdrabJes (problmes psychiques, 
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problmes de dpendance), raison pour laquelle le taux de rinsertion est relativement bas. 

Cela conceme plus particuIirement les jeunes ou les personnes de 50 ans et plus. En ce qui 

conceme les jeunes, on constate que bon nombre d'entre eux, notamrnent les &rangers, 

manquent totalement de motivation ds la fin de la scolarit obiigatoire, ce qui «d6teint» sur les 

Suisses. Certains d'entre eux ont parfois travai11 brivement, touch6 le chömage, puls se 

laissent «sombrer». Il est de manire g6nrale difficile de trouver un emploi pour les plus de 

50 ans; de ce fait, le nombre de personnes de cette tranche d'äge p1aces par l'Oltec est assez 

restreint: sur les 20 ä 25 personnes places, 3 peut-tre ont plus de 50 ans. 

Ville de St-Gall: La «Stiftung für Arbeit» a pour objectif de recruter le plus grand nombre 

possible de participants afin qu'iis puissent se mettre en valeur, acqunr des rfrences, 

gagner confiance en eux-mmes, etc. L'acquisition d'un nouveau d1ai-cadre LACI n'est pas 

le but premier de la fondation. Eile pourrait äre financirement rentable pour la Ville, mais 

n'est pas pertinente au niveau national. 

Ville de Schaffhouse: On fait le point des programmes dans le cadre de runions p&iodiques 

avec l'OCIAMT. Ii n'y a pas d'valuations systmatiques. En ce qui concerne i'intgration, 

on considre que l'lment principal est, outre le niveau de formation, la motivation des 

participants eux-mmes. L' gejoue un röle secondaire. 

Ville de Soleure: On constate qu'il est depuis peu plus facile de trouver des emplois protgs 

temps partiel pour les chömeurs de longue dure, ce qui s'explique par i'amiioration de la 

conjoncture. La ville de Soleure considre que l'objectif principal des programmes 

d'occupation est de permettre aux int&esss de ne pas lächer prise, de conserver leur stabi1it 

psychique et de ne pas tomber malades. 

Des emplois ä temps partiel ont pu &re trouv6s notamment pour les bnficiaires plus ägs de 

l'aide sociale, ce qui a permis de rduire ses prestations. Bien que ces places de travail 

bnficient toujours d'une couverture sociale, ii s'agit pour la plupart d'emplois limits dans le 

temps (temporaires), qui ne sont pas toujours trs bien rmunrs. Le service social considre 

qu'une intgration est russie lorsque les intresss sont stables sur le plan psychique, en 

bonne sant et satisfaits, et qu'ils voient un sens dans leur travail et dans leur vie. Ce peut 

galement tre le cas lorsqu'iis gagnent peu ou doivent encore &re soutenus partiellement par 

l'assistance. 

Ville de Thoune: Les principaux obstacies que rencontrent les mesures d'intgration sont tout 

d'abord l'äge (difficile ds 50 ans), ensuite la qualification et enfin le secteur (ä Thoune, 

l'offre manque tout simpiement dans certains secteurs). 
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Le taux de placement dans le cadre des programmes d'emploi social est de Fordre de 5 ä 1017o. 

Ii convient toutefois de noter que les participants ä ces programmes travaillent ä 100% et ne 

sont donc pas au chömage. La question de l'ouverture d'un nouveau droit aux prestations est 

sans influence. 11 ne serait d'ailleurs pas judicieux de renvoyer les int&esss au chömage. 

Ainsi, certaines personnes participent depuis dix ans d6jä aux programmes d'emploi social. 

Ville de Winterthour: On considre que l'excellente coordination entre les services 

responsables constitue un cntre d6cisif pour la r6ussite des mesures d'intgration. L'aide 

conomiquc et les mesures d'intgration dolvent aller de pair, cc qui implique une optiquc 

globale. Si cette collaboration ne fonctionne pas, la personne assiste risque fort de 

«disparaitre» en cas de difficult6s. En revanche, si Von parvient ii matriscr ces difficults par 

un dialogue entre les services concerns et les intdresss, le rsu1tat est extrmement positif. 

Pour les intresss, savoir qu'ils ont capables de surmonter des difficult6s est une 

exp6rience importante. 

Ii est 6galement d6cis1f que les besoins des bnficiaires de I'aide sociale soient cem6s avec 

prcision. La question de l'intgration dans le monde du travail n'est pas toujours prioritaire, 

par cxemple chez les personnes souffrant de d6pendances, de difficultds relationnelles, etc. En 

cc qui conceme l'intgration dans le march du travail, ii est important que les offres soient 

qualitativement bonnes. Si les offres sont bonnes, la demande et la motivation sont prsentes, 

et ii est superf]u d'cxercer une pression quelconque sur les participants. 

Ville de Zurich: Les projets de plus bas scuil tentent de conf&er aux intresss une structure 

quotidienne, de les stabiliser. L'int6gration sociale peut accroitre I'autonomic sociale et, 

partant, les chances de placement. On ticnt toutefois ä 6viter que les programmes et projcts de 

plus bas niveau fassent naitre une sorte d'«idyllc» et que Fon oublie qu'il existe 6galement un 

«march du travail primaire». Les programmes sont devenus un peu plus laxistcs, cc qui n'est 

pas bon en soi. On cssaie par consquent de rechercher des solutions de rechange 

individuelles et de pratiquer la pluralit des mthodcs. C'est ainsi qu'a introduit le 

Maatwerk ou qu'ont envisagds les modles de salaire combin. 

On considre que c'cst pendant le programme que les chances d'intgration sont les 

meilleurcs. Plus les participants sontjeunes et qualifis, plus leurs chances de placement sont 

,-randes. On remarqucra cepcndant que la condition sine qua non d'une rinscrtion russie est 

une evolution favorable de la conjoncture, qui peut excrccr un effct d'aspiration sur les 

demandeurs d'emploi moins qualifis. 
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8. Conclusion critique: la segmentation des mesures 
d'intgration et les difficu1ts qui en dcou1ent 

8. 1 Synthse sur 1'vo1ution des mesures dintegration: un dve1oppement au 
coup par coup 

I]intgration sociale et professionnelle des personnes en situation d'exclusion fait 1objet dun 

ddbat accru, en Suisse 6calement, depuis le milieu des annes quatre-vingt-dix. La rvision de 

la loi sur lassurance-chömage en 1996 et 1997 ajou un röle important dans le dclenchement 

de la discussion, avec le nouvel lment des «mesures actives» quelle a introduit. A la suite 

de cette revision, plusieurs bis cantonales en faveur des personnes en fin de droit (bis 

cantonales daide aux chtmeurs) ont rvises de sorte ä mettre en ceLivre davantae de 

«mesures actives relatives au marcM du travail» ä la place des prestations «passives» verses 

jusque l. En matire daide sociale (au sens dtroit) 6galernent, et parfois ds avant la revision 

de la LACI, on a davantage entrepris d'offrir des mesures d'intgration ä cöt6 de laide 

conomique. Les cantons de Suisse romande et le Tessin ontjou ici un röle de pionniers. Ces 

cantons ont inscrit les mesures adoptes dans des bis spciales ou dans la ldgislation 

cantonale daide sociale. En Suisse aldmanique, par contre, certains programmes dintgration 

sociale et professionnelle ont bien mis sur pied en faveur des bdnficiaires daide sociale, 

toutefois seulement sur la base d'arrts, donc sans rattachement explicite aux bis cantonales 

daide sociale. En raison de cette diffdrence, il West pas rare que les activits en cours dans les 

cantons a1maniques dans le domaine des mesures d'intgration soient sous-estim6es. Autre 

preuve de battention croissante portde ä ces mesures: la Conf&ence suisse des institutions 

daction sociale (CSIAS) a consacrd un chapitre (chapitre D: mesures favorisant 1'intgration 

sociale et linsertion professionnelle) ä la question de lint6gration dans les nouvelies normes 

de caicul de laide sociale publies en novembre 1997. 

Les chapitres prdcdents de ce rapport, tout comme la brve synthse ci-dessus, montrent 

quil est relativement facile de suivre lvolution sur le plan ldgislatif. Ii est toutefois bien plus 

compliqu6 de tirer un bilan de l'vo1ution du contenu de loffre de mesures (modification du 

public vis, 6volution du nombre de participants aux programmes, comparaison des dpenses 

p1anifies et des ddpenses effectives, 6valuation du succs des mesures, etc.). Les donnes 

contenues dans les chapitres prcdents ne livrent pas de renseignements clairs ä ce sujet. En 

fait, les responsables interrogs nont 6t que rarement en mesure de fournir une rponse nette 

ii la question de 1'volution. Ce sont en prernier heu les mesures dintgration en cours ou 

prvues pour un futur proche qui ont dt6 dcrites. Cette lacune nest cependant pas imputable ä 

de la dsinformation de la part des personnes interroges ni a un manque dinsistance de 

lenqu&eur. Linaptitude ä donner des informations sur le dveboppement des mesures 
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dintgration tient avant tout ä la nature mme de celles-ci, cest--dire ä 1'effort difficile et 

toujours renouveI dintgrer des personnes en marges de la soci&6 - cest la these que nous 

dfendons ici. Nous la formulons en cinq polnts: 

Les mesures visant 1int6gration sociale et professionnelle ne sont pas comparabies avec, 

par exemple, des prestations dassurance sociale. Tandis quun droit subjectif ä une prestation 

d'assurance existe ds la survenance de 1'ventualit assure et que la personne concerne 

reoit sans autres la prestation qui iui est due, on ne peut pas parler, dans le cas des mesures 

d'int6gration, d'un droit ä prestation; on ne saurait dire non plus quil s'agit dune mesure que 

la personne concern& acceptera volontiers dans tous les cas. Pour cette raison, ii est en 

phncipe trs difficile, sinon impossible, dvaiuer empiriquement le besoin en mesures 

dintgration de 1'aide sociale. 

La dterrnination par les responsables de la politique sociale de lampleur et du type de 

mesures d'intgration dpend plus du climat poiitique gn&al que du besoin concret de teiles 

mesures. Ceci est dci, d'une part, ä la difficu1t d'valuer les besoins (voir point a)), d'autre 

part au fait que les programmes d'intgration (au niveau communal, cantonal ou fd&al) 

conviennent bien ä des fins de 1gitimation. Cette dernire caractristique a cependant 

frquemment pour consdquence un dve1oppement par ä-coups; ce qui signifie que, selon le 

climat politique, des programmes d'intgration sont, par exemple, subitement interrompus par 

mesure d'conomie, ou bien rempiacs par dautres programmes dun genre tout diff&ent, 

voire replacs dans un nouveau cadre (ventuel1ement priv6). Tandis que des programmes 

doccupation &aient peut-&re encore en vogue hier, on insiste aujourdhui sur le piacement 

direct sur le march6 primaire du travail et, qui sait, on en reviendra demain ä des formes 

traditionnelies de «workfare». Cc changement continuei de plans - expression aussi dune 

impuissancefoncire face ä l'6mergence de la soci& ä deux vitesses - a pour consquence 

que mme les personnes directement imphques ne parviennent que difficilement ä percevoir 

la iogique des voiutions. 

Les mesures dintgration ne sont en gnrai pas de simples portes ouvertes oi toutes 

les personnes qui en ont manifestement besoin sont acceptes. Le nombre de participants ä un 

programme est en principe d~jä fix davance; les personnes sont accept6es dans les limites 

des piaces prvues. De mme, la dure du programme nest normalement pas ind6termin6e 

mais Iimite. II y a ici une diff&ence foridamentale avec les assurances sociales, dans 

lesqueiles tous les ayants droit peuvent effectivement faire valoir leur pr6tention. Cc West 

justement pas le cas dans les programmes dintgration, cm les piaces coiiuiie le b.dget sont 

fixs davance et le restent; 16cart entre 1offre et la demande ne se laisse donc pas constater et 

il ny a pas de risque de gouiet financier - comme par exemple dans l'AVS, ä cause du 
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vieillissement ddmographique. Par consquent, il nest pas possible de voir comment la 

demande de mesures dintgration augmente au cours dun programme, pour autant djä quil 

couvre une priode assez longue. 

Le succs des mesures d'intgration de l'aide sociale est une affaire dapprciation trs 

relative. Alors que pour une personne (par exemple un alcoolique vivant la plupart du temps 

dans la rue) parvenir ä participer au moins de faon sporadique ä un programme peut 

reprsenter un grand succs, le mme manque de constance doit tre per9u comme un dchec 

chez une autre personne. Bien sür, ii est possible dimposer un rgime strict dans le cadre 

dun projet dintgration, et dexclure par exemple les participants qui manquent plus de trois 

fois. Mais qu'advient-il alors de ces exclus? En traitant ce sujet, ii ne faut pas perdre de vue 

qu'il se rapporte aux personnes en marge de la soc16t et qu'il n'y a pas de prochaine station 

vers laquelle renvoyer les gens en cas dchec (mme si, dans la pratique on essaic toujours de 

crer artificiellement des seuils et des relais ä des fins «incitatives»). Ccci signific en tout cas 

quil faut aborder avec une grande prudence la question du succs ou de l'dchec des mesures 

destines aux personnes en marge de la soci&: la r6ponse nest vraiment pas evidente - cc 

que le milieu de la recherche mme na malheureusement pas encore bien compris. 

Les notions d«intgration» ou de «mesures d'intgration» n'ont pas qu'une connotation 

positive, dies ont aussi toujours une charge n6gative. Uexigence d'intgrer davantage 

certaines personnes peut tout aussi bien signifier quelles doivent &re mieux contr61&s voire 

disciplines. Ccci pose la question non seulement du röle des personnes ä insrer mais encore 

de celui de la soci& (soci6t6 compdtitive) qui les intgre. Quoi quil en soit, les mesures 

d'intgration ou les mesures relatives au marchd du travail ne sont pas en soi incontestables, et 

il existe aussi des modles concurrents comme celui dun revenu minimum versd sans 

conditions. Cette probldmatique est bien connue des responsables de la politique sociale et se 

reflöte notamment dans la question de savoir si 1octroi de prestations daide sociale peilt ötre 

1i ä lobligation de participer ä des mesures dintgration. De cc fait 6galernent, ii ne faut pas 

s'6tonner si les mesures d'intgration ne se laissent pas analyser de la manire tranche quon 

voudrait. 

Si l'enqu&e auprös des responsables de laide sociale sur les grandes tendances de 1'vo1ution 

des mesures d'intgration ne donne pas une rponse claire, cela tient essentiellement ä la 

prob1matique meine des mesures dintgration - comme il ressort de la thse dveloppe ci-

dessus en cinq points. La conclusion de cet essai de synthse pourrait par consquent &re 

formule comme suit: lenqu&e na certes pas permis de dessiner des tendances nettes, mais 

elle a par lit möme rvl les divers prob1mes que doivent affronter les mesures d'intgration 

de l'aide sociale. Ces problmes sont abords plus en d&ail dans les paragraphes qui suivent. 
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8 .2  Segmentation des mesures d'intgration 

Les mesures d'intgration existant en Suisse sont manifestement fort segment6es - c'est--dire 

qu'elles sont chacune, selon la base 1ga1e sur laquelle elles reposent, 1imites ä diverse 

catgories d'ayants droit. Les catgories sembient dtermimies en premier heu par les 

conditions du droit aux prestations dfinies pour les deux assurances sociales, ä savoir 

l'«aptitude au placement» selon ha loi sur 1'assurance-chömage LACI et l'«incapacit de gain» 

selon ha loi sur l'assurance-Invalidit6 LAI. Les personnes dans le besoln consid6res comrne 

n'&ant pas ou plus «aptes au placement» selon ha LACI mais «jouissant (encore) de leur 

capacit de gain» selon la LAI (autrement dit comme n'ayant pas droit aux prestations de 1'AI) 

peuvent recourir ä 1'aide sociale au sens large et b6mificier le cas chant d'une des mesures 

d'int6gration qu'elle propose. 

Le critre de I'«aptitude au placement» a gagmi en importance avec la revision de la LACI. La 

LACI stipule ainsi: «L'assur a droit ä 1'indemnit de ch6mage (...) s'il est apte au placement 

(art. 15)» (art. 8 LACI), et ä l'art. 15 indiqmi, dont le titre est «Aptitude au placement»: «Est 

rput6 apte ä etre plac6 le chömeur qui est disposä ä accepter un travail convenable et est en 

mesure et en droit de le faire.» (art. 15 al. 1 LACI) Ces formulations ä elles seules montrent 

quel point ii est difficile de d&erminer si l'int6ress remphit ou non le critre. En rgle gnrale 

toutefois, le critre parat apphiqmi moins en fonction de son contenu que dans une optique 

administrative, c'est--dire notamment sur ha base du d61ai fix6 pour la mesure. La question 

d&erminante est clonc celle de savoir si le chömeur parvient ä (re)trouver un emploi dans le 

cadre d'une mesure et dans un certain d1ai prd6termind appel d61ai-cadre qui, dans ha LACI, 

est fix6 ä deux ans. Celui qui n'y parvient pas est renvoy l'instance suivante - c'est--dire 

dans le secteur de l'aide sociale - et est dsormais quallfi6 de «moins apte au placement». 

L'int&ess dpend alors des mesures proposes dans le cadre de !'aide aux chömeurs ou de 

l'aide sociale, ces mesures (lorsqu'elles existent) &ant conues de manire trs diverse selon 

le canton et/ou ha commune en cause. Cela ne signifie pas certes qu'elles seront forcdment 

moins bonnes. Mais ii y a un changement de niveau de 1'instance comp&ente (du fait 

notamment de la «fin de droit») et, en rapport avec ce changement, une d6valorisation des 

intresss en ce qui conceme heur «aptitude au placement» et heur statut juridique'5. Etant 

donrai par ailleurs que les mesures d'intgration proposes dans he cadre de h'aide sociale sont 

des aussi gres par des instances diffdrentes et subordonmies ä des conditions diff6rentes de 

droit aux prestations, la catgorisation et la dvalorisation progressive des int&esss se 

poursuit dans ce secteur 6gahement. 

L'aide sociale et en rgIe gnra1e l'aide aux chömeurs sont des prestations sous condition de ressources; la 
1gitimation du droit aux prestations est liöe aux conditions les plus diverses (par exemple la situation 
financire ou des Mais de carence). 
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Dans l'assurance-invalidit, il faut une diminution de la capacit6 de gain atteste mdicalement 

pour avoir droit aux prestations et donc bnficier de mesures d'insertion. L'art. 4, al. 1, LAT 

stipule: «'L'invalidit6 au sens de la prsente loi est la diminution de la capacit6 de gain, 

pr6sume permanente ou de longue dure, qui rsu1te d'une atteinte ä la sant6 physique ou 

mentale provenant d'une infirmit6 cong6nitale, d'une maladie ou d'un accident. 2L'inva1idit 

est r6pute survenue ds qu'elle est, par sa nature et sa gravit, propre ä ouvrir droit aux 

prestations entrant en considration.» Mme lorsque l'«incapacit de garn» ou, plus 

pr6cisment, le droit aux prestations de l'AI repose sur un diagnostic mdica1, l'application du 

critre est bin d'tre facile, tant s'en faut. En effet, la capacit de gain ne dpend pas 

uniquement de l'tat de sant6 de l'intress, mais dgalement des activit6s lucratives qu'on peut 

lul proposer. Durant les priodes oü ces possibi1its sont 1imites, un nombre important de 

personnes sont touches par le chömage de longue dur6e et la pauvretd, ce qui se traduit par 

une plus grande vuln6rabillt6 face ii la maladie ou l'invaliditd. 11 est donc logique que le 

nombre d'ayants droit ä 1'AI s'inscrive en forte hausse durant les priodes de crise si on ne 

resserre pas simultamiment les critres du droit aux prestations de l'AI. 

Mais a-t-on le droit - la question se veut critique - d'appliquer les critres mentionns et de 

qualifier quelqu'un d'«inapte au placement» ou d'«incapable de ra1iser un gain»? Ne doit-on 

pas admettre au contraire que toute personne conserve toujours une chance de fournir soit une 

prestation de travail prcieuse pour la soci& soit une contribution comparable? Retoumons la 

question: n'aggrave-t-on pas la situation des intresss en les mesurant ä ces critres et en les 

menaant d'une perte de 1'«aptitude au placement» ou de la «capacit6 de gain»? La peur de 

l'chec ne ]es incite-t-elbe pas abors ä se laisser sombrer plus profondment encore? Certes, il y 

a des personnes qui ne sont pas en mesure d'accepter un emploi en raison d'une maladie ou 

d'un handicap. Mais les maladies peuvent &re surmontes ou les conditions de travail, compte 

tenu de la maladie ou du handicap, peuvent &re amnages de manire ä rendre un gain mal,-r6  

tout possibie»' Certains empboyeurs sont du reste prts aujourd'hui ä assumer une teile 

responsabibit, tout cornme les risques qui y sont lis. On ne voit donc au fond pas pourquoi 

les mesures d'intgration sont segmentes sebon des critres tels que I'aptitudc au placement 

ou la capac]t6 de gain, quand ii suffirait de se demander quelles mesures profiteront le mieux ä 

quelles personnes en matire d'intgration. 

La seule explication possible d'un point de vue sociologique rside dans la volonti de mettre 

les intdresss sous pression. On menace le chömeur, s'il reste sans travail ou sans revenu 

relativement longtemps, de subir un ddclassement sociab progressif et une exclusion croissante 

II s'agit ici, d'une part, de rappeler les rsu1tats de la distribution d'hdrone conträl& par 1'Etat et d'autre part. 
de relever le nombre de personnes dpendantes (a1coo ou mdicaments) qui, sans se faire remarquer davantage, 
accomplissent normalement leur travail - mme parfois dans des postes dirigeants. 
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- commencer par la perte de ses droits aux prestations, pour finir avec l'dtiquette de «cas 

social». Le chömage, tel qu'il se prsente actuellement dans notre socidt, est un problme 

structurel qui ne peut etre r6solu en menaant ]es personnes concernes d'exclusion sociale. Ii 

existe trop peu de places de travail pour I'ensemble des chömeurs; on a beau continuer is 

mettre ces personnes sous pression, cela n'augmentera pas le nombre de places de travail 

disponibles.' 7  Les responsables des mesures d'int6gration sont tout ä fait conscients de ce 

fait, qui les met en conflit avec les impratifs administratifs - c'est--dire avec les restnctions 

d'accs, la limitation dans le temps des programmes, 1'interdiction de concurrence (les travaux 

excuts dans les programmes ne doivent pas entrer en concurrence avec le «march6 du travail 

primaire»), les diverses exigences des caisses en cc qui concerne les programmes mixtes' 8 , 

etc. 

8.3 La prob1matique des mesures relatives au march du travail selon la 
LACI 

La loi fd&a1e sur 1'assurance-chömage obligatoire et l'indemriit en cas d'insolvabilitd (loi 

sur J'assurance-chömage LACI) a rvise dans les annes 90 et les mesures 6dictes sont 

entr6es en vigueur en partie le l'janvier 1996 et en partie le 1 janvier 1997.19  Les mesures 

relatives au marche du travail constituent un chapitre important de Ja loi rdvise. Ces mesures 

s'adressent aux chömeurs assurs dont la rdinsertion dans le marcM du travail est trs difficile 

ou impossible. Elles s'&endent sur trois secteurs, comprenant les nesures de formation 

(cours), les mesures particulires (allocations d'initiation, allocations de formation, 

contribution aux frais de ddplacement entre Je domicile et Je heu de cours et aux frais de 

logement et d'entretien ä 1'endroit oi se ddroule le cours, encouragement d'une activit 

indpendante) et J'emploi temporaire (participation ä des programmes d'occupation). Les 

mesures relatives au march6 du travail sous forme d'emploi temporaire visent ä proposer aux 

personnes au chömage une activit Jimit6e dans Je temps pour maintenir ou &endre leur 

qualification. Les cantons ont dt6 tenus de mettre ä disposition, en 1997, quelque 25 000 

places de travail annuelles au titre des mesures relatives au marcM du travail, qui ont ensuite 

dtd rparties entre eux en fonction de leurs nombres d'habitants et de leurs taux de chömage 

respectifs. 

17  Selon les donndes du seco, il y avait, en juillet 1999, dans les ORP 162 771 demandeurs d'empiois, mais 
seulement 15 884 places de travail disponibles rdpertori6es. 
° Par exemple. 1'AI ne soutient un programme doccupation au niveau des infrastructures (prestanons 
collectives) qu'. condiuon qu'au moins 50% des partioipants u1ent invalide- au sens de la LAI. Une teile 
exigence administrative pdnalise les programmes connaissant une participation fortement m6langde et qui 
n'atteignent donc pas le taux requis. 
19 
 
On trouvera une bonne rdcapitulation des mesures relatives au march6 du travail ancrdes dans la LACI r6vi56e 

chez Baur et al. 1998. 
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Baur et al. constatent dans leur rapport que 1'ancrage de 1'emploi temporaire dans L LACI a 

donn6 «le coup d'envoi officiel au marchd du travail secondaire en Suisse» (Baur et al. 1998, 

p. 13). Selon la dfinition donne par les auteurs du «marcM du travail secondaire», «il s'agit 

d'un travail subventionn, mais 'normal' du point de vue de la 1gis1ation du travail, de la 

14.is1ation sociale et des conventions collectives; les critres d'embauche ne sont pas 

dtermins avant tout par l'offre et la demande, mais par des objectifs de politique d'emploi et 

de politique sociale; les engagements sont 1imits dans le temps; les activits se diffrencient 

du marchd du travail primaire; elles sont 'complmentaires' et non concurrentielles.» (Baur et 

al. 1998, p. 15; traduction) Selon l'aperu des diffdrents programmes d'occupation donn6 par 

les auteurs20, seul 1'emploi temporaire en vertu de la LAGT remplit tous les critres du 

«march6 du travail secondaire» mentionns dans la definition. En revanche, les programmes 

d'occupation pour les chömeurs en fin de droit et les bnficiaires de l'aide sociale ainsi que 

les travaux pour les personnes accomplissant un service civil ne les satisfont que 

partiellement, et les ateliers pour handicaps comme le travail en prison et dans le cadre de la 

protection civile pas du tout. Ges trois demires formes ne font donc pas partie du «march6 du 

travail secondaire», mais de la «poursuite de 1'occupation dans le marcM du travail 

compldmentaire» (voir Baur et al. 1998, p. 19). 

Ges distinctions posent problme non seulement parce qu'elles se traduisent la plupart du 

temps par une catdgorisation implicite des mesures et, partant, des personnes concernes, 

mais aussi et surtout, parce qu'elles rsistent rarement t 1'preuve de la rdalit. Ainsi, ii 

convient de souligner que 1'emploi temporaire selon la LAGT n'est pas, du point de vue du 

droit social, un travail «normal». Ii ne permet pas aux personnes occupes d'acqu6rir un 

nouveau dlai-cadre pour le droit aux prestations de l'assurance-chömage. Get 1ment est tout 

sauf ngligeable, car ii constitue une des raisons essentielles pour lesquelles, en Suisse, un tel 

nombre de personnes perdent le droit aux prestations de 1'assurance-chömage et deviennent 

des chömeurs en fin de droit (voir 6galement ci-dessus; chap. 2). En comparaison 

internationale dgalement, on constate que la «solution» suisse ne coule pas de source comme 

on pourrait le penser. Baur et al. relvent en comparaison avec les autres pays tudis 

(Allemagne, Autriche, France et Pays-Bas): «Dans tous les pays considdrs ä part la Suisse, Ja 

participation ä un pro-ramme (pour autant que sa dure soit suffisante) fait rcnaitre le droit 

des indcmnit6s de ch6magc .» (Baur et al. 1998, p. 77; traduction). 

Dans la mcsure oi les indemnits journalircs «particulires» vcrses dans le cadre des 

programmes d'occupation de la LACI sont des salaires, on peut saris doute dire jusqu' 

aujourd'hui qu'il s'agit d'un travail «normal» du point de vue de sa rmunration. Toutefois, 

21 1 sagit de l'emploi temporaire selon la LACI, de 1'occupation des chömeurs en fin de droit, des bn6ficiaires 
de l'aide sociale, du service civil, des ateliers prot6g6s, du travail en prison, de la protection civile (d'apr6s Baur 
et al. 1998. p. 16). 
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les mesures d'conomie d&ides ä Ja Table ronde de 1998 et approuves par Je Parlement 

durant Ja session de printemps 1999 prvoient de supprimer ces indemnits journalires 

«particulires» ou salaires ds Je 1er  janvier 2000 pour les remplacer par le maintien du 

versement d'indemnits journalires normales (au moins 2200 francs).21  Cela signifie que le 

critre du travail «normal» du point de vue de la rmunration disparaitra et qu'il deviendra 

toujours plus difficile de parler d'un «travail 'normal' du point de vue du droit social et du 

droit au salaire» en se rfdrant ä l'emploi temporaire selon la LACI. 2  

En ce qui concerne le cntre de «compJmentarit» et de «non-concurrentia1it» de la definition 

du «march6 du travail secondaire», Baur et al. soulignent eux-mmes indirectement qu'ii est 

impossible ä respecter: «L'interdiction de toute activit rpondant it Ja loi de l'offre et de Ja 

demande sonnerait le glas d'un -rand nombre de programmes d'occupation et irait ä I'encontre 

de 1'objectif (am6lioration des chances de rintgration).» (Baur et al. 1998, p. 118; 

traduction). En effet, la question se pose de savoir comment pr6parer Ja personne assiste ä 

retoumer dans le «march6 du travail primaire» si eile ne peut pas pas entrer en concurrence 

avec lui dans Je cadre des programmes d'occupation. Dans un reportage sur les mesures 

relatives au march6 du travail selon la LACI au Tessin, un intervenant a dcJar6: «Ce dont 

l'conon-iie a besoin, c'est de coJJaborateurs qua1ifis et motivs capables de ragir 

imm6diatement aux situations nouveJles. Ce ne sont des aptitudes que Fon acquiert non pas en 

nettoyant les forts et les champs, mais dans le cadre de simulations proches de la ralit 

professionnelle.» (Agenda AM 1/1998, p. 29; traduction). On constate aussi que, 

paradoxalemerit, les programmes d'occupation proposs par J'aide sociale et l'assurance-

inva1idit (ateliers protgs) offrent des conditions souvent plus proches de ceJies du march 

que les empJois temporaires selon la LACI. En rsumant de manire caricaturale, on pourrait 

dire que ce n'est qu'aprs avoir «prouv» pendant des annes que Je marcM du travail n'en 

veut pas que les intressds ont le droit de dmontrer dans le cadre du marcM comp1mentaire 

du travail qu'ils sont tout ä fait capables d'accomplir des tches proches de celles du march 

du travail. 

La d6finition que donnent Baur et al. du «march6 du travail secondaire» semble moins 

s'attacher ä dcrire les programmes d'occupation existants qu' numrer les critres 

poJitiques qu'ils doivent respecter. Les auteurs ont entirement raison lorsqu'iJs disent: «La 

question de savoir si le march du travail secondaire est compatibJe avec Fordre 6conornique 

Voir Agenda MT 6/99: «Nouvelle rg1ementation pour les programmes d'occupation. Va-t-on vers les 

22  On peut rappeler ici la devise que s'tait donne 1'Association pour la Dfense des Ch6meurs (ADC) de la 
Chaux-de-Fonds ADC: «Lutter contre le chömage et non contre les chömeurs». L'ADC est 1'organisation qui 
avait lancö le röf&endum contre la diminution des indemnitös journaliöres pour chömeurs et qui avait röussi, le 
28 septembre 1997, ä faire passer ses exigences politiques en votation populaire. 
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ou s'il perturbe I'dconomie de march6 est trs controverse.» (Baur et al. 1998, p. 122; 

traduction). Mais si 1'on admet la ddfinition que les auteurs eux-mmes donnent du «marcM  

du travail secondaire» (<des engagements sont limitds dans le temps; les activits se 

diffdrencient du marchd du travail primaire; elles sont 'compldmentaires' et non 

concurrentielles'»), la question ne se pose plus: ainsi ddfini, le «marchd du travail secondaire» 

ne peut poser aucun prob1me en ce qui concerne l'ordre dconomique, autrement dit en ce qui 

concerne le maintien de 1'dconomie de march. 

Qui parle d'ordre dconomique implique forcdment que certaines personnes doivent tre 

rappeldes ä l'ordre. Baur et al. ne font pas exception ä la rgle, puisqu'ils dc1arent propos 

de 1'emploi temporaire selon la LACI: «Les r6glementations en vigueur ont certainement pour 

effet d'affaiblir 1' 'effet de hamac' du marchd du travail secondaire tel qu'il existe: 

- 1'obligation de continuer ä rechercher un emploi et de prouver qu'on s'en acquitte; - la 

non-ouverture d'un nouveau droit aux indemnitds de chömage; - la rgle gn&a1e du dlai de 

6 mois.» (Baur et al. 1998, p. 125; traduction). Ces impratifs administratifs ont eux aussi 

leurs inconvdnients: tous les intdressds sans exception, c'est-d-dire ceux dgalement - 

probablement la majorit - qui n'utilisent pas le «march6 du travail secondaire» comme 

«hamac». Le dlai est valable pour eux aussi, et eux aussi deviennent chömeurs en fin de droit 

l'chance du d1ai-cadre. 

8.4 La prob1matique de l'«effet carrousel» entre la LACI et les programmes 
d'occupation de l'aide aux chömeurs 

Un problöme de fond est pos6 par ces solutions de relais qui prvoient des mesures relatives 

au march6 du travail (sembiables ä celles de la LACI) dans le cadre de l'aide sociale au sens 

large: certains cantons offrent cette aide cantonale aux chömeurs avant tout dans la perspective 

d'une optimisation des coüts; ils lancent des programmes d'occupation d'une annde qui 

permettront aux participants d'acquörir un nouveau dlai-cadre LACI et, ainsi, un nouveau 

droit aux prestations de 1'assurance-chömage («effet carrousel»). Selon une &ude 6valuative 

de I'aide aux chömeurs du canton de Genöve23, basde toutefois sur 1'annöe 1996, alors que 6 

mois suffisaient pour retrouver le droit aux prestations de la LACI, 60-70% des personnes 

concerndes retoumaient dans la LACI aprös les 6 mois que durait alors l'emploi temporaire (2 

tour). Dans le rapport, il est relevö: «... on observe un effet 'carrousel'. Les chömeurs de 

longue durde font un aller-retour entre des pdriodes d'indemnisation et des pdriodes de 

participation d des programmes d'emploi temporaire.» (page 48). Comme la durde maximale 

> Commission externe d'dvaluation des politiques publiques 1998. 
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de l'emploi temporaire a A6 prolonge ä 12 mois aprs la revision de la LACI, 1'effet carrousel 

devrait persister. 

Les cantons qui ont mis sur pied des programmes d'occupation d'une anne doivent, certes, 

supporter des coüts plus 61evs que s'ils n'offraient que des prestations d'aide sociale, mais 

ces coüts par personne sont iimits ä un an et les cantons et communes ne risquent pas (au 

moins ä moyen terme) de devoir assumer une assistance prolonge.24  Pour les intresss, 

cette procdure signifie cependant un «stop and go» - et les met donc dans l'impossibilit6 de 

se reconstruire une situation ä long terme. Certains cantons pr6voient expressment la stratgie 

qui consiste ä renvoyer les intresss (dans l'anmie ä disposition) soit dans le march6 du 

travail, soit dans l'assurance-chömage. Cette seule strategie est cependant trompeuse, car eile 

a pour effet qu'on tient moins compte des besoins et des possibilits des personnes 

concemes. Ainsi conue, l'aide cantonale aux chömeurs prolonge en quelque sorte la 

probi6matique de la LACI oö seule une alternative reste ouverte: ou bien retourner dans le 

march du travail dans le d61ai donmi, ou alors se retrouver dpendant de l'instance suivante. 

Ce problöme est 6galement abord6 dans le rapport d'valuation des mesures de r6insertion du 

canton de Berne. Selon ce rapport, «la controverse se poursuit sur la question de savoir s'il 

est souhaitabie de prendre ou non en compte les jours prestds dans le cadre des MRC dans la 

dur6e d'occupation ndcessaire ä 1'acquisition d'un nouveau droit aux prestations de la LACI. 

L'objectif de rinsertion imphque que i'aptitude au placement, qui est la condition 

d'admission, fasse l'objet d'un examen approfondi. L' 'effet carrousel' (affectation dans le but 

unique de i'acquisition d'un nouveau droit aux prestations de la LACI) doit ötre 6vit6 par un 

examen approfondi de l'aptitude au piacement.»25  (traduction). Il convient d'ajouter qu'on 

peut galernent viter l'«effet carrousel» en prenant en compte les jours prests dans la dure 

micessaire ä l'ouverture d'un nouveau Mai-cadre LACI. Cette approche ne se traduit pas 

obligatoirement par un transfert dans la LACI ni, partant, par un examen de l'«aptitude au 

placement». 

Dans icurs mesures d'aide aux chömeurs, d'autres cantons renoncent consciernment 

<radresser» les chömeurs en fin de droits ä i'assurance-chömage aprs cc Mai d'un an en 

ieur donnant la possibillt6 de participer plus de 12 mois aux programmes cantonaux 

d'occupation. Ces cantons montrent ainsi qu'ils ne se contentent pas d'appliqucr une mesure 

administrative se fondant sur des considrations de politiquc financiöre, mais qu'ils essaient 

de donner aux chömeurs de longue dure une possibilit de rint6grer Ic monde du travail et si 

possible t long terme. 

24  Cela toutefois seulement ä la condition que le salaire assur& en cas de retour dans la LACI, soit suffisant 
paur garantlr le minimum d'existence Sinon, ntresss 2iiront 21ors hesoin des nrestations de l'aide sociale 
en plus des prestations d'assurance. 
2  Evaluation der kantonalen Wiedereingliederurigsmassnahmen (KWM) von nicht mehr Versicherten in den 
Arbeitsprozess. Schlussbericht vom 3 1.i98 z.H. der gemeinsamen Arbeitsgruppe KlGAlFürsorgeamt. Verfasst 
von KEK Consultants Zürich, p. 11. 
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8.5 La prob1matique de la catgorisation interne des participants aux 
programmes 

Tecklenburg dünne un excellent exemple de la problmatique de la catdgorisation interne des 

participants aux programmes en se rdfrant au RMIR vaudois. Comme nous l'avons vu au 

chap. 4.2, Je «revenu minimum de rinsertion RMIR» du canton de Vaud est subdivisd en 

deux mesures: d'une part, la rdinsertion professionnelle, qui est encourage par les bureaux 

d'aide sociale en collaboration avec les ORP, et d'autre part la rdintgration sociale, qui est 

soutenue par les centres sociaux rdgionaux. Comme l'explique Tecklenburg, deux 

d6partements cantonaux sont chargds de la mise en ceuvre du RMR: «Le Ddpartement de la 

sant et des affaires sociales (DSAS) surveille, en plus du versement des prestations 

d'assistance, les mesures d'intdgration sociale, alors que le Dpartement de l'dconomie est 

compdtent en matire de mesures d'insertion professionnelle. Concrtement, cela veut dire que 

les ORP qui ddpendent du Ddpartement de 1'6conomie doivent encadrer les personnes pour 

lesquelJes des mesures d'insertion professionnelle sont prvues, alors que les centres sociaux 

rgionaux qui ddpendent du DSAS organisent les mesures d'intgration sociale. Les 

dispositions Idgales formelles prvoient que les ORP doivent encadrer les personnes aptes au 

placement et les centres sociaux ceiles qui ne le sont pas. ( ... ) La ddfinition de J'aptitude au 

placement se rdfre directement ä la LACI.» (Tecklenburg 1999, p. 135; traduction). Ensuite, 

Teckienburg aborde une probldmatique evidente du modIe vaudois, qui a, d'un cötd, la 

prdtention d'offrir des mesures d'intdgration globales, tout en les subdivisant de nouveau par 

Ja suite: «Sans doute, les dispositions (sur 1'aptitude au placement) contenues (dans la LACI) 

sont d'un cöt justifi6es, car elles ddfinissent, dans Je cadre d'une assurance sociale, le droit 

(administratif) au paiement d'indemnitsjournalires. mais d'un autre c6t6, eiles ne sont pas lä 

pour d&erminer le type de mesures d'intdgration. La reprise de ces dispositions 

administratives prsente toutefois des difficultds dans Je cadre d'un modle de rdinsertion. Ni 

les travailleurs sociaux ni les conseillers des ORF ne sont prts - eu -ard aux consdquences 

psychologiques pour les personnes concerndes - dclarer une inaptitude dfinitive 

l'emploi.» (Tecklenburg 1999, p. 135; traduction). 

Ii faut en tous les cas renoncer ii tenter de fixer Je type des mesures d'intgration par rapport 

au critre de l'aptitude au placement. Non seulement iJ est discutabJe du point de vue 

psychologique de ddclarer quelqu'un ddfinitivement inapte au placement ou inapte ä 1'emploi, 

mais c'est aussi une pratique objectivement douteuse sinon contraire aux droits de l'homme. A 

juste titre, Tecklenburg reIve que ce critre (administratif) pour ddterminer le juste type de 

mesures d'intdgration n'apporte rien, et qu'iJ ne prdsente que des difficultds. En effet, ii 

devrait s'agir sans exception de proposer aux personnes assistes les mesures les plus utiles 

pour leur intdgration. Tecldenburg a une idee trs prdcise ä ce sujet: «Si on met au contraire 
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l'accent sur la participation et I'intgration de Ja personne concernde, 1'activit devrait 

concider avec ses int&ts, ses aptitudes et ses aspirations, car J'objectif premier est dans ce 

cas de trouver la mesure la plus amiquate pour sa rinsertion. Dans notre socidtd, oi Je statut 

social dpend essentiellement du statut professionnel, II faudrait par ailleurs que ces activits 

bmificient dun Statut positif et d'une reconnaissance sociale. Cela implique qu'elles soient de 

haute quallt6 et, Je cas dchant, comparables avec des activitds professionnelles 'reJJes'.» 

(Tecklenburg 1999, p. 138; traduction). 

Il est interessant de constater que Je problme de la cat6gorisation (administrative) des 

personnes assistes ressort prcisment du modle vaudois, plus ouvert au niveau du droit de 

participer que tout autre mod1e cantonal. II r6apparait cependant dans tous les autres mod1es 

- et cela ds que Von ne s'inairesse plus ä une seule instance comp&ente de prime abord pour 

une catgorie d&crmine de personnes assistes, et que Von dtend son examen ä cc qui se 

passe dans les divers points de contact entre les diverses instances. 

8 .6  Le danger du travail obligatoire et du «workfare» 

Au sujet des mesures d'intgration dans le secteur de J'aide sociale, on peut dire de manire 

gmiraJe que le but du placement dans le «march6 du travail primaire» y est en retrait, et qu'il 

est plutöt question de maintenir ou d'encouragcr les aptitudes ä Ja vic en socaiai des int&essds 

par des programmes ou des mesures individuelles et de Jeur donner une structurc quotidienne 

rgle. Dans cc cas galcment, l'ide d'int6gration est au premier plan et d6jä on parle 

fr6quemment de succs lorsque les bnficiaires de l'aidc sociale parviennent, par le biais d'un 

engagement dans un pro-ramme d'occupation, ä (rc)trouver Je sentiment de Jeur valeur et de 

celle de leurs prestations. Toutefois, cettc valeur doit ga]ement se fonder sur une base 

objcctive. En fait, les programmes de l'aidc sociale courcnt le risque de n'&re engags que 

pour des raisons de legitimation sociale dans le sens du «workfare» (selon Ja devise: «Voyez, 

möme les assists de l'aide sociale travaillent») et de ne pas accorder d'attention aux besoins et 

aux possibilit6s des intdrcsss. C'est pourquoi ii ne saurait ötre question dans le cadsc de 

l'aide sociale - pour ainsi dire par cffct de miroir de la 'pense unique' de la LACI conccmant 

la rinsertion Ja plus rapide possible dans Ic «march6 du travail primaire» - de laisser de cöt 

Je droit ä l'intögration. Cc serait un norme pas en aniöre que de contraindre les chömeurs 

travailler en les mena9ant de diminucr voirc de suppnmer les prcstations de J'aidc sociale. La 

devise n'est pas «Je travail i tout prix»; les mesures doivent avoir pour but de permettre 

l'intgraton (durable) des personnes coneernes. 11 est ainsi ncessire, de,  cnncevoir des 

programmes d'occupation aussi prochcs que possible des conditions de travail, de chcrchcr 

des possibilits d'occupation progressistes, de paycr des salaires corrccts aux personnes 
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occupdes et d'instaurer - dans une mesure conciliable avec les conditions donndes - une 

relation fonde sur le respeet r6ciproque2  entre l'instance responsable de l'aide sociale et les 

personnes assistdes. 

8.7 Plaidoyer pour des mesures d'intgration exemptes de menace 
d'exciusion sociale 

Le but des mesures d'intdgration ne peut pas tre de (rd)intdgrer t tout prix et le plus 

rapidement possible les int&essds et de les arnener ainsi dans le segment prdcaire du «march 

du travail primaire».27  Cela conduirait ä une situation gure diffdrente de celle d'une pression 

sur les salaires dans ce segment et ä un mouvement continuel entre emplois prdcaires et 

chömage. Pour &re efficaces ä long terme, les mesures d'intdgration doivent soit procurer de 

nouvelies capacitds utilisables dans le march soit viser une int6gration dans des entreprises 

toumdes vers le marchd compldmentaire du travail2t . 

II vaudrait relIement la peine de renoncer ä concevoir des mesures de lurte contre le chömage 

de Iongue durde selon des critres administratifs (entranant forcdment l'exclusion et qui font 

effet de sanctions), pour les axer plus sur Ja personne (sans menace d'exclusion sociale). 

L'ölment central de cette conception est la mise sur pied d'une offre dtendue de mesures 

d'innigration comme ce qui est recherchd dans le cadre du marchö compldmentaire du travail. 

Ces offres sont ouvertes en principe ä toutes les personnes qui ont besoin d'un soutien pour 

leur intgration professionnelle et sociale et participent volontairement ä I'une des mesures en 

question. 9  Les offres les plus varides sont ä disposition (de niveau dlevd ou de plus bas 

niveau); la rdmundration des travaux exdcutds dans le cadre des programmes peut varier selon 

les exigences. A part cette diffdrenciation de contenu - une caractdristique aussi du «march 

du travail primaire» -‚ il n'est procddd ä aucune catdgorisation des participants. Cela signifie 

que la distinction disparait d'entre les mesures de rdinsertion en vertu de la LACI, de la LAI, 

des bis cantonales sur l'aide aux chömeurs, des bis spöciales sur la rdinsertion et des lobs sur 

26  Voir d ce sujet: Amt für Jugend- und Sozialhilfe 1999. 
27  Carlo Knöpfel parle de la «marge du marchd du travail» (Rand des Arbeitsmarktes) et formule la thdse 
suivante au sujet de son övolution: «La segmentation du marchö du travail se poursuit. Ii en rösulte un segment 

pröcaire qui est caractdrisd par une insdcuritd de 1'emploi, une Situation probldmatique d'occupation, de bas 

revenus et de faibles perspectives de promotion.» (Knöpfel 1999: p. 6; traduction). Voir aussi Caritas Suisse 
1998. 
21  Pedergnana et Leibundgut ont döfini le marchd complömentaire du travail de la maniöre suivante: «Le marchö 

complömentaire du travail est un 'forum' pour toutes les offres publiques, d'utilitö publique ou privdes et pour 
la demande en activitös, rdmundröes ou non. dont l'objectif est soit une insertion professionnelle, soit une 
insertion professionnelle avec un encadrement personnel, soit enfin une intögration sociale.» 

(PedergnanafLeibundgut 1997) Cette ddfinition a deux points forts: d'une part, le but du march6 

compldmentaire du travail en est l'dldment central - c'est-ö-dire I'intögration d rechercher -‚ d'autre part, eile 

öcarte toute exigence administrative visant ä limiter les projets dans le temps, ä interdire la concurrence, etc. 
29  Quiconque ne peut ou ne veut participer ä une mesure et ne parvient pas ä couvrir son minimum d'existence 
a droit, de la part de 1'aide sociale, ä un soutien garantissant son existence. 
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1'aide sociale. On peut penser ä remplacer toutes ces bases idgales par une loi fddrale 

prvoyant des mesures relatives au march6 du travail en vue de 1'int6gration des chömeurs de 

longue dure, et ä faire appel rn la Confdration, aux cantons et aux comunes pour financer 

ces mesures de manire solidaire. 

On pourrait ainsi crer les conditions propices pour dcharger 1'aide sociale au sens dtroit: 

«L'aide sociale au sens dtroit (aide conomique et personnelle fournie individuellement) se 

heurte ä des limites chaque fois que des situations probldmatiques de nature structurelle (par 

exemple le chömage de longue dure, 1'absence de formation ou la fausse qualification 

professionnelle) sont les causes principales de la ncessitd ä recourir ä 1'aide sociale.» (Ruder 

1999, p. 122 s.; traduction). Car le chömage de longue dure en tant que cause des besoins en 

aide sociale ne peut ötre combattu de maniöre adquate qu't condition que tous les &helons 

tatiques garantissent en commun des mesures d'intgration axes sur la personne et sans 

menace d'exclusion sociale. 
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Beiträge zur sozialen Sicherheit 

In dieser Reihe veröffentlicht das Bundesamt für Sozialversicherung Forschungsberichte (fett 
gekennzeichnet) sowie weitere Beiträge aus seinem Fachgebiet. Bisher wurden publiziert: 

Aspects de la scurit sociale 

Sous ce titre, lOffice fdra1 des assurances sociales publie des rapports de recherche (signa1s en 
gras) ainsi que dautres  contributions relevant de son champ dactivit. Ont dj publis: 

Aspetti della sicurezza sociale 

Sotto questo titolo, 1'Ufflcio federale delle assicurazioni sociali pubblica dei rapporti di ricerca 
(segnalati in grassetto) nonch altri contributi inerenti alla sua sfera d'attivit. La maggior parte dei 
rapporti appare in tedesco e in francese. 

Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Wolfram Fischer, Möglichkeiten der Leistungsmessung EDMZ* 

in Krankenhäusern: Überlegungen zur Neugestaltung der schweizerischen 318.010.1/94 d 
Krankenhausstatistik. Nr. 1/94  

Rapport de recherche: Wolfram Fischer. Possibi1its de mesure des OCFIM* 

Prestations hospitalires: considrations sur une rdorganisation de la statistique 118.010.1/94 f 
hospitalire. N°  1/94  

Rapport de recherche: Andre Bender, M. Philippe Favarger, Dr. Martin OCFIM* 

Hoesli: Evaluation des biens immobiliers dans les institutions de prvoyance. 318.010.2/94 f 
N02194  

Forschungsbericht: Hannes Wüest, Martin Hofer, Markus Schweizer: EDMZ* 

Wohneigentumsförderung - Bericht über die Auswirkungen der Wohn- 318.010.3/94 d 
eigentumsförderung mit den Mitteln der beruflichen Vorsorge. Nr. 3/94 

Forschungsbericht: Richard Cranovsky: Machbarkeitsstudie des EDMZ* 

Technologiebewertungsregister. Nr. 4/94 318.010.4/94 d 

Forschungsbericht: BRAINS: Spitex-Inventar. Nr. 5/94 EDMZ* 

d 318.010.5/94 

Rapport de recherche: BRAINS: Inventaire du Spitex. N0  5/94 OCFIM* 

318.010.5/94f 

Forschungsbericht: Jacob van Dam. Hans Schmid: Insolvenzversicherung in EDMZ* 

der beruflichen Vorsorge. Nr.1/95 318.010.1/95 d 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matrie1, 3000 Beme 
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** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufflcio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Forschungsbericht: BASS: Tobias Bauer. Literaturrecherche: Modelle zu EDMZ* 

einem garantierten Mindesteinkommen. Nr. 2/95 318.010.2/95 d 

Forschungsbericht: IPSO: Peter Farago. Verhütung und Bekämpfung der EDMZ* 

Armut: Möglichkeiten und Grenzen staatlicher Massnahmen. Nr. 3/95 318.010.-3/95 d 

Rapport de recherche: IPSO: Peter Farago. Prvenir et combattre la pauvret: OCFIM* 

forces et limites des mesures prises par lEtat. N° 3/95 318.010.3/95 f 

Bericht des Eidgenössischen Departementes des Innern zur heutigen EDMZ* 

Ausgestaltung und Weiterentwicklung der schweizerischen 3-Säulen- 318.012.1/95 d 
Konzeption der Alters-, Hinterlassenen- und Invalidenvorsorge. Oktober 1995 

Rapport du Departement fdral de 1'intrieur concernant la structure actuelle et OCFIM* 

le d6veloppement futur de la conception helvtique des trois piliers de la 3 18.012.1/95 f 
prvoyance vieillesse, survivants et inva1idit. Octobre 1995 

Rapporto dcl Dipartimento federale dell'interno concernente la struttura attuale UCFSM* 

e l'evoluzione futura della concezione svizzera dei 3 pilastri dellaprevidenza -118.012.1/95  i 
per la vecchiaia, i superstiti e l'invalidit. Ottobre 1995  

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue KVG BSV** 

Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil 1 96.217 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue KVG BSV** 

- Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil II 96.538 

Interdepartementale Arbeitsgruppe "Finanzierungsperspektiven der EDMZ* 

Sozialversicherungen" (IDA FiSo 1): Bericht über die Finanzierungs- 3 18.012.1/96 d 
perspektiven der Sozialversicherungen (unter besonderer Berücksichtigung der 
demographischen Entwicklung). Nr. 1/96  

Groupe de travail interd6partemental "Perspectives de financement des OCFIM* 

assurances sociales" (IDA FiSo): Rapport sur les perspectives de financement 3 18.012.1/96 f 
des assurances sociales (eu gard en particulier ä l'vo1ution dmographique). 

1/96  

Forschungsbericht: Laura Cardia-Vonche et al.: Familien mit EDMZ* 

3 18.010.1/96 d alleinerziehenden Eltern. Nr. 1/96 

Rapport de recherche: Laura Cardia-Vonche et al.: Les familles OCFIM* 

monoparentales. N° 1/96 318.010.1/96 f 

Bericht der Arbeitsgruppe 'Datenschutz und Analysenliste / BSV** 

Krankenversicherung". Nr. 2/96 96.567 

Rapport du groupe de travail "Protection des donnes et liste des analyses / OFAS** 

assurance-maladie". N° 2/96 96.568 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprirns et du mat&iel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Berufliche Vorsorge: Neue Rechnungslegungs- und Anlagevorschriften; EDMZ* 

Regelung des Einsatzes der derivativen Finanzinstrumente; Verordnungstext / 318.010.3/96 d 
Erläuterungen / Fachempfehlungen. Nr. 3/96 

ZD 

Prvoyance professionnelle: Nouvelies prescriptions en matire dtablissement OCFIM* 

des comptes et de placements. Rglementation concernant lutilisation des 3 18.010.3/96 f 
instruments financiers ddrivs. Texte de lordonnance / commentaire / 
recommandations. N0  3/96 

Previdenza professionale: Nuove prescrizioni in materia di rendiconto e di UCFSM* 

investimenti. Regolamentazione concernente 1impiego di strumenti finanziari 
derivati. N°  3/96 

33 10.010.3/96 i 

Forschungsbericht: Martin Wechsler, Martin Savioz: EDMZ* 
Umverteilung zwischen den Generationen in der Sozialversicherung und im 3 18.010.4/96 d 
Gesundheitswesen. Nr. 4/96 

Forschungsbericht: Wolfram Fischer: P atientenklassifikationssysteme zur EDMZ* 

Bildung von Behandlungsfaligruppen im stationären Bereich. Nr. 1/97 3 18.010.1/97 d 

Forschungsbericht: Infras: Festsetzung der Renten beim Altersrücktritt und EDMZ* 

ihre Anpassung an die wirtschaftliche Entwicklung. Überblick über die 3 18.010.2/97 d 
Regelungen in der EU. Nr. 2/97 

Forschungsbericht: Heinz Schmid: Prämiengenehmigung in der EDMZ* 
Krankenversicherung. Expertenbericht. Nr. 3/97 3 18.010.3/97 d 

Rapport de recherche: Heinz Schmid: Procdure dapprobation des primes OCFIM* 
dans l'assurance-maladie. Expertise. No  3/97 318.010.3/97 f 

Forschungsbericht: Eine Zusammenarbeit zwischen IPSO und Infras: EDMZ* 
Perspektive der Erwerbs- und Lohnquote. Nr. 4/97 3 18.010.4/97 d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Auswirkungen von Regelungen EDMZ* 
des AHV-Rentenalters auf die Sozialversicherungen, den Staatshaushalt und 318.010.5/97 d 
die Wirtschaft. Nr. 5/97 

Forschungsbericht: Günther Latzel, Christoph Andermatt, Rudolf Walther, EDMZ* 
BRAINS: Sicherung und Finanzierung von Pflege- und Betreuungsleistungen 3 18.010.6/97 d 
bei Pflegebedürftigkeit. Band 1 und II. Nr. 6/97 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matriel, 3000 Berne 
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** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fddral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Interdepartementale Arbeitsgruppe "Finanzierungsperspektiven der EDMZ * 

Sozialversicherungen (IDA FiSo) 2": Analyse der Leistungen der 318.012.1/97 d 
Sozialversicherungen, Konkretisierung möglicher Veränderungen für drei 
Finanzierungsszenarien.  

Groupe de travail interdpartementa1 "Perspectives de financement des OCFIM* 
assurances  sociales (IDA FiSo) 2": Analyse des prestations des assurances 318.012.1/97 f 
sociales; Concrtisation de modifications possibles en fonction de trois 
scnarios financiers. 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matrie1, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Publikationen zur Untersuchung "Neue Formen der Krankenversicherung' 
1 

Publications relatives a 1'etude des nouvelies formes d'assurance-maladie 
Übersicht - Synthse  

Forschungsbericht: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, Johannes EDMZ* 
Stock (Prognos AG): Evaluation neuer Formen der 318.010.1/98 d 
Krankenversicherung. Synthesebericht. Nr. 1/98 

Rapport de recherche: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, OCFIM* 
Johannes Stock (Prognos AG): Rapport de synthse: Evaluation des 3 18.010.1/98 f 
nouveaux mod1es dassurance-maladie. N° 1/98 

Materialienberichte / Befragungen - Dossiers techniques / Enqutes 
Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Die Wahl der EDMZ* 
Versicherungsformen. Untersuchungsbericht 1. Nr. 2/98 318.010.2/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Bewertung der EDMZ* 
ambulanten medizinischen Versorgung durch HMO-Versicherte und 3 18.010.3/98 d 
traditionell Versicherte. Untersuchungsbericht 2. Nr. 3/98 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): EDMZ* 
Selbstgetragene Gesundheitskosten. Untersuchungsbericht 3. Nr. 4/98 318.010.4/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Armin Ming, Johannes Stock, Peter Lang EDMZ* 
(Prognos AG): Struktur, Verfahren und Kosten der HMO-Praxen. 3 18.010.5/98 d 
Untersuchungsbericht 4. Nr. 5/98  

Forschungsbericht: Johannes Stock, Rita Baur, Peter Lang (Prognos EDMZ* 
AG); Prof. Dr. Dieter Conen: Hypertonie-Management. Ein 3 18.010.6/98 d 
Praxisvergleich zwischen traditionellen Praxen und HMOs. Nr. 6/98 

Materialienberichte - Dossiers techniques  

Forschungsbericht: Stefan Schütz et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Versicherte, Leistungen, Prämien und Kosten. 318.010.7/98 d 
Ergebnisse der Administrativdatenuntersuchung, 1. Teil. Nr. 7/98 

Forschungsbericht: Herbert Känzig et al.: Neue Formen der Krankenver- EDMZ* 
sicherung: Alters- und Kostenverteilungen im Vergleich zu der traditio- 1 -118.010.8/98  d 
nellen Versicherung. Ergebnisse der Administrativdatenuntersuchung, 
2. Teil. Nr. 8/98  

Rapport de recherche: Gabriel Sottas et al.: Donnes administratives de OCFIM* 
lassurance-maladie: Analyse de qualit&, statistique lmentaire et base ' 318.010.9/98 f 
pour les exploitations. N° 9/98 

Die Fragebogen der Versichertenbefragung (5 Teile) sind erhältlich bei: Bundesamt für 
Sozialversicherung, Sektion Statistik, Hr. Herbert Känzig, 3003 Bern (Tel. 031 / 322 91 48) 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Berne 
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** BSV Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OPAS Office fdra1 des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Tobias Bauer, (BASS): Kinder, Zeit und Geld. Eine EDMZ* 
Analyse der durch Kinder bewirkten finanziellen und zeitlichen 3 18.010.10/98 d 
Belastungen von Familien und der staatlichen Unterstützungsleistungen 
in der Schweiz Mitte der Neunziger Jahre. Nr. 10/98 

Forschungsbericht: Tobias Bauer (BASS): Auswirkungen von Leistungs- EDMZ* 
veränderungen bei der Arbeitslosenversicherung. Im Aufrag der 3 18.010.11/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 11/98  

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Auswirkungen von EDMZ* 

Leistungsveränderungen bei der Witwenrente. Im Auftrag der 318.010.12/98 d 

IDA FiSo 2. Nr. 12/98  

Forschungsbericht: Andr Müller, Felix Walter, Renger van Nieuwkoop EDMZ* 
(ECOPLAN); Stefan Felder: Wirtschaftliche Auswirkungen von Refor- 318.010.13/98 d 
men der Sozialversicherungen. DYNASWISS - Dynamisches allge- 
meines Gleichgewichtsmodell für die Schweiz. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr.13/98  

Forschungsbericht: S.P. Mauch, R. Iten, S. Banfi, D. Bonato, T. von EDMZ* 
Stokar (INFRAS); B. Schips, Y. Abrahamsen (KOF/ETH): Wirtschaft- 318.010.14/98 d 
liebe Auswirkungen von Reformen der Sozialversicherungen. 
Schlussbericht der Arbeitsgemeinschaft INFRAS/KOF. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr. 14/98  

Forschungsbericht: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram Strüwe EDMZ* 
(BFS): Der Einfluss des neuen Krankenversicherungsgesetzes auf die 11  318.010.15/98 d 
Finanzierung des Gesundheitswesens. Bericht im Rahmen der 
Wirkungsanalyse KVG. Nr. 15/98 

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram OCFIM* 
Strüwe (OFS): Les effets de la nouvelle loi sur 1'assurance-maladie dans 3 18.010.15/98 f 
le financement du systeme de santa. Rapport tabli dans le cadre de 
l'analvse des effets de la LAMal. N° 15/98  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber), Forum 1998 über das EDMZ* 
Rentenalter / sur läge de la retraite. Die Referate / Les exposs des 318.010.16/98 df 
confrenciers (April/avril 1998), Nr. 16/98  

Forschungsbericht: Robert E. Leu, Stefan Burri, Peter Aregger: Armut EDMZ* 
und Lebensbedingungen im Alter. Nr. 17/98 '18.010.17/98 d 

Prof. Dr. Thomas Koller: Begünstigtenordnung zweite und dritte Säule. EDMZ* 
Gutachten. Nr. 18/98 318.010.18/98d 

Prof. Dr. Thomas Koller: Lordre des bdnficiaires des deuxibme et OCFIM* 

troisibme piliers. Rapport «expertise. N° 18/98 318.010.18/98f 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matriel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Forschungsbericht: Mikroökonomische Effekte der 1. BVG-Revision. EDMZ* 
Schlussbericht. INFRAS. Nr. 19/98 d 3 18.010.19/98 d 

Rapport de recherche: INFRAS: Effets microconomiques de la OCFIM* 
ire rvision de la LPP. Rapport final N° 19/98 3 18.010.19/98 f 

Forschungsbericht: Makroökonomische Effekte der 1. BVG-Revision. EDMZ* 
Schlussbericht. KOF/ETHZ, Zürich. Nr. 20/98 d 3 18.010.20/98 d 

Rapport de recherche: KOF/ETHZ: Effets macroconomiques de la OCFIM* 
i rvision de la LPP. Rapport final N'20/98 3 18.010.20/98 f 

Forschungsbericht: Die sozialpolitische Wirksamkeit der Prämien- EDMZ* 
verbilligung in den Kantonen; Dr. Andreas Baithasar; Interface Institut 3 18.010.21/98 d 
für Politikstudien; Nr. 21/98 d  

Rapport de recherche: Dr. Andreas Baithasar (Interface Institut d'dtudes OCFIM* 
politiques): Efficacit6 sociopolitique de larduction de primes dans les 3 18.010.21/98 f 
cantons. N'21/98 

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Wirkungsanalyse des EDMZ* 
Risikoausgleichs in der Krankenversicherung. Nr. 1/99 3 18.010.1/99 d 

Forschungsbericht: Kurzfassung von 1/99. Nr. 2/99 EDMZ* 
318.010.2/99d 

Rapport de recherche: Condens du n° 1/99. N° 2/99 OCFIM* 

3 18.010.2/99 f 

Rapport de recherche: Institut de sant et d'conomie ISE en OCFIM* 
collaboration avec 1'Institut du Droit de la Sant IDS: Un carnet de sant 3 18.010.3/99 f 
en_Suisse?_Etude_d'opportunitd._N°_3/99  

Forschungsbericht: Inhaltsanalyse von Anfragen bei PatientInnen- und OCFIM* 
Versichertenorganisationen. Dr. med. Karin Faisst MPH, Dr. med. Julian 3 18.010.4/99 d 
Schilling, Institut für Sozial- und Präventivmedizin der Universität 
Zürich. Nr.4/99  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber). Bedarfsleistungen an OCFIM* 
Eltern. Öffentliche Fachtagung, Referate / Congrs de spcia1istes 318.010.5/99 df 
ouvert, Exposs. Zürich. Nr. 5/99 

Forschungsbericht: Die ärztliche Beurteilung  und ihre Bedeutung im EDMZ* 
Entscheidverfahren über einen Rentenanspruch in der Eidg. Invaliden- 318.010.6/99 d 
versicherung. Ruth Bachmann, Cornelia Furrer (Interface, Institut für 
Politikstudien). Nr. 6/99 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fd&ra1 des imprims et du matrie1, 3000 Berne 
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** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Forschungsbericht: Christopher Prinz, Europäisches Zentrum für Wohl- EDMZ * 

fahrtspolitik und Sozialforschung, Wien: Invalidenversicherung: Euro- 318.010.7/99 d 
päische Entwicklungstendenzen zur Invalidität im Erwerbsalter. Band 1 
(Vergleichende Synthese). Nr. 7/99  

Forschungsbericht: siehe Nr. 7/99. Band 2 (Länderprofile). Nr. 8/99 EDMZ * 

318.010.8/99 d 

Forschungsbericht: Bekämpfung sozialer Ausgrenzung. Band 3. EDMZ * 

Sozialhilfe in Kanada und in der Schweiz. (OECD). Nr. 9/99 318.010.9/99 d 

Forschungsbericht: Karin Faisst, Julian Schilling, Institut für Sozial- und EDMZ * 

Präventivmedizin der Universität Zürich: Qualitätssicherung - Bestan- 318.010.10/99 d 
desaufnahme. Nr. 10/99  

Forschungsbericht: Neue Finanzordnung mit ökologischen Anreizen: EDMZ * 

Entlastung über Lohn- und MWST-Prozente? Ecoplan. Nr. 1/00 318.010.1/00 d 

Forschungsbericht: Freie Wahl der Pensionskasse: Teilbericht. EDMZ * 

PRASA. Nr. 2/00 318.010.2/00 d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Reform des Risikoausgleichs EDMZ * 

in der Krankenversicherung? Studie 2: Empirische Prüfung von Vor- 318.010.3/00 d 
schlägen zur Optimierung der heutigen Ausgestaltung. Nr. 3/00  

Forschungsbericht: Wilhelmine Stürmer, Daniela Wendland, Ulrike EDMZ * 

Braun, Prognos: Veränderungen im Bereich der Zusatzversicherung 318.010.4/00 d 
aufgrund des KVG. Nr. 4/00  

Forschungsbericht: Spartaco Greppi, Heiner Ritzmann, Raymond EDMZ * 

Rossel, Nicolas Siffert, Bundesamt für Statistik: Analyse der Auswir- 318.010.5/00 d 
kungen des KVG auf die Finanzierung des Gesundheitswesens und 
anderer Systeme der sozialen Sicherheit. Nr. 5/00  

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Heiner Ritzmann, Raymond OCFIM* 
Rossel, Nicolas Siffert, Office fddral de la Statistique: Analyse des effets 318.010.5/00 f 
de la LAMal dans le financement du systme de sant et dautres rdgimes 
de protection sociale. N° 5/00  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber). Tagungsband der EDMZ * 

Arbeitstagung des Eidg. Departement des Innern: Massnahmen des 318.010.6/00 dfi 
KVG zur Kostendämpfung / La LAMal, instrument de maitrise des 
coüts / Misure della LAMal per ii contenimento dei costi. N° 6/00  

Forschungsbericht: Auswirkungen des KVG im Tarifbereich; INFRAS, EDMZ* 
Zürich. Nr. 7/00 318.010.7/00 d 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Bema 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle ascurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 
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Rapport de recherche: Beat Sterchi, Marcel Egger, Vdronique Merckx EDMZ* 
(Ernst & Young Consulting AG, Bern): Faisabilit d'un „chque- 318.010.8/00 f 
service". N'8/00 

Rapport de recherche: Jacques-Andr Schneider, avocat, docteur en EDMZ* 
droit, charg de cours, Universit de Lausanne: A-propos des normes 318.010.9/00 f 
comptables lAS 19 et FERIRPC 16 et de la prvoyance professionnelle 
suisse. N° 9/00  

Forschungsbericht: Leo Aarts, Philipp de Jong (Aarts & de Jong B.V.., EDMZ * 

Den Haag); Christopher Prinz (Europäisches Zentrum für Wohlfahrts- 318.010.10/00 d 
politik und Sozialforschung, Wien): Determinanten der Inanspruch- 
nahme einer Invalidenrente - Eine Literaturstudie. Nr. 10/00 

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS), Robert E. Leu (Volkswirt- EDMZ * 

schaftliches Institut der Universität Bern): Finanzierungsalternativen in 318.010.11/00 d 
der obligatorischen Krankenpflegeversicherung. Nr. 11/00  

Rapport de recherche: M. Polikowski, R. Lauffer, D. Renard, B. Santos- OCFIM* 
Eggimann (Institut Universitaire de Mddecine Sociale et Prdventive de 318.010.12/00 f 
Lausanne): Analyse des effets de la LAMal: Le «catalogue des pres- 
tations» est-il suffisant pour que tous accdent ä des soins de qualit? 
N° 12/00  

Forschungsbericht: Kurt Wyss: Entwicklungstendenzen bei Integrations- EDMZ * 

massnahmen der Sozialhilfe. Nr. 13/00 318.010.13/00 d 

Rapport de recherche: Kurt Wyss: 1volution des mesures d'intgration OCFIM* 
de l'aide sociale. N° 13/00 318.010.13/00 f 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Beme 
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** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 




